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Résumé analytique

Le présent rapport analyse le cadre juridique dans lequel s’inscrivent les poursuites des au-
teurs de violences sexuelles liées aux conflits en République centrafricaine (« RCA »). Depuis 
2001, le recours au viol et aux autres violences sexuelles et sexistes comme armes de guerre 
est devenu monnaie courante, principalement dans les zones sous le contrôle des rebelles. 
Malgré le nombre élevé d’incidents de violences sexuelles et sexistes qui sont signalés, le 
nombre de cas ayant fait l’objet d’une enquête et de poursuites par les tribunaux centrafri-
cains est extrêmement faible. Afin de résoudre ces problèmes, une loi organique portant créa-
tion, organisation et fonctionnement de la Cour Pénale Spéciale a été promulguée au mois de 
juin 2015. La Cour Pénale Spéciale est compétente pour juger les violations graves des droits 
de l’homme et du droit international humanitaire commises sur le territoire de la RCA depuis 
le 1er janvier 2003. Elle a primauté par rapport aux cours criminelles ordinaires du système de 
justice pénale. La Cour Pénale Spéciale appliquera les dispositions du Code pénal et du Code 
de procédure pénale centrafricains, mais pourra également envisager de recourir au droit 
international substantiel et procédural, en fonction des besoins. À l’instar de la Cour pénale 
spéciale, les cours criminelles, les cours d’appel et la Cour de cassation peuvent également 
trancher les affaires de violences sexuelles et sexistes. Le système de justice centrafricain 
comprend également le Tribunal militaire permanent pour les infractions commises par le 
personnel militaire, mais ses travaux sont fréquemment interrompus en raison des troubles 
tant politiques que militaires. La justice traditionnelle est également une composante du sys-
tème judiciaire en RCA : cependant, le présent rapport se concentre uniquement sur les mé-
canismes de justice formels.

Les définitions des crimes internationaux ont été introduites dans la législation nationale 
par l’intermédiaire du Code pénal de 2010, et comprennent les crimes contre l’humanité et 
les crimes de guerre. Hormis quelques écarts qui ont été identifiés, les définitions nationales 
reproduisent principalement celles contenues dans le Statut de la Cour pénale internationale 
(« CPI »). Ainsi par exemple, les crimes contre l’humanité comprennent un acte sous-jacent 
supplémentaire : la pratique massive et systématique d’exécutions sommaires. Cette défi-
nition omet le genre comme l’un des motifs de persécution. Les dispositions relatives aux 
crimes de guerre se limitent à répertorier les catégories générales des crimes de guerre, telles 
que les infractions graves aux Conventions de Genève, sans préciser les actes sous-jacents qui 
pourraient relever du champ de ces catégories.

Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution, la grossesse et la stérilisation forcées sont tous 
énoncés comme des actes sous-jacents des crimes contre l’humanité, mais aucun élément des 
crimes ni aucune définition plus précise n’existe comme c’est le cas dans le Statut de la CPI et 
son document intitulé Éléments des crimes. Parmi ces crimes, le viol est le seul défini comme 
un crime de droit commun dans une disposition séparée du Code pénal de 2010. Ceci suggère 
que les auteurs des autres crimes sexuels susvisés pourraient n’être poursuivis en justice que 
sous différents chefs d’inculpation couvrant une conduite similaire. Un auteur d’esclavage 
sexuel pourrait par exemple être poursuivi pour traite des personnes. Dans le présent rapport, 
il est procédé à l’analyse de la possibilité d’appliquer les définitions contenues dans le Code 
pénal de 2010 par analogie aux crimes sexuels du Statut de la CPI, et de la question de savoir si 
une telle application couvrirait les mêmes éléments des crimes. Certaines définitions sont plus 
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larges et couvrent un éventail plus vaste de situations, alors que d’autres sont plus étroites et 
n’incluent pas tous les éléments qui définissent les crimes internationaux du Statut de la CPI.

Contrairement au Statut de la CPI, le Code pénal de 2010 ne comporte pas de disposition 
séparée sur l’intention délictueuse. L’intention et la connaissance ne sont qu’implicites dans 
une disposition stipulant qu’une personne ne peut être tenue pour responsable si elle a été 
contrainte au moment des faits par une force à laquelle elle n’a pu résister. Les dispositions 
relatives aux formes de responsabilité du Code pénal de 2010 sont légèrement différentes de 
celles énoncées dans le Statut de la CPI étant donné qu’elles sont plus précises et stipulent ex-
plicitement quelles formes l’aide et le concours sont susceptibles de prendre, et comprennent 
des formes de responsabilité supplémentaires. Le Code pénal de 2010 ne comporte aucune 
disposition sur la responsabilité du commandement. La Loi organique portant création, or-
ganisation et fonctionnement de la Cour Pénale Spéciale reproduit toutefois les dispositions 
du Statut de la CPI sur les formes de responsabilité et la responsabilité du commandement.

Au vu du nombre extrêmement faible de cas, il n’est pas clair de savoir si les tribunaux ap-
pliqueront d’autres définitions de conduite similaire, par analogie, ou s’ils s’appuieront sur la 
jurisprudence et les définitions internationales. Ceci peut poser problème pour les procureurs 
au moment de la préparation des dossiers. Étant donné qu’aucun des crimes sexuels hormis 
le viol ne sont expressément définis par le Code pénal de 2010, il reste à voir quelles seront les 
définitions dont se serviront les tribunaux centrafricains. La Loi organique portant création 
de la Cour pénale spéciale offre une solution possible à ce problème. L’une de ses dispositions 
prévoit que la Cour pénale spéciale appliquera les définitions du Code pénal et du Code de 
procédure pénale mais qu’elle pourrait également appliquer le droit international substantiel 
et procédural lorsque les dispositions nationales sont incomplètes ou qu’elles manquent de 
clarté. La loi ne contient cependant aucun détail supplémentaire sur la façon dont cette dis-
position sera mise en œuvre ni sur la mesure dans laquelle la Cour pénale spéciale s’appuiera 
sur les définitions internationales.

D’autres solutions possibles susceptibles d’optimiser l’effet de la loi consisteraient à élargir la 
définition des crimes de guerre dans le Code pénal de 2010 pour clairement énoncer les actes 
sous-jacents qui relèvent du champ des crimes de guerre. Il serait également nécessaire de 
préciser quelles sont les définitions que les tribunaux appliqueront et, le cas échéant, d’in-
clure dans le Code pénal des définitions explicites des crimes sexuels relevant de la catégorie 
des crimes contre l’humanité.

Les poursuites à l’encontre des auteurs de violences sexuelles et sexistes en RCA se heurtent 
également à des défis plus importants liés à l’accès des victimes à la justice et au manque 
de formation adaptée pour enquêter sur les incidents de violences sexuelles et sexistes. Le 
rapport a identifié le besoin d’une formation adaptée à l’attention du personnel des forces de 
l’ordre et des magistrats afin d’enquêter sur les violences sexuelles et sexistes et de poursuivre 
les auteurs de ces crimes avec plus d’efficacité, en tenant compte de la nature particulière de 
ces crimes. Ceci implique notamment par exemple de former ce personnel sur la manière de 
recevoir les plaintes de la part des victimes de violences sexuelles et sexistes et de recueillir 
les preuves pertinentes qui peuvent être utilisées dans le cadre d’une procédure judiciaire. Il 
faudra également modifier certaines règles de procédure qui entravent la poursuite des au-
teurs de violences sexuelles et sexistes. Ces règles comprennent par exemple l’exigence que 
la victime paie une caution pour se constituer partie civile et engager le processus ou les me-
sures de protection limitées en faveur des victimes et des témoins. Parmi ces règles, certaines 
ont déjà été modifiées en ce qui concerne la procédure applicable à la Cour pénale spéciale 

RÉSUMÉ ANALYTIQUE



6        CASE MATRIX NETWORK

EXIGENCES JURIDIQUES NATIONALES : POURSUITE DES VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES EN RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

mais elles continuent de s’appliquer à la procédure en vigueur dans les tribunaux ordinaires. 
D’autres défis se rapportent à l’accès des victimes à la justice et au manque de confiance de 
ces dernières dans le système de justice pénale. Les problèmes sécuritaires représentent aussi 
une entrave majeure à la poursuite des auteurs de violences sexuelles et sexistes étant donné 
qu’il se peut que certains commissariats de police soient sous le contrôle de ces auteurs, em-
pêchant les victimes de signaler les crimes. Ces derniers obstacles, conjugués au manque de 
ressources humaines et matérielles, contrarient la satisfaction des besoins de la population. 
Enfin, il est difficile d’accéder à la législation nationale et à la jurisprudence pertinente qui ne 
sont pas largement accessibles à tous les magistrats.

Ce rapport a été préparé par des Conseillers du CMN en collaboration avec le HRLC. En 2016, 
CMN, en partenariat avec la CIJA et le HRLC, a bénéficié d’une subvention du Royaume-Uni 
par le truchement de son fonds Magna Carta Fund for Human Rights and Democracy, dans le 
cadre de son projet intitulé « Renforcement des poursuites des violences sexuelles en période 
de conflits : RCA, Colombie et RDC ».

Ce rapport a identifié la législation nationale, les rapports et les informations recueillis à par-
tir de sources en ligne et par le biais de visites sur le terrain menées par le Conseiller en ma-
tière de violences sexuelles et sexistes de la CIJA. Cinq textes de loi nationaux ont été finale-
ment obtenus, à savoir le Code pénale de 2010, le Code de procédure pénale de 2010, la Loi de 
2006 portant protection de la femme contre les violences en République centrafricaine, la Loi 
de 2006 relative à la santé de reproduction, et la Loi organique de juin 2015 portant création, 
organisation et fonctionnement de la Cour pénale spéciale. Les dispositions substantielles et 
pertinentes de ces textes ont été identifiées et comparées aux définitions contenues dans le 
Statut de la CPI, le document relatif aux Éléments des crimes ainsi que dans l’Protocole inter-
national relatif aux enquêtes sur les violences sexuelles (première édition). Les défis rencon-
trés dans l’accès à la législation nationale pertinente, à savoir le Code pénal en vigueur avant 
2010 et le Code de justice militaire, mettent en exergue certaines difficultés opérationnelles 
auxquelles font face celles et ceux qui ont pour tâche de veiller à ce que des poursuites pour 
violences sexuelles liées aux conflits soient engagées en RCA. Pour remédier à cette situation, 
des copies de l’ensemble des textes législatifs que nous avons trouvés ont été ajoutées à la base 
de données des Outils juridiques de la CPI.

Le CMN fournit des services de transfert de connaissances et de développement des capacités 
aux acteurs nationaux et internationaux dans le domaine du droit pénal international. Il cherche 
à autonomiser celles et ceux qui travaillent sur les dossiers liés aux crimes internationaux fonda-
mentaux, ou sur la documentation des violations graves des droits de l’homme susceptibles de 
correspondre à des crimes internationaux fondamentaux, en offrant un accès aux informations 
et à l’expertise juridiques et par l’intermédiaire d’outils de connaissances supplémentaires.





8        CASE MATRIX NETWORK

EXIGENCES JURIDIQUES NATIONALES : POURSUITE DES VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES EN RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

1

1.

1.1.

1.2.

1.3.

1.4.

Introduction

Finalité

Méthodologie

Crimes, actes sous-jacents, intention délictueuse, responsabilité 

Peines, délais de prescription et droit de procédure 

Sources

Consultations

Structure

Glossaire



9        Renforcement des poursuite des violences sexuelles commises en période de conflit: Colombie, RCA et RDC 

1. Introduction

La violence sexuelle, qu’elle soit commise contre les femmes ou les hommes, reste l’emblème 
persistant de nombreux conflits armés, atrocités et état d’urgence nationaux. La concrétisa-
tion de la notion de redevabilité en ce qui concerne ces violences, tout particulièrement eu 
égard à la responsabilité pénale individuelle, continue d’être limitée dans de nombreuses juridic-
tions. Les raisons de cette situation sont multiples : dans nombre de cas, les crimes sexuels et à 
caractère sexiste sont voilés en raison de la myriade de stigmates sociaux y afférents. Ils ne sont 
pas suffisamment déclarés et les politiques sociales et de santé publique tout comme le droit 
pénal national n’en tiennent pas compte de manière adéquate, alors que les ressources, com-
pétences et formation supplémentaires en faveur des acteurs de la justice pénale de sorte à 
répondre efficacement à la complexité et au caractère délicat des crimes sexuels et à caractère 
sexiste peuvent faire défaut.

Cependant, la prévalence de la violence sexuelle durant les conflits et des atrocités ont gagné 
en visibilité ces dernières années1. L’élan politique en provenance des sphères tant natio-
nale qu’internationale a permis aux divers acteurs de s’attaquer à leurs causes et effets2. Les 
réformes institutionnelles et politiques ont été propices à l’adoption d’approches plus cohé-
rentes à l’obligation de rendre des comptes pour les violences sexuelles durant les conflits et 
les atrocités commises3, alors que plusieurs jugements historiques ont été rendus dans les 
juridictions nationales et internationales, en s’appuyant sur l’héritage du Tribunal pénal in-
ternational pour l’ex-Yougoslavie (« TPIY »), du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
(« TPIR ») et du Tribunal spécial pour la Sierra Leone (« TSSL »)4.

Le présent rapport fait partie d’une série de rapports qui contribue aux efforts en matière de 
redevabilité en évaluant les cadres du droit matériel et de procédure en place dans trois pays 
– la Colombie, la RCA et la République démocratique du Congo (« RDC ») – pour enquêter 
sur les crimes sexuels et à caractère sexiste et poursuivre leurs auteurs en justice. Chacun de 
ces pays a été confronté à des niveaux de violences sexuelles liées aux conflits élevés et a at-
tiré l’attention de la CPI. La RCA et la RDC font l’objet d’enquêtes et de poursuites actives de 

1	 �  Un certain nombre d’initiatives et de publications universitaires ont été consacrées à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes : voir ONU 
Femmes, « Campagne Tous unis pour mettre fin à la violence à l’égard des femmes » ; Nations Unies, Campagne des Nations Unies contre la violence 
sexuelle en temps de conflit, « Halte au viol » ; Serge Brammertz et Michelle Jarvis, Prosecuting Conflict-Related Sexual Violence at the ICTY, OUP, 2016 
; Morten Bergsmo (ed.), Thematic Prosecution of International Sex Crimes, TOAEP, Beijing, 2012 ; Morten Bergsmo, Alf Butenschøn Skre et Elisabeth 
J. Wood (eds.), Understanding and Proving International Sex Crimes, TOAEP, Beijing, 2012.

2	 �  Un certain nombre d’initiatives nationales et internationales ont cherché à s’attaquer aux crimes sexuels et à caractère sexiste. Un Sommet mondial pour 
mettre fin aux violences dans les conflits s’est tenu à Londres en 2014 et a abouti à l’adoption du Bureau des Affaires étrangères et du Commonwealth 
du Royaume-Uni, « Protocole international relatif aux enquêtes sur les violences sexuelles dans les situations de conflit » (1ère édition), Londres, juin 
2014 (« Protocole PSVI »).

3	 �  Voir CPI, Bureau du Procureur, « Document de politique générale relatif aux crimes sexuels et à caractère sexiste », juin 2014 ; Gouvernement de la 
République centrafricaine et Nations Unies, « Communiqué conjoint du Gouvernement de la République Centrafricaine et les Nations Unies », 12 
décembre 2012 (« Communiqué conjoint du Gouvernment de la RCA et les NU ») ; RCA, Décret n°15.007 du 8 janvier 2015 portant création d’une 
unité mixte d’intervention rapide et de répression des violences sexuelles faites aux femmes et aux enfants ; Tessa Khan et Jim Wormington, « Mobile 
Courts in the DRC  : Lessons from Development for International Criminal Justice », Oxford Transitional Justice Research Working Paper Series, 2011 
; Consortium international pour l’aide juridique (« ILAC ») et Association internationale du Barreau (« IBA »), « Reconstruire les tribunaux et rétablir 
la confiance  : une évaluation des besoins du système judiciaire en République démocratique du Congo », août 2009 (« Rapport ILAC/IBA reconstruire 
les tribunaux ») ; Colombie, Bureau du Procureur général, « Protocole pour l’enquête de la violence sexuelle », juin 2016.

4	 �  CPI, Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Chambre de première instance III, Jugement nº ICC-01/05-01/08, 21 mars 2016 ; RDC, Haute Cour 
Militaire, Affaire Kakwavu, Arrêt, 7 novembre 2014 ; Colombie, Cour constitutionnelle, ordonnance n° 092/08, 14 avril 2008 ; Cour constitutionnelle, 
ordonnance n° 009/15, 27 janvier 2015.

http://www.un.org/fr/women/endviolence/
http://www.stoprapenow.org/
http://www.icty.org/en/press/book-launch-prosecuting-conflict-related-sexual-violence-at-the-icty
https://www.legal-tools.org/en/doc/397b61/
https://www.fichl.org/fileadmin/fichl/documents/FICHL_12_Web.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/376550/low_res_PSVI_Protocol_FULL-fre_04.pdf
https://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/otp-policy-paper-on-sexual-and-gender-based-crimes--june-2014-fra.pdf
http://www.un.org/sexualviolenceinconflict/fr/joint-communique/conjoint-du-gouvernement-de-la-republique-centrafricaine/
http://www.legal-tools.org/doc/125469/
http://www.legal-tools.org/doc/125469/
https://www.academia.edu/6645181/MOBILE_COURTS_IN_THE_DRC_LESSONS_FROM_DEVELOPMENT_FOR_INTERNATIONAL_CRIMINAL_JUSTICE
https://www.academia.edu/6645181/MOBILE_COURTS_IN_THE_DRC_LESSONS_FROM_DEVELOPMENT_FOR_INTERNATIONAL_CRIMINAL_JUSTICE
http://www.ilacnet.org/download/reports_documents/mission-reports_documents/DRC_report-English_20092.pdf
http://www.ilacnet.org/download/reports_documents/mission-reports_documents/DRC_report-English_20092.pdf
https://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2016_08547.PDF
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la CPI, notamment en ce qui concerne les crimes sexuels qui y ont été commis5, alors que le 
faible niveau de poursuites et de condamnations des auteurs de violences sexuelles à l’échelle 
nationale continue de faire partie d’un examen de la CPI en Colombie à l’heure actuelle6. 
Chaque pays a également subi des réformes différentes visant à résoudre le problème des 
faibles niveaux de poursuites des violences sexuelles, développant leur cadre tant juridique 
que politique pour pallier ces limites7. La disponibilité d’un cadre juridique adéquat à l’appui 
des enquêtes sur les violences sexuelles et leurs poursuites représente une mesure indispen-
sable pour veiller à ce que les auteurs répondent de ces infractions. De même, en vertu du 
principe de complémentarité conformément auquel opère la CPI, la disponibilité d’un cadre 
juridique adéquat est à même de réduire les obstacles juridiques à l’exercice de la compétence 
et aux déterminations ultérieures de volonté et de capacité de poursuivre les auteurs en jus-
tice.

Le rapport révèle que le cadre juridique centrafricain contient en grande partie des disposi-
tions qui sont adaptées aux enquêtes sur les violences sexuelles et sexistes et leurs poursuites. 
Cependant, l’insuffisance de la jurisprudence se traduit par l’absence d’une mise à l’épreuve 
en bonne et due forme de beaucoup de ces dispositions par les tribunaux. Par conséquent, la 
façon dont le droit sera interprété dans la pratique devient indispensable au succès des en-
quêtes ou poursuites à l’échelle nationale. À cet égard, il faudra tout particulièrement veiller à 
recourir dans toute la mesure du possible à ces aspects du système juridique national afin de 
permettre que ces poursuites soient engagées, tout en garantissant que les dispositions « in-
hibitrices » n’entravent pas les efforts visant à lutter contre les violences sexuelles et sexistes 
au niveau national.

1.1. Finalité

Le présent rapport a été préparé à l’attention des professionnels, chercheurs et responsables 
politiques impliqués dans la justice pénale et désireux d’acquérir des connaissances plus ap-
profondies des cadres juridiques pour la poursuite des crimes sexuels et à caractère sexiste 
en RCA. Il analyse le cadre juridique procédural et matériel pour la poursuite des auteurs de 
violences sexuelles liées aux conflits en RCA. Le rapport procède à cette analyse en se servant 
du Statut de la CPI8 comme de son axe de comparaison tout en faisant référence au Protocole 
international relatif aux enquêtes sur les violences sexuelles dans les situations de conflit9. Il 
identifie les dispositions nationales relatives aux crimes, à l’intention délictueuse, à la respon-
sabilité et aux peines qui sont applicables aux crimes sexuels et à caractère sexiste en vertu du 
Statut de la CPI, pour examiner si les lois nationales restreignent la poursuite des auteurs de 

5	 �  Affaires : RCA, Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Affaire n° ICC-01/05-01/08 ; RDC, Le Procureur c. Bosco Ntaganda, Affaire n° ICC-01/04-
02/06 ; Enquête  : Situation en République centrafricaine II, ICC-01/14.

6	 �  CPI, Bureau du Procureur, « Rapport sur les activités menées en 2013 par le Bureau du Procureur en matière d’examen préliminaire », novembre 2013 ; 
CPI, Bureau du Procureur, « Rapport sur les activités menées en 2014 par le Bureau du Procureur en matière d’examen préliminaire », décembre 2014 ; 
CPI, Bureau du Procureur, « Rapport sur les activités menées en 2015 par le Bureau du Procureur en matière d’examen préliminaire », novembre 2015 ; 
CPI, Bureau du Procureur, « Rapport sur les activités menées en 2016 par le Bureau du Procureur en matière d’examen préliminaire », novembre 2016.

7	 �  Par exemple, la RCA a promulgué la Loi organique n°15.003 du 3 juin 2015 portant création, organisation et fonctionnement de la Cour Pénale Spéciale, 
qui a compétence vis-à-vis des graves violations des droits de l’Homme et du droit international humanitaire commises sur le territoire centrafricain 
depuis le 1er janvier 2003. En RDC, la Loi organique n° 13/011-B du 11 avril 2013 portant organisation, fonctionnement et compétences des juridictions 
de l’ordre judiciaire, prévoit la mise en place et le fonctionnement d’audiences foraines. En Colombie, le Bureau du Procureur général a adopté le Pro-
tocole relatif aux enquêtes sur les violences sexuelles en juin 2016 ; en outre, au mois de novembre 2016, le gouvernement colombien et les FARC sont 
parvenus à un Accord de paix qui prévoit un système de justice transitionnelle comprenant  : 1) une Commission de vérité ; 2) une Unité spéciale de 
recherche des personnes disparues pendant le conflit et en raison de celui-ci ; une Juridiction spéciale pour la paix ; 4) des mesures de réparation, et 5) 
des garanties de non-répétition.

8	   Statut de la CPI.
9	 �  Protocole PSVI, voir note 3 précitée. 

https://www.icc-cpi.int/car/bemba
https://www.icc-cpi.int/drc/ntaganda
https://www.icc-cpi.int/drc/ntaganda
https://www.icc-cpi.int/carII
https://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/OTP-Report-on-Preliminary-Examination-Activities-2013-FRA.pdf
https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=pre-exam2014&ln=fr
https://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/OTP-PE-rep-2015-Fra.pdf
https://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/161114-otp-rep-PE_FRA.pdf
http://www.legal-tools.org/doc/248f36/
https://www.legal-tools.org/en/doc/9cbc7d/
https://www.legal-tools.org/en/doc/9cbc7d/
https://www.icc-cpi.int/nr/rdonlyres/6a7e88c1-8a44-42f2-896f-d68bb3b2d54f/0/rome_statute_french.pdf
https://www.gov.uk/government/.../low_res_PSVI_Protocol_FULL-fre_04.pdf
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violences sexuelles ou y sont propices. Il examine également les procédures pénales applicables 
aux enquêtes sur les crimes sexuels et leur poursuite, en évaluant si elles sont susceptibles de 
faciliter ou d’entraver la poursuite des crimes sexuels.

Ce rapport a donc pour finalité de permettre aux professionnels d’accomplir les choses sui-
vantes :
 

•	 Accéder aux dispositions nationales, ainsi qu’aux jugements, politiques et direc-
tives de procédure pertinents ;

•	 Comparer les classifications juridiques nationales des violences sexuelles et 
sexistes avec le Statut de la CPI et ses Éléments des crimes ;

•	 Comprendre les différentes institutions chargées d’enquêter sur les violences 
sexuelles et sexistes ainsi que le contexte dans lequel s’inscrivent les violations ;

•	 Identifier les dispositions, approches et politiques qui facilitent ou entravent les 
poursuites nationales des auteurs de violences sexuelles et sexistes ; 

•	 Examiner les méthodes d’interprétation possibles des dispositions ou politiques 
qui facilitent des poursuites efficaces des violences sexuelles et sexistes. 

1.2. Méthodologie

Le rapport se sert d’un cadre d’analyses comparatives élaboré avec soin et guidé par le Statut 
de la CPI, les Éléments des crimes, les documents de politique pertinents rédigés par le Bureau 
du Procureur, la jurisprudence internationale clé sur les violences sexuelles liées aux conflits 
et le Protocole international relatif aux enquêtes sur les violences sexuelles dans les situa-
tions de conflit du Royaume-Uni. Il couvre chacun des crimes et de leurs actes sous-jacents, 
l’intention délictueuse, les formes de responsabilité, les peines, les délais de prescription et le 
droit de procédure, en vue de garantir une analyse comparative précise et circonstanciée des 
dispositions nationales pertinentes.

1.2.1. Crimes, actes sous-jacents, intention délictueuse, responsabilité 

Le rapport se sert du Cadre des exigences juridiques pour les crimes internationaux fonda-
mentaux et les formes de responsabilité (« Cadre des exigences juridiques ») pour identifier 
la structure des crimes nationaux et les actes sous-jacents. Le Cadre des exigences juridiques 
est une structure qui vise à faciliter l’interprétation et l’analyse des crimes et des formes de 
responsabilité énoncés dans le Statut de la CPI et le document des Éléments des crimes. Il 
s’agit de la même structure méthodologique qui sous-tend la Matrice des affaires10 et la Base 
de données sur les crimes internationaux les plus graves (« CICD »)11. Il fournit une structure 
claire pour identifier les exigences juridiques de chaque crime, acte sous-jacent et responsa-
bilité, ainsi que les éléments de chaque exigence.

10	 �  La Matrice des affaires est une plateforme logicielle qui offre aux utilisateurs des informations juridiques sur le droit pénal international, contribue à 
organiser les dossiers et à gérer les éléments de preuve et contient une structure de base de données réunissant le droit et les faits dans les affaires por-
tant sur les crimes internationaux fondamentaux. Voir la page du site Internet du CMN sur la Matrice des affaires de la CPI ainsi que Morten Bergsmo 
(ed), Active Complementarity : Legal Information Transfer, TOAEP, Beijing, 2011.

11	 �  Le CICD désigne un répertoire en ligne qui classifie et décode la jurisprudence et la doctrine, en fonction des preuves et des éléments des crimes 
internationaux fondamentaux. Elle s’articule en trois parties, à savoir les (i) les Éléments des crimes ; (ii) les moyens de preuve, et (iii) les formes de 
responsabilité. 

1

http://www.casematrixnetwork.org/icc-case-matrix/
https://www.legal-tools.org/doc/2cc0e3/
http://blog.casematrixnetwork.org/toolkits/databases/cicd/
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Dans ce cadre juridique, le rapport commence par identifier les dispositions nationales pour 
établir quelles dispositions relatives aux violences sexuelles et sexistes consacrées dans le 
Statut de la CPI qui ont été couvertes. Afin de veiller à l’exhaustivité de l’approche, le rapport 
aborde tous les actes sous-jacents susceptibles d’être applicables, en se servant de la métho-
dologie qui sous-tend la Base de données de la législation de mise en œuvre au niveau natio-
nal (« NILD »)12. Pour analyser les dispositions, le rapport se sert de la méthode de recherche 
et d’analyse textuelle comparative. Ayant identifié les dispositions nationales pertinentes, le 
rapport évalue si chaque disposition est identique au Statut de la CPI et aux Éléments des 
crimes, c.-à-d. si elle reproduit à l’identique la formulation des définitions qui s’y trouvent. 
Lorsqu’une formulation différente a été employée, elle examine si l’esprit de la disposition a 
été préservé. Lorsque les définitions nationales ne reproduisent pas les définitions internatio-
nales ni n’en préservent l’esprit, le rapport examine si elles sont plus larges ou plus étroites 
que celles énoncées dans le Statut de la CPI et les Éléments des crimes.

Par « plus large », nous entendons que la disposition nationale va au-delà du Statut de la CPI. 
C’est le cas lorsque des dispositions contiennent des éléments supplémentaires permettant 
que davantage d’actes relèvent de la définition d’un crime international ou lorsque des actes 
répréhensibles supplémentaires ont été inclus ou les seuils abaissés. L’expression « plus large 
» peut aussi revêtir un aspect qualitatif, par ex. si la causalité n’est pas requise, ce qui permet 
plus facilement de prouver la responsabilité. 

En revanche, une disposition nationale qui est « plus étroite » est une disposition qui contient 
davantage de restrictions quant à l’applicabilité du droit pénal international ou dans laquelle 
des éléments ont été omis, par ex. si elle contient moins d’actes répréhensibles, assortit les 
actes répréhensibles de conditions ou emploie des termes différents qui en restreignent l’ap-
plication.

1.2.2. Peines, délais de prescription et droit de procédure

Il est impératif de suivre une approche différente lorsqu’on aborde ces questions. Ici, le rap-
port examine si les dispositions facilitent ou entravent l’engagement de poursuites pénales. 
Le rapport examine tous les stades de la procédure pénale en vue d’identifier les obstacles et 
les dispositions facilitatrices tout au long du processus juridique.

Le rapport identifie les particularités nationales et aborde la question de savoir comment 
celles-ci sont susceptibles d’aider ou de limiter les poursuites. Il reconnaît que la façon dont 
les tribunaux seront appelés à interpréter les dispositions pertinentes aura une incidence sur 
l’efficacité des poursuites.

1.2.3. Sources

Le rapport examine la législation nationale dans le but de déterminer la disponibilité et l’adé-
quation de celle-ci à poursuivre les auteurs des violences sexuelles et sexistes. A chaque fois 
que cela a été possible, les dispositions nationales ont été identifiées en utilisant la NILD 

12	 �  La NILD est une base relationnelle créée par le HRLC, qui fait partie du Projet des Outils juridiques de la CPI.

https://www.legal-tools.org/browse/national-implementing-legislation-database/
http://www.nottingham.ac.uk/hrlc/
https://www.legal-tools.org/en/search/
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et toute nouvelle législation a été ensuite ajoutée à la Base de données13. Nous avons opté 
pour une interprétation large de la législation. Cependant, les documents contraignants sur le 
plan juridique ont préséance sur les pratiques informelles. La jurisprudence nationale, le cas 
échéant, ainsi que des références à des sources subsidiaires, viennent compléter cet examen 
et faire la lumière sur l’application pratique de chaque disposition. L’un des défis rencontrés 
à cet égard réside dans l’indisponibilité de données précises, ce qui contribue tant à l’insuf-
fisance de ressources à l’échelle nationale qu’au fait que les violences sexuelles pendant un 
conflit ne sont habituellement pas assez signalées. Nous nous sommes également appuyés sur 
la législation et la jurisprudence internationales, le cas échéant.

1.2.4. Consultations

Le présent rapport s’appuie sur des informations recueillies tant à distance que sur le terrain, 
auprès de tout un éventail d’acteurs nationaux du secteur judiciaire pénale, de représentants 
d’organisations internationales et de membres de la société civile.

1.3. Structure

La Section 1 établit l’objectif, la méthodologie et la structure adoptée dans ce rapport. Elle 
présente également un glossaire des termes clés.

La Section 2 présente le contexte national dans lequel s’inscrivent les violences sexuelles. En 
exposant les faits et chiffres saillants ainsi que les principaux acteurs et mécanismes de pour-
suite, cette section a pour objectif de présenter succinctement les conditions dans lesquelles 
opère le cadre juridique national. 

La Section 3 présente les institutions du secteur de la justice ainsi que les autres acteurs 
(tant formels qu’informels) qui sont chargés du régime de responsabilité vis-à-vis des vio-
lences sexuelles. Ils incluent entre autres les cours criminelles de droit commun, les tribu-
naux militaires, et les mécanismes de justice spécialisée ou traditionnelle.

La Section 4 analyse le cadre juridique national existant pour la poursuite des auteurs de 
violences sexuelles à l’égard des crimes. Elle commence par examiner si la législation sur 
les crimes internationaux fondamentaux, c’est-à-dire le crime de génocide, les crimes contre 
l’humanité et les crimes de guerre, a été transposée à l’échelle nationale et si des dé nitions 
précises de la violence sexuelle durant un con it ont été adoptées. Elle énonce les dispositions 
du droit pénal ordinaire pour établir les conduites qui sont sanctionnées. Le rapport exa-
mine les dispositions nationales qui couvrent le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, 
la grossesse forcée, la stérilisation forcée, ainsi que les autres formes de violence sexuelle 
de gravité comparable. Est aussi abordée dans cette section la criminalisation des violences 
sexuelles en tant qu’autres infractions, telles que la torture ou la traite des personnes. Dans 
la mesure du possible, la jurisprudence a été employée pour mieux comprendre le cadre juri-
dique national sur les violences sexuelles dans la pratique et mettre en exergue l’application 
des dispositions nationales.

13	 �  Ibid. Les mises à jour sur la NILD comprennent l’ajout de toutes les lois nationales citées dans ce rapport ainsi que le traitement de chaque loi en fonc-
tion des mots-clés de la NILD. 

1

https://www.legal-tools.org/browse/national-implementing-legislation-database/
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La Section 5 porte sur l’élément d’intention délictueuse requis par le droit national.

La Section 6 se concentrant sur les formes de responsabilité, et souligne les écarts par rap-
port aux dispositions du Statut de la CPI.
 
La Section 7 aborde le thème des peines applicables, y compris des circonstances aggra-
vantes/atténuantes envisagées, cartographiant la sévérité du régime des peines national par 
rapport à celui prévu par le Statut de la CPI.

La Section 8 examine le régime de procédure applicable aux poursuites des violences 
sexuelles et énonce les diverses étapes du processus pénal, de la phase d’engagement des 
poursuites à l’enregistrement de l’a aire, en passant par la phase d’instruction ainsi que la 
phase préparatoire, le procès et la procédure d’appel. Abordant également les condamnations 
et les réparations, le rapport examine les questions ayant trait aux preuves et à la divulgation, 
ainsi qu’aux victimes et aux témoins. Cette section met l’accent sur l’identi cation des fac-
teurs qui sont susceptibles de faciliter ou d’entraver les poursuites des auteurs de violences 
sexuelles et sexistes. 

La Section 9 fournit une liste exhaustive des sources utilisées, notamment la législation et la 
jurisprudence. Dans la mesure du possible, les documents sont aussi fournis dans la Base de 
données des Outils juridiques de la CPI.

1.4. Glossaire

La liste suivante contient des termes clés qui sont employés tout au long du rapport. Les dé-
finitions des termes se fondent sur l’approche adoptée par la CPI en général et le Bureau du 
Procureur en particulier. Par conséquent, lors des comparaisons juridiques, les termes réper-
toriés ci-dessous sont définis conformément à leur interprétation acceptée dans les travaux 
et le Statut de la CPI. Il se peut que les termes soient définis différemment dans la législation 
nationale, les systèmes militaires, les mécanismes de justice traditionnelle et le public en gé-
néral au sein d’un État particulier. 

Base de données de la législation de mise en œuvre au niveau national : une base 
de données de la législation nationale promulguée pour mettre en œuvre le Statut de la CPI et 
qui a été créée par le HRLC et fait partie du Projet des Outils juridiques de la CPI.

Cadre des exigences juridiques : une structure qui vise à faciliter l’interprétation et 
l’analyse des crimes et des formes de responsabilité énoncés dans le Statut de la CPI et le do-
cument des Éléments des crimes, et qui a été utilisé dans le processus d’analyse. 

Crimes sexistes : désignent les crimes commis contre des personnes, hommes ou femmes, 
en raison de leur sexe et/des rôles des sexes élaborés par la société. Ces crimes ne sont pas 
toujours une forme de violence sexuelle.

Crimes sexuels ou violences sexuelles ou violences sexuelles et sexistes : peuvent 
s’employer et s’emploient souvent de manière interchangeable. « Crimes sexuels » couvrent 
les actes physiques et autres de nature sexuelle. Les « crimes sexuels » relevant de la compé-
tence matérielle de la CPI sont énoncés aux articles 7 1) g), 8 2) b) xxii), et 8 2) e) vi) du Statut 
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de la CPI et décrits dans les Éléments des crimes. Eu égard au « viol », à la « prostitution for-
cée » et à la « violence sexuelle », les Éléments des crimes nécessitent que l’auteur ait : 

•	 Commis un acte d’une nature sexuelle contre une personne ; ou 

•	 Amené une ou plusieurs personnes à accomplir un ou plusieurs actes de nature sexuelle ; 
ou

•	 Par la force, ou en usant de la menace de la force ou de la coercition, telle que celle cau-
sée par la menace de violences, contrainte, détention, pressions psychologiques, abus de 
pouvoir; ou 

•	 À la faveur d’un environnement coercitif, ou encore en profitant de l’incapacité desdites 
personnes de donner leur libre consentement. 

Un acte de nature sexuelle ne se limite pas à la violence physique et peut ne pas impliquer du 
tout de contact physique, par exemple la nudité forcée. 

Facilitateur/facilitant : qualifient les dispositions, approches, politiques ou contextes propices 
à la redevabilité et qui la facilitent de par leur nature.

Handicap/handicapant(e)(s) : qualifient les dispositions, approches, politiques ou contextes 
qui rendent la redevabilité plus difficile à atteindre ou qui entravent les enquêtes ou pour-
suites. 

Jurisprudence : fait référence à l’ensemble des décisions de justice rendues et aux précédents 
juridiques qui ont été développés au sein d’un système ou d’un tribunal particulier, tel qu’à la 
CPI. 

Justice traditionnelle : désigne les pratiques juridiques coutumières qui bénéficient d’une 
certaine autorité auprès de la population d’un État en raison de pratiques et de croyances 
anciennes. Les systèmes de justice traditionnelle sont divers, étant dérivés de sociétés et de 
localités variées. Ils prennent par conséquent des formes multiples et peuvent englober des 
procédures ou des éléments qui sont étrangers aux modèles de justice occidentaux. La repré-
sentation juridique professionnelle est souvent absente de ces systèmes, et la justice tradi-
tionnelle peut en fin de compte se concentrer sur la cohésion de la communauté plutôt qu’être 
d’une nature strictement punitive. 

Mécanismes subsidiaires : désignent les autres mécanismes de justice qui ne font pas 
partie du système de justice officielle. 

Perspective de genre : nécessite une compréhension des différences en termes de statut, 
de pouvoir, de rôles et de besoins entre les hommes et les femmes, et l’incidence que le sexe a 
sur les possibilités et les opportunités. 

Plus étroite : un terme adopté pour décrire une disposition qui contient davantage de res-
trictions quant à l’applicabilité du droit pénal international ou de laquelle certains éléments 
ont été omis.

Protocole international relatif aux enquêtes sur les violences sexuelles dans les 
situations de conflit : un Protocole non contraignant qui contient des normes de base re-
latives aux meilleures pratiques en matière d’enquêtes sur les violences sexuelles en tant que 

1
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crime au regard du droit international. Il a été publié pour la première fois en juin 2014. La 
deuxième édition du Protocole relatif aux enquêtes sur les violences sexuelles devrait paraître 
début 2017.

Plus large : un terme adopté pour décrire une disposition qui va au-delà de ce qui est requis 
en vertu du Statut de la CPI et des Éléments des crimes.
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2. Contexte national et questions
propres au pays 

Depuis son indépendance de la France en 1960, la RCA vit une situation qui est marquée par 
des tensions récurrentes, les périodes de stabilité relative s’alternant avec les crises multiples 
qui ont sévi dans le pays. La commission de crimes internationaux fondamentaux, notam-
ment de violences sexuelles et sexistes, s’est accrue au cours de deux périodes. Premièrement 
entre 2002 et 2003, lorsque le Général François Bozizé s’est emparé du pouvoir. Deuxième-
ment depuis 2013, lorsque la Séléka, une alliance de divers groupes de rebelles, a chassé Bozi-
zé, ce qui s’est soldé par l’arrivée à la présidence de Michel Djotodia14. Djotodia a démissionné 
au mois de janvier 2014 pour être remplacé par un gouvernement de transition15. En février 
2016, Faustin-Archange Touadéra a été élu président, succédant à Catherine Samba-Panza 
qui était présidente par intérim pendant la transition. Les violences ont à nouveau accusé une 
hausse aux alentours des élections de 2016, au cours desquelles un grand nombre de crimes 
sexuels et à caractère sexiste sont présumés avoir été commis16. Bien que la crise découle à 
l’origine de motifs politiques, des tensions religieuses entre les communautés chrétienne et 
musulmane ont également vu le jour, tout particulièrement pendant l’année 2013, opposant 
les rebelles musulmans de la Séléka au groupe majoritairement chrétien des anti-balaka17.

Lorsque les groupes rebelles en provenance de la RDC sont venus soutenir le gouvernement 
de la RCA en 2001, le recours au viol et aux autres violences sexuelles et sexistes comme arme 
de guerre, qui était répandu en RDC, s’est également propagé à la RCA18. Cette pratique est 
devenue monnaie courante dans les zones contrôlées par les rebelles19. Ainsi par exemple, le 
viol est fréquemment employé comme moyen de punir les femmes chrétiennes pour avoir 
commercé avec des membres de la communauté musulmane20. En outre, dans son rapport 
de 2015, Marie-Thérèse Keita Bocoum, l’experte indépendante sur la situation des droits de 
l’homme en République centrafricaine, a fait référence à la détention par des groupes anti-ba-
laka de femmes et de filles peules en tant qu’esclaves, notamment esclaves sexuelles21, une 
pratique que viennent également corroborer les statistiques. Le Comité permanent interor-
ganisations a signalé qu’entre le mois de janvier et d’avril 2016, la « Ligne Verte », un service 
d’assistance téléphonique, avait enregistré 373 violations des droits de l’Homme, dont 46 % 
sont des cas de viol22. Au moins 30 % de ces violations ont été commises par des membres de 
groupes armés alors que 54 % d’entre elles ont été perpétrées par les civils23. Dans son rap-
port sur la situation en RCA en date du mois d’avril 2016, le Secrétaire général des Nations 

14	 �  CPI, « Situation en République centrafricaine IIs » ; Enough, « Central African Republic », 2016.
15	 �  Enough, ibid.
16	 �  Secrétaire général des Nations Unies, « Rapport du Secrétaire général sur les violences sexuelles liées aux conflits », 20 avril 2016, S/2016/361, § 26 (« 

Rapport du SGNU sur les violences sexuelles liées aux conflit »). 
17	 �  Tearfund CAR, « To Make Our Voices Heard : Listening to Survivors of Sexual Violence in Central African Republic », 2015, p. 8 (« Tearfund CAR ») ; 

Enough, « Central African Republic », voir note 14 précitée.
18	 �  Banque mondiale, « Étude diagnostique sur la situation du genre en République Centrafricaine », 2012, p. 18.
19	 �  Ibid.
20	 �  Rapport du SGNU sur les violences sexuelles liées aux conflit, § 13, voir note 16 précitée.
21	 �  Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, « Rapport de l’experte indépendante sur la situation des droits de l’homme en République centrafri-

caine, Marie-Thérèse Keita Bocoum », 24 juillet 2015, A/HRC/30/59, § 67 (« Rapport de l'experte indépendante 2015 »).
22	 �  Groupe de coordination inter-cluster à l’attention de l’Equipe Humanitaire Pays, Rapport périodique de monitoring, 2016, p. 29 (« Rapport périodique 

»)
23	 �  Ibid.

https://www.icc-cpi.int/car?ln=fr
http://www.enoughproject.org/conflicts/car
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/361&referer=/english/&Lang=F
http://tilz.tearfund.org/~/media/Files/TILZ/HIV/Make_our_voices_web.pdf?la=en
http://www.enoughproject.org/conflicts/car
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/361&referer=/english/&Lang=F
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/164/09/PDF/G1616409.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/164/09/PDF/G1616409.pdf?OpenElement
https://www.humanitarianresponse.info/en/system/files/documents/files/rca_ocha_16_pmr01.pdf
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Unies a également mentionné qu’entre le mois de décembre 2015 et le mois de mars 2016, la 
« MINUSCA24 a recueilli 39 allégations de violences sexuelles liées aux conflits, dont 28 ont 
fait l’objet d’une enquête et ont été considérées comme fondées »25. Parmi les cas de violences 
sexuelles et sexistes signalés, 18 étaient attribuables à l’ex-Séléka, 12 aux anti-balaka et 2 à 
l’Armée de résistance du Seigneur (« LRA »)26. Des données plus précises seront bientôt dis-
ponibles car le Bureau du Haut-commissaire aux droits de l’homme (« HCDH ») est en train 
de finaliser la publication d’une carte exhaustive des crimes liés aux conflits à paraître début 
2017.

Malgré le nombre élevé d’incidents de violences sexuelles et sexistes signalés par la MINUS-
CA, d’autres agences onusiennes ainsi que des ONG locales et internationales, le nombre de 
cas ayant fait l’objet d’une enquête et de poursuites par les tribunaux centrafricains est ex-
trêmement faible27. Dans son rapport de 2016, le Secrétaire général des Nations Unies a fait 
référence au cas d’un combattant anti-balaka qui a été condamné à cinq ans de prison pour 
viol le 18 septembre 201528. Plusieurs raisons peuvent expliquer cet écart entre la fréquence 
des crimes sexuels et à caractère sexiste et le faible taux de poursuites. La nature même de ces 
crimes et la manière dont ils sont perçus par les communautés dont sont issues les victimes 
ainsi que les faiblesses actuelles du système de justice pénale peuvent expliquer la situation 
actuelle. L’un des problèmes clés est le manque de ressources et de personnel pour garantir le 
bon fonctionnement des tribunaux dans toutes les régions du pays29. En outre, la formation 
professionnelle ouverte aux professionnels du secteur juridique fait cruellement défaut30. Les 
problèmes sécuritaires font également obstacle au bon fonctionnement du système de justice 
pénale en RCA. Les magistrats n’ont de cesse de répéter qu’eux et leurs familles font l’objet de 
menaces, et soulignent que la sécurité du personnel, des victimes et des témoins ne peut être 
garantie, même à l’intérieur des salles d’audience31. Il est par conséquent impératif de mettre 
en place des stratégies de protection adéquates tant pour le personnel du tribunal que pour 
les témoins. D’autres facteurs influencent aussi la confiance des victimes dans le système de 
justice pénale. Les allégations de corruption, y compris le fait que les magistrats sont souvent 
perçus comme subissant l’influence de membres puissants de la société, ont une incidence 
sur la confiance que les victimes ont dans le système de justice pénale32. Le pouvoir judiciaire 
n’est pas perçu comme entièrement indépendant du pouvoir exécutif. Cette perception est 
exacerbée par les différents groupes religieux et ethniques auxquels la police et les magistrats 
appartiennent par rapport aux victimes33. Les victimes craignent souvent de faire l’objet de 
représailles si elles signalent un crime à une institution officielle34. Dans certains cas, il se 
peut que les victimes ne puissent même pas avoir la possibilité de signaler les crimes lorsque 
le commissariat de police local est occupé par un groupe armé auquel appartient l’auteur du 

24	  MINUSCA, créée par  la �Résolution 2149 du Conseil de sécurité (2014) S/RES/2149 (2014).
25	 �  Secrétaire général des Nations Unies, « Rapport du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine », le 1er avril 2016, S/2016/305, § 31 

(« Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine »).
26	 �  Ibid.
27	 �  Rapport périodique, p. 9, voir note 22 précitée ; Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, 2016, p. 31, voir note 25 précitée ; 

Tearfund CAR, voir note 17 précitée.
28	 �  Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, 2016, § 28, voir note 16 précitée.
29	 �  Secrétaire général des Nations Unies, « Rapport spécial du Secrétaire général sur l’examen stratégique de la Mission multidimensionnelle intégrée des 

Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine », 22 juin 2016, S/2016/565, § 22 (« Rapport du SGNU sur l’examen stratégique »).
30	 �  Ibid., p. 24.
31	 �  Ibid. ; Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, « Rapport de l’experte indépendante sur la situation des droits de l’homme en République 

centrafricaine », 22 juillet 2016, A/HRC/33/63, § 109 (« Rapport de l'experte indépendante 2016 ») ; IRIN, « La République centrafricaine en quête de 
justice », 2014, p. 4 (« IRIN »).

32	 �  Commission préparatoire du Forum de Bangui, « Rapport du groupe thématique 2 : Justice et Réconciliation », 2015, p. 6 (« MINUSCA Rapport Justice 
et reconciliation ») ; Groupe de la Banque mondiale, « Understanding Access to Justice and Conflict Resolution at the Local Level in the Central African 
Republic », 2012, p. 41 (« WBG Understanding Access to Justice and Conflict Resolution »).

33	 �  Rapport de l'experte indépendante 2015», 2015, § 83, voir note 21 précitée.
34	 �  Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, 2016, § 27, voir note 16 précitée.

https://www.legal-tools.org/en/browse/record/d159d0/
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
https://www.humanitarianresponse.info/en/system/files/documents/files/rca_ocha_16_pmr01.pdf
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
http://tilz.tearfund.org/~/media/Files/TILZ/HIV/Make_our_voices_web.pdf?la=en
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/565&referer=/english/&Lang=F
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/565&referer=/english/&Lang=F
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/164/08/PDF/G1616408.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/164/08/PDF/G1616408.pdf?OpenElement
http://www.irinnews.org/fr/report/100785/la-r%C3%A9publique-centrafricaine-en-qu%C3%AAte-de-justice
http://www.irinnews.org/fr/report/100785/la-r%C3%A9publique-centrafricaine-en-qu%C3%AAte-de-justice
https://minusca.unmissions.org/sites/default/files/th_justice_reconciliation.pdf
http://documents.banquemondiale.org/curated/fr/970091468192841525/pdf/782640WP0CAR0A0Box0377336B00PUBLIC0.pdf
http://documents.banquemondiale.org/curated/fr/970091468192841525/pdf/782640WP0CAR0A0Box0377336B00PUBLIC0.pdf
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/164/09/PDF/G1616409.pdf?OpenElement
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
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Carte 1: HCDH, Points chauds du conflit en République centrafricaine, 31 octobre 2016.

crime. Enfin, la prévalence de l’impunité jusqu’ici, ainsi que le recours répété aux lois d’am-
nistie afin de parvenir à des accords politiques, ont également érodé la confiance des victimes 
dans le système de justice pénale, en conséquence de quoi un grand nombre de victimes et de 
leurs familles n’ont jamais obtenu ni justice ni réparation pour les crimes qu’elles ont subis35. 

D’autres facteurs empêchant les victimes de porter plainte peuvent expliquer la faiblesse du 
nombre d’incidents de violences sexuelles et sexistes qui font l’objet d’une enquête, de pour-
suites ou qui sont même simplement signalés. Étant donné la nature de ces violences, les vic-
times sont réticentes à l’idée de reconnaître officiellement qu’elles ont été la cible de violences 
sexuelles et sexistes36. Les victimes craignent que leur situation n’empire si leur famille ou 
leur communauté apprenne qu’elles ont subi des violences sexuelles et sexistes, tout particu-
lièrement lorsque l’auteur de ces violences occupe un poste de pouvoir37. Il n’est pas rare par 
exemple pour un mari de rejeter ou d’abandonner son épouse lorsque celle-ci a été victime 
d’un viol38. Pour la victime, les conséquences du crime s’en trouvent encore aggravées par 
exemple si elle doit subir un avortement en dehors d’installations médicales adaptées à cause 
de la stigmatisation associée aux violences sexuelles et sexistes39. Cette stigmatisation est par-
ticulièrement forte eu égard aux hommes victimes de violences sexuelles et sexistes. Dans 
son rapport de 2016, le Secrétaire général des Nations Unies a souligné que 2,097 hommes 
et garçons ont signalé avoir été victimes de violences à caractère sexiste en 201540. Bien que 
le nombre de femmes victimes soit presque quinze fois plus élevé, les violences sexuelles 

35	 �  MINUSCA Rapport Justice et reconciliation, p. 7 et 17, voir note 32 précitée.
36	 �  Tearfund CAR, p. 17, voir note 27 précitée.
37	 �  Ibid.
38	 �  Ibid., p. 18.
39	 �  Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, 2016, § 16, voir note 16 précitée.
40	 �  Ibid., § 26.
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et sexistes faites aux hommes représentent néanmoins un problème d’envergure en RCA41. 
Il est également important de voir noter qu’il est probable que ces chiffres ne reflètent pas 
entièrement la réalité étant donné que les hommes sont moins susceptibles de signaler les 
violences sexuelles et sexistes que les femmes par crainte d’être jugés par leur famille et leur 
communauté.

Outre la stigmatisation des victimes, la situation en RCA se caractérise également par d’autres 
formes de violences sexuelles et sexistes qui sont moins courantes. Malgré les critiques for-
mulées par la communauté internationale, la pratique de la sorcellerie continue d’être érigée 
en infraction par le Code pénal centrafricain et peut être perçue comme une forme de violence 
sexiste étant donné qu’elle cible les femmes plus âgées42. En outre, divers acteurs internatio-
naux, à savoir l’Assemblée générale des Nations Unies et d’autres agences onusiennes ont 
remarqué que ce crime est souvent utilisé comme une excuse pour porter des accusations 
mensongères qui mènent à des exécutions sommaires et des actes de torture43. Ceci alimente 
à son tour le conflit étant donné que les groupes de rebelles l’utilisent comme arme pour 
intimider les civils44. Bien qu’elles ne soient pas directement liées aux violences sexuelles et 
sexistes pendant un conflit, d’autres formes de violences basées sur le genre sont répandues 
en RCA. La violence à l’égard des veuves, notamment la violence physique et la privation 
matérielle, sont courantes et liées à des croyances superstitieuses profondément ancrées45. 
Cette pratique est cependant sanctionner par le Code pénal centrafricain46. La violence do-
mestique constitue une autre forme de violence à caractère sexiste qui est largement acceptée 
par la population47. Le mariage précoce revêt également une certaine pertinence en ce qui 
concerne les violences sexistes. Les filles qui ont été victimes de viol peuvent être forcées de 
se marier avec leur agresseur en raison des pressions exercées par la société48. Les formes de 
justice traditionnelles encouragent par ailleurs souvent cette pratique49. Il est important de 
voir noter que l’article 209 du Code de la famille de 1997 établit l’âge minimum du mariage 
à 18 ans, sous réserve d’exceptions, et stipule que le mariage se fonde sur le consentement50. 
Le communiqué conjoint du gouvernement de la RCA en date de 2012 encourageant les com-
mandants des forces et des groupes armés à s’abstenir de donner des ordres au sujet des ma-
riages précoces et forcés donne une bonne indication du lien qui existe entre le conflit et les 
mariages précoces et forcés51. Malgré la fin de la crise de 2013, les crimes d’esclavage sexuel 
et de mariages forcés en brousse se poursuivent. Le Secrétaire général des Nations Unies a 
également signalé 4 cas de violences sexuelles et sexistes enregistrés par la MINUSCA entre 
les mois de décembre 2015 et de mars 2016 liés à un enlèvement, un mariage forcé ou à l’es-
clavage sexuel52. La traite des personnes qui est principalement interne et souvent liée à la 
violence sexuelle, constitue également un problème majeur en RCA.

41	 �  Ibid.
42	 �  Etude diagnostique, 2012, p. 18, voir note 18 précitée ; Loi n° 10.001 du 6 janvier 2010 portant Code pénal centrafricain 2010 (« Loi portant Code pénal 

centrafricain »), article 149 ; WBG Understanding Access to Justice and Conflict Resolution, p. 45, voir note 32 précitée.
43	 �  WBG, ibid.
44	 �  Rapport de l'experte independante 2015, § 60, voir note 21 précitée ; WBG, ibid.
45	 �  Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, « Examen des rapports soumis par les États parties en applica-

tion de l’article 18 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes onvention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes », 21 février 2013, CEDAW/C/CAF/1-5, § 212 ( « Examen des Rapports du Comité CEDAW : RCA »).

46	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 112, voir note 42 précitée.
47	 �  Examen des Rapports du Comité CEDAW : RCA, § 207, voir note 45 précitée.
48	 �  Etude diagnostique, p. 12, voir note 18 précitée.
49	 �  Sous Cluster Violences Basées sur le Genre, « Procédures opérationnelles standards pour la prévention et la réponse à la violence basée sur le genre en 

République Centrafricaine », 2015, p. 30 (« Procédures opérationnelles standards »).
50	 �  Loi n°97.013 du 11 novembre 1997 portant Code de la Famille 1997, 11 November 1997, Art. 209 (« Loi n°97.013 portant Code de la Famille 1997 »), 

article 209.
51	 �  Communiqué conjoint du Gouvernement de la RCA et les NU, p. 3, voir note 3 précitée.
52	 �  Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, 2016, § 31, voir note 25 précitée.
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Autre aspect important relatif aux violences sexuelles et sexistes en RCA, les accusations de 
sévices sexuels perpétrés par les soldats de la paix des Nations Unies, notamment les mili-
taires français de l’opération Sangaris53. Les premiers incidents auraient eu lieu entre le mois 
de décembre 2013 et de juin 2014 mais davantage de cas ont été signalés depuis54. Malgré 
son importance eu égard aux violences sexuelles et sexistes en RCA, les soldats de la paix de 
l’ONU responsables de ces crimes seront poursuivis en justice par les États qui contribuent 
des troupes au système onusien. Ainsi par exemple, une enquête a été ouverte en France en 
ce qui concerne les allégations de violences sexuelles et sexistes commises par les soldats de 
la paix français55. Par conséquent, les violences sexuelles et sexistes commises par les soldats 
de la paix de l’ONU ne relèvent pas du présent rapport qui se concentre sur les poursuites 
nationales des violences sexuelles et sexistes. 

53	 �  Rapport d’un examen indépendant de l’exploitation et des atteintes sexuelles commises par les forces internationales de maintien de la paix en Répu-
blique centrafricaine, « Lutter contre l’exploitation et les atteintes sexuelles commises par les soldats de la paix », 17 décembre 2015, p. i.

54	 �  Ibid., p. ii ; Section des services d’information de l’ONU, « UN News - Probe into Sexual Abuse in Central African Republic Must ‘Leave No Stone Un-
turned’ – UN Rights Chief », 31 mars 2016.

55	 �  Kim Willsher et Sandra Laville, « France Launches Criminal Inquiry into Alleged Sex Abuse by Peacekeepers », The Guardian, 7 mars 2015.

file:http://www.un.org/News/dh/infocus/centafricrepub/Independent-Review-Report.pdf
http://www.un.org/apps/news/story.asp?NewsID=53583#.V_fAayRSTyk
http://www.un.org/apps/news/story.asp?NewsID=53583#.V_fAayRSTyk
https://www.theguardian.com/world/2015/may/07/france-criminal-inquiry-alleged-sex-abuse-french-soldiers-un-central-african-republic
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3. Cadre institutionnel

3.1. La Cour pénale spéciale

Loi organique n° 15.003 portant création, organisation et fonctionnement de la Cour pénale 
spéciale a été promulguée le 3 juin 201556. La Cour pénale spéciale est compétente pour juger 
les violations graves des droits de l’homme et du droit international humanitaire commises 
sur le territoire de la RCA depuis le 1er janvier 200357. La Cour pénale spéciale s’appuie sur le 

56	 �  Loi organique n°15.003 du 3 juin 2015 portant création, organisation et fonctionnement de la Cour Pénale Spéciale (« Loi organique portant création 
de la Cour pénale spéciale »).

57	 �  Ibid., article 3.

Tableau 1: La Cour pénale spéciale et le système de justice pénale ordinaire. 

http://www.legal-tools.org/doc/248f36/
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Code pénal et le Code de procédure pénale centrafricains, ainsi que sur le droit international 
substantiel et procédural lorsque les dispositions nationales ne couvrent pas une question 
particulière ou manquent de clarté58. Elle ne contient cependant aucun détail supplémentaire 
sur ce que cela pourrait impliquer. La Loi organique n° 15.003 prévoit que la Cour pénale spé-
ciale prendra des mesures spécifiques pour veiller à la protection des victimes et des témoins 
en conformité avec le règlement des preuves et procédures de la Cour59.

La Cour pénale spéciale a la primauté par rapport aux cours criminelles ordinaires, et son 
Procureur Spécial peut exiger de la part du Procureur de la République qu’il se dessaisisse 
d’un dossier en envoyant une requête au Procureur Général de la Cour d’Appel60. En cas de 
contestation de compétence, le Procureur Spécial ou le Procureur Général de la Cour d’Appel 
peut saisir le juge chargé de juger des conflits de compétence au sein du système judiciaire de 
la RCA61. Le principe de la complémentarité, qui est inscrit dans les dispositions du Statut de 
la CPI, continue de s’appliquer eu égard à la Cour Pénale Spéciale, et le Procureur Spécial peut 
partager des informations avec la Procureure de la CPI62.

La Cour pénale spéciale comprend le Bureau du Procureur, une Chambre d’Instruction, une 
Chambre d’Accusation Spéciale, une Chambre d’Assises et une Chambre d’Appel. Le Bureau 
du Procureur comprend un Procureur Spécial International, secondé par un Procureur Spé-
cial Adjoint National et assistés par au moins deux Substituts63. La parité entre le nombre 
de substituts du procureur nationaux et internationaux devrait être respectée mais, en cas 
d’impossibilité, la majorité numérique est accordée aux substituts du procureur internatio-
naux64. La Chambre d’Instruction entreprend l’instruction préparatoire du dossier65. Elle 
est composée de trois bureaux qui comprennent chacun un juge national et un juge inter-
national. La Chambre d’Accusation Spéciale est chargée de statuer sur les appels interjetés 
contre les ordonnances rendues par les Cabinets d’Instruction66. Cette Chambre se com-
pose de trois juges, dont deux juges internationaux et un juge national qui détient la Prési-
dence67. La Chambre d’Accusation Spéciale est assimilée aux Cours d’Appel de la RCA68. La 
Chambre d’Assises statue sur les dossiers dont elle est saisie par la Chambre d’Instruction 
et la Chambre d’Accusation Spéciale69. La Chambre d’Assises est composée de six juges na-
tionaux et de trois juges internationaux70. Elle comprend trois sections et chaque section est 
composée d’un juge international et de deux juges nationaux71. La Chambre d’Assises est au 
même niveau que les Cours criminelles de la République centrafricaine72. Enfin, la Cour Pé-
nale Spéciale comprend également une Chambre d’Appel, qui juge les appels interjetés contre 
les décisions de la Chambre d’Assises et de la Chambre d’Accusation Spéciale73. Elle est com-
posée de trois juges dont un juge national et deux juges internationaux74. La Présidence de 

58	 �  Ibid. 
59	 �  Ibid., article 3.
60	 �  Ibid., article 36.
61	 �  Ibid. 
62	 �  Ibid., article 37.
63	 �  Ibid., article 18.
64	 �  Ibid. 
65	 �  Ibid., article 11.
66	 �  Ibid., article 12.
67	 �  Ibid. 
68	 �  Ibid. 
69	 �  Ibid., article 13.
70	 �  Ibid.
71	 �  Ibid. 
72	 �  Ibid. 
73	 �  Ibid., article 14.
74	 �  Ibid. 
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cette Chambre revient à un juge national. La Chambre d’Appel équivaut à la Chambre d’As-
sises de la Cour de Cassation dans le système judiciaire centrafricain75.

Pour compléter les travaux des magistrats, des Équipes Spécialisées d’Enquêtes peuvent être 
mises en place conformément aux règlements internes de la Cour afin de traiter les différents 
types d’infractions relevant de la compétence matérielle (ratione materiae) de la Cour pénale 
spéciale76. La Cour pénale spéciale a également une Unité Spéciale de police judiciaire à sa 
disposition qui est composée de deux officiers de police judiciaire nationaux issus des rangs 
de la Gendarmerie nationale et de la Police centrafricaine qui agissent sur les instructions 
de la Cour pénale spéciale et uniquement pour elle77. L’Unité Spéciale de police judiciaire a 
les mêmes pouvoirs que la police judiciaire centrafricaine78. Les officiers de la MINUSCA et 
la police judiciaire peuvent fournir au Procureur Spécial toutes informations pertinentes se 
rapportant à la commission de crimes graves et/ou permettant l’identification les auteurs de 
ces crimes79.

Bien que la Loi organique n° 15.003 portant création de la Cour pénale spéciale ait été pro-
mulguée en 2015, la mise en place de cette Cour a subi des retards. Malgré la volonté du gou-
vernement de voir la Cour pénale spéciale opérationnelle, celui-ci continue d’être confronté à 
des défis d’envergure qui ont ralenti le processus d’établissement de cette Cour80. Néanmoins, 
aidé de l’ONU, le gouvernement a pris des mesures vers la mise en place de la Cour pénale 
spéciale, notamment en trouvant des installations appropriées, en recrutant du personnel et 
en approuvant le budget de 6,9 millions USD de la Cour pour les 14 premiers mois81. Le Séné-
gal et la Belgique ont déjà présenté des candidatures pour les postes à pourvoir. Il reste à ré-
pondre aux questions concernant la sécurité et la protection des victimes et des témoins ainsi 
que le recrutement des avocats et des magistrats nationaux avant que la Cour pénale spéciale 
puisse commencer ses activités82. À l’heure actuelle, le ministère de la Justice travaille à la 
publication de recommandations sur la question de la sécurité et de la protection des victimes 
et des témoins.

3.2. Le système de justice pénale ordinaire

Le gouvernement centrafricain a fait des efforts pour améliorer la sensibilisation au rôle 
des officiers de police et de gendarmerie en matière de lutte contre les violences sexuelles 
et sexistes et s’est engagé à former le personnel militaire et de la police sur ces questions83. 
Il œuvre à l’heure actuelle vers l’établissement d’unités spécialisées chargées de traiter des 
crimes contre les femmes et les enfants et en matière de recrutement et de formation des 
femmes officiers84. Ceci atteste de la volonté du gouvernement de se concentrer sur les vio-
lences sexuelles et sexistes et le rôle de la police et de la gendarmerie comme premiers points 
de contact dans la lutte contre ces crimes. Le 15 janvier 2015, le Président a promulgué un 

75	 �  Ibid. 
76	 �  Ibid., article 29.
77	 �  Ibid., article 30.
78	 �  Ibid., article 28.
79	 �  Ibid. 
80	 �  Rapport de l'experte indépendante 2016, § 92, voir note 31 précitée.
81	 �  Ibid. ; Human Rights Watch, « Avancées dans la mise en place de la Cour Spéciale : les efforts doivent se poursuivre afin de rendre la Cour opérationnelle 

», 2015.
82	   Rapport, ibid.�, § 92.
83	 �  Communiqué conjoint du Gouvernement de la RCA et les NU, p. 2, voir note 3 précitée.
84	 �  Ibid.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/164/09/PDF/G1616409.pdf?OpenElement
file:https%20://www.hrw.org/news/2015/12/23/central-african-republic-progress-special-court
http://www.un.org/sexualviolenceinconflict/fr/joint-communique/conjoint-du-gouvernement-de-la-republique-centrafricaine/
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décret portant création d’une unité mixte d’intervention rapide et de répression des violences 
sexuelles faites aux femmes et aux enfants85. Cette Unité se trouve à Bangui mais son mandat 
couvre tout le territoire de la RCA. Elle est placée sous l’autorité conjointe du ministère de la 
Sécurité publique et de l’Émigration-Immigration et du ministère de la Justice86. Cette Unité 
travaille en étroite collaboration avec le ministère des Affaires sociales et de l’Action huma-
nitaire qui s’occupe habituellement des questions liées aux violences sexuelles et sexistes87. 
L’Unité mixte d’intervention rapide est composée d’agents de la police et de la gendarmerie88. 
En outre, le gouvernement a récemment promulgué un décret ministériel visant à promou-
voir la coordination des interventions dans le domaine des violences sexuelles et sexistes89. Le 
ministère de la Justice a notamment créé des points focaux spécialisés dans les questions de 
violences sexuelles et sexistes au sein des tribunaux de Bangui, et œuvre vers la mise en place 
d’autres points focaux dans d’autres tribunaux en dehors de la capitale90.

Les institutions de la justice pénale susceptibles d’être compétentes pour juger les violences 
sexuelles et sexistes sont la Cour criminelle, le Tribunal pour enfants, le Tribunal militaire 
permanent, la Cour d’Appel et la Cour de Cassation91. La sous-section suivante apporte des 
précisions sur le Tribunal militaire permanent. Une Cour criminelle est établie au siège de 
chaque Cour d’Appel. Les deux Cours se partagent la compétence ratione loci92. Ce siège peut 
néanmoins être transféré temporairement dans une autre localité du ressort territorial de la 
Cour d’Appel sur décision du ministre de la Justice93. La Cour criminelle est un organe judi-
ciaire de première instance. À l’heure actuelle, la RCA compte trois cours d’appel, ce qui signi-
fie qu’il y a aussi trois cours criminelles dans le pays94. Toutefois, deux des trois cours d’appel 
— et, par conséquent, des cours criminelles associées — ont cessé de fonctionner. La première 
a fermé ses portes en raison d’une pénurie de magistrats. Le fonctionnement de la seconde 
est entravé en raison de sa situation géographique : le territoire sur lequel elle se trouve est 
actuellement sous le contrôle des forces armées rebelles95. Les cours d’appel sont des organes 
judiciaires de deuxième instance et sont chargées d’examiner les éléments de fait et de droit 
d’une affaire lorsque l’une des parties a fait appel de la décision d’un tribunal de première 
instance96. Enfin, la Cour de Cassation est la plus haute cour du système judiciaire et est un 
tribunal de dernière instance. Elle comprend une Chambre qui s’occupe spécifiquement des 
affaires de droit pénal. La Cour de Cassation est en outre chargée de conseiller le président 
de la République sur les réformes législatives requises et de formuler des avis consultatifs97. 
Des tribunaux mobiles qui tiennent des audiences foraines dans diverses régions du pays 
viennent compléter le système. L’objectif de ces tribunaux est de faire en sorte que les habi-
tants des zones rurales du pays aient accès à la justice formelle en temps voulu, sans recourir 

85	 �  Décret n°15.007 du 8 janvier 2015 portant création d’une unité mixte d’intervention rapide et de répression des violences sexuelles faites aux femmes et 
aux enfants.

86	 �  Ibid., article 3.
87	 �  Ibid. 
88	 �  Ibid., article 4.
89	 �  PNUD, « Une Meilleure Coordination Pour Mieux Lutter Contre Les Violences Basées Sur Le Genre et Une Prise En Charge Holistique Des Survivants 

En RCA », 1er juin 2016.
90	 �  Ibid.
91	 �  Loi n° 10.002 du 6 janvier 2010 Code de procédure pénale centrafricain (« Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain »), article 209 ; 

Examen des Rapports du Comité CEDAW : RCA, § 121, voir note 45 précitée.
92	 �  CEDAW, ibid., § 154.
93	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 209, voir note 42 précitée.
94	 �  Rapport de l'experte indépendante 2016, § 109, voir note 31 précitée.
95	 �  International Crisis Group, « Centrafrique : quatre priorités pour le nouveau président », 10 mai 2016.
96	 �  Examen des Rapports du Comité CEDAW : RCA, § 122, voir note 45 précitée.
97	 �  Legiglobe, « République centrafricaine ».

http://www.legal-tools.org/doc/125469/ 
http://www.legal-tools.org/doc/125469/ 
http://www.cf.undp.org/content/car/fr/home/presscenter/pressreleases/2016/06/01/une-meilleure-coordination-pour-mieux-lutter-contre-les-violences-bas-es-sur-le-genre-et-une-prise-en-charge-holistique-des-survivants-en-rca.html
http://www.cf.undp.org/content/car/fr/home/presscenter/pressreleases/2016/06/01/une-meilleure-coordination-pour-mieux-lutter-contre-les-violences-bas-es-sur-le-genre-et-une-prise-en-charge-holistique-des-survivants-en-rca.html
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=53c7c9474
https://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://blog.crisisgroup.org/africa/central-african-republic/2016/05/10/centrafrique-quatre-priorites-pour-le-nouveau-president/
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=53c7c9474
http://legiglobe.rf2d.org/republique-centrafricaine/2016/08/11/
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aux mécanismes de la justice traditionnelle98. Le PNUD a signalé que le nombre d’audiences 
tenues par les tribunaux mobiles avait augmenté, passant de 6 en 2010 à 18 en 201199.

Bien que l’organisation du système de justice pénale en RCA semble être adaptée au trai-
tement des violences sexuelles et sexistes, les institutions de la justice pénale font face à de 
graves difficultés qui entravent leur capacité à fonctionner dans la pratique. L’experte indé-
pendante sur la situation des droits de l’homme en RCA a noté dans son dernier rapport, en 
juillet 2016, que « la justice pénale reste pratiquement inexistante100 ». En effet, la Cour cri-
minelle de Bangui n’a tenu que deux sessions depuis juillet 2015, la première en juillet 2015 
et la seconde en août 2016, après cinq années d’inactivité101. En dépit des efforts menés pour 
déployer des magistrats dans plusieurs tribunaux à Bangui et dans d’autres régions du pays 
après l’effondrement du système judiciaire qui a suivi les événements de 2013, le manque de 
ressources et de personnel reste un obstacle majeur, qui entraîne des retards de procédure 
considérables102. En outre, dans certaines régions du pays, les magistrats se trouvent régu-
lièrement confrontés à des problèmes de sécurité qui les obligent à quitter leur poste103. De 
même, tous les avocats inscrits en RCA se trouvent à Bangui104. En règle générale, la plupart 
des services judiciaires sont concentrés à Bangui, ce qui freine l’accès à la justice dans les 
zones rurales105. La MINUSCA, le PNUD et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 
et l’autonomisation des femmes se sont toutefois efforcés de répondre à ce problème en axant 
leurs efforts sur la décentralisation des tribunaux : ils ont appuyé le déploiement de magis-
trats dans tout le pays et organisé des séances de formation. La MINUSCA a aussi apporté 
son soutien à la justice en assurant la protection des principaux membres du personnel des 
tribunaux et en aidant les autorités nationales à exécuter les mandats d’arrêt106. De plus, la 
MINUSCA joue un rôle important en recueillant des informations et en consignant les cas de 
violences sexuelles et sexistes, ce qui est essentiel pour évaluer l’ampleur de la commission de 
ces crimes107.

3.3. Le Tribunal militaire permanent

Le Tribunal militaire permanent travaille aux côtés du système de justice pénale pour les 
crimes ordinaires et juge les infractions commises par le personnel militaire. Sa compétence 
territoriale s’étend sur l’ensemble du pays. Le Tribunal militaire permanent n’a pas toujours 
été en mesure de fonctionner et il a connu de longues périodes d’inactivité dues aux troubles 
politiques ou militaires, notamment de 1997 à 2004108. Cette inactivité s’explique aussi par 
un manque de ressources109. Le Tribunal militaire permanent se compose de cinq juges, dont 
quatre sont issus des forces de sécurité, et d’un Procureur de la République provenant du 

98	 �  PNUD, « L’appui du PNUD à l’Etat de droit en République centrafricaine (2008-2011) », août 2012, p. 8.
99	 �  Ibid.
100	 �  Rapport de l'experte indépendante 2016, § 107, voir note 31 précitée.
101	 �  MINUSCA, « Affaires judiciaires et pénitentiaires », 1er juillet 2015 ; APA, « Démarrage des audiences de la Cour criminelle de Bangui », 24 août 2016.
102	   Rapport du SGNU sur l’examen stratégique, § 23, voir note 29 précitée.
103	 �  Commission d’enquête internationale sur la République centrafricaine, « Final Report of the International Commission of Inquiry on the Central African 

Republic », 22 décembre 2014, S/2014/928, § 57.
104	 �  Examen des Rapports du Comité CEDAW : RCA, § 109 ; ibid., § 61.
105	 �  PNUD, « L’appui du PNUD à l’Etat de droit en République centrafricaine (2008-2011) », 2012, p. 7.
106	 �  Rapport du SGNU sur l’examen stratégique, § 44, voir note 29 précitée ; Amnesty International, « Central African Republic : Impunity Is Fuelling Vio-

lence », 2014, p. 11 ; Rapport de l'experte indépendante 2015, § . 84, voir note 21 précitée.
107	 �  Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, p. 17, voir note 25 précitée.
108	 �  HCDH, « Fiche pays République Centrafricaine », 2005, p. 16 (« HCDH Fiche pays République Centrafricaine »).
109	 �  Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, « Rapport du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires », 19 

mai 2010, A/HRC/14/24/Add.5, § 46 (« Rapport sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires »; Human Rights Watch, « Améliorer la 
protection des civils dans le nord-ouest de la République centrafricaine », 2008, p.19.
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file:http://www.undp.org/content/dam/car/docs/gouvernance/rcafb_notedepratique-pred2008-2011.pdf
http://minusca.unmissions.org/affaires-judiciaires-et-p%C3%A9nitentiaires
http://www.journaldebangui.com/article.php?aid=10558
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/565&referer=/english/&Lang=F
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2014/928&referer=http://reliefweb.int/report/central-african-republic/international-commission-inquiry-central-african-republic-final&Lang=F
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2014/928&referer=http://reliefweb.int/report/central-african-republic/international-commission-inquiry-central-african-republic-final&Lang=F
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=53c7c9474
file:http://www.undp.org/content/dam/car/docs/gouvernance/rcafb_notedepratique-pred2008-2011.pdf
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/565&referer=/english/&Lang=F
https://www.amnesty.org/en/documents/afr19/011/2014/en/
https://www.amnesty.org/en/documents/afr19/011/2014/en/
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/164/09/PDF/G1616409.pdf?OpenElement
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
http://www.sangonet.com/actu-snews/santeah/fich-RCA-unhcr2005.pdf
http://www.legal-tools.org/doc/821afa/
http://www.legal-tools.org/doc/821afa/
https://www.hrw.org/sites/default/files/related_material/car1208frweb.pdf
https://www.hrw.org/sites/default/files/related_material/car1208frweb.pdf
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système judiciaire ordinaire. Le Tribunal militaire permanent est compétent pour juger les 
cas de violences sexuelles et sexistes et a tranché des affaires de viol110. Cependant, il s’occupe 
principalement des militaires subalternes, impliqués dans des délits moins graves. De ce fait, 
la mesure dans laquelle le Tribunal militaire permanent peut rendre des décisions dans les 
cas de violences sexuelles et sexistes liées au conflit est limitée111. Qui plus est, les victimes de 
violences commises par des militaires semblent éprouver de la réticence à l’idée de déposer 
une plainte au Tribunal parce qu’elles ont peur des représailles ; il y a donc des obstacles qui 
entravent leur accès à la justice112.

3.4. La justice traditionnelle

La justice traditionnelle occupe une place importante en République centrafricaine, en parti-
culier du fait des défaillances des mécanismes judiciaires officiels, et elle fournit une tribune 
aux personnes qui ne peuvent accéder à la justice autrement113. Comme les Procédures opé-
rationnelles standards le soulignent, la justice traditionnelle est, dans la plupart des cas, ina-
daptée au traitement des violences sexuelles et sexistes : en effet, elle a été élaborée au départ 
pour juger les questions de propriété114. La victime peut être tenue de payer des frais pour 
accéder à ces mécanismes traditionnels et la sanction imposée peut impliquer le versement 
d’une somme symbolique à la victime en guise de dédommagement ou bien obliger la victime 
à épouser l’auteur115. La justice traditionnelle ne peut donc pas remplacer les institutions de 
la justice formelle. Il est toutefois nécessaire de tenir compte du rôle que joue la justice tra-
ditionnelle au sein de la société centrafricaine pour lutter contre les violences sexuelles et 
sexistes. À cette fin, le ministère des Affaires sociales, de la Promotion du genre et de l’Action 
humanitaire a pris des mesures visant à former les principaux acteurs locaux, y compris les 
chefs locaux, afin de les sensibiliser aux questions de violences sexuelles et sexistes et d’orien-
ter les victimes vers le système judiciaire formel116.

3.5. Autres mécanismes et ONG

La réponse apportée par la société civile aux incidents de violences sexuelles et sexistes a 
contribué à combler les lacunes laissées par les institutions formelles. En 2014, plusieurs 
ONG travaillant sur les questions liées aux violences sexuelles et sexistes ont créé le groupe 
de travail du Sous Cluster Violences Basées sur le Genre117. Le but de ce sous-cluster est de 
coordonner les actions menées par les divers acteurs qui s’occupent des cas de violences 
sexuelles et sexistes, depuis le secteur de la santé jusqu’au secteur juridique, en attendant 
que les institutions gouvernementales soient à même de fournir de tels services. Le groupe de 
travail du Sous Cluster Violences Basées sur le Genre a également contribué à l’élaboration 
de lignes directrices intitulées « Procédures opérationnelles standards pour la prévention et 
la réponse à la violence basée sur le genre en République Centrafricaine », qui visent à défi-
nir le rôle des différents acteurs s’occupant des cas de violences sexuelles et sexistes et à les 

110	 �  UNHCR, Fiche pays République Centrafricaine, p. 16, voir note 108 précitée.
111	 �  Rapport sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires », § 46, voir note 109 précitée.
112	 �  Human Rights Watch, « Améliorer la protection des civils dans le nord-ouest de la République centrafricaine », 2008, p.18.
113	 �  WBG Understanding Access to Justice and Conflict Resolution, p.27. 
114	 �  Procédures opérationnelles standards, 2015, p. 30, voir note 49 précitée.
115	 �  Ibid. ; Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, § 27, voir note 16 précitée. 
116	   Procédures opérationnelles standards, p. 43, voir note 49 précitée.
117	 �  Ibid., p. 44.

http://www.sangonet.com/actu-snews/santeah/fich-RCA-unhcr2005.pdf
http://www.legal-tools.org/doc/821afa/
https://www.hrw.org/sites/default/files/related_material/car1208frweb.pdf
http://documents.banquemondiale.org/curated/fr/970091468192841525/pdf/782640WP0CAR0A0Box0377336B00PUBLIC0.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
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aider à y répondre118. Parmi les ONG qui font partie du Sous Cluster Violences Basées sur le 
Genre, l’Association des Femmes Juristes de Centrafrique (« AFJC ») propose une assistance 
juridique aux victimes119. Elle les aide à accéder à la justice et à signaler les cas de violences 
sexuelles et sexistes.

118	 �  Ibid., p. 5.
119	 �  Ibid., p. 4.
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4.5.

4.6.

4.7.

Cadre juridique : crimes

Viol

Esclavage sexuel 

Prostitution forcée
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4. Cadre juridique : crimes

La législation centrafricaine comprend plusieurs dispositions juridiques directement appli-
cables aux violences sexuelles et sexistes. Le préambule de la Constitution de 2015 réaffirme 
l’adhésion de la RCA à la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 ainsi qu’à la 
Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples de 1981120. De plus, il fait spécifique-
ment référence aux conventions internationales relatives à l’interdiction de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes121. La Constitution contient d’autres dispositions qui 
sont particulièrement pertinentes pour les questions de violences sexuelles et sexistes. C’est 
le cas de l’article 3, qui prévoit le droit à la vie et à l’intégrité corporelle ainsi que l’interdiction 
de la torture, du viol et d’autres traitements cruels, inhumains, dégradants ou humiliants122. 
Le viol est notamment expressément mentionné comme une forme de torture. L’article 6 
met l’accent sur la protection de la femme et de l’enfant contre la violence et l’insécurité123. 
L’article 17 prévoit un droit à réparation alors que l’article 82 mentionne le fait que les traités 
internationaux sont directement applicables dans la législation nationale124. La RCA a ratifié 
le Statut de la CPI de la Cour pénale internationale en 2001. Le pays s’est en outre engagé à 
mettre en œuvre divers protocoles du Pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement 
dans la région des Grands Lacs, y compris le Protocole sur la prévention et la répression du 
crime de génocide, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité et de toute forme de 
discrimination, le Protocole sur la prévention et la répression de la violence sexuelle contre 
les femmes et les enfants et le Protocole sur la coopération judiciaire125.

En plus de la Constitution, le Code pénal de 2010 comprend plusieurs articles touchant à la 
criminalisation des violences sexuelles et sexistes. Les articles 152 à 157 du Code pénal sanc-
tionnent expressément le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre126. 
Les articles 344 à 363 du Code de procédure pénale de 2010 précisent la procédure nationale 
applicable à la coopération avec la CPI127. En outre, la RCA a promulgué d’autres textes de loi 
visant à lutter contre les violences sexuelles et sexistes, y compris l’Ordonnance no 66/16 de 
1966 abolissant la pratique de l’excision128, la Loi no 06.032 de 2006 portant protection de la 
femme contre les violences en République centrafricaine129, la Loi no 06.005 de 2006 rela-
tive à la santé de reproduction130 et le Décret no 15.007 de 2015 portant création d’une unité 
mixte d’intervention rapide et de répression des violences sexuelles faites aux femmes et aux 
enfants131. Enfin, en vertu de la Loi organique de 2015 portant création, organisation et fonc-

120	 �  Constitution de la République centrafricaine 2015, Préambule.
121	 �  Ibid..
122	 �  Ibid., article 3.
123	 �  Ibid., article 6.
124	 �  Ibid., articles 17 et 82.
125	 �  Conférence internationale sur la région des Grands Lacs, Pacte sur la Sécurité, la Stabilité et le Développement dans la région des Grands Lacs, 2006.
126	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 152 à 157, voir note 42 précitée. 
127	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, articles 344 à 363, voir note 91 précitée.
128	 �  Examen des Rapports du Comité CEDAW : RCA, § 154, voir note 45 précitée.
129	 �  Loi n° 06.032 du 27 décembre 2006 portant protection de la femme contre les violences en République Centrafricaine (« Loi de 2006 portant protection 

de la femme »).
130	 �  Loi n° 06.005 du 20 juin 2006 Bangayassi relative à la santé de reproduction (« Loi Bangayassi »).
131	 �  Décret n° 15.007 du 8 janvier 2015 portant création d’une unité mixte d’intervention rapide et de répression des violences sexuelles faites aux femmes 

et aux enfants. 

file:https://www.legal-tools.org/en/browse/national-implementing-legislation-database/
https://eisa.org.za/pdf/icglr2005protocol1.pdf
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=53c7c9474
http://www.legal-tools.org/doc/1ee6fa/
http://www.legal-tools.org/doc/b64088/
http://www.legal-tools.org/doc/9f969e/
http://www.legal-tools.org/doc/125469/ 
http://www.legal-tools.org/doc/125469/ 
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tionnement de la Cour pénale spéciale, la Cour est compétente pour juger les violations graves 
des droits de l’homme et du droit humanitaire132. Bien que la législation centrafricaine com-
prenne plusieurs instruments juridiques qui visent expressément le problème des violences 
sexuelles et sexistes, ces instruments ne sont pas toujours mis en œuvre dans la pratique. Cela 
s’explique en partie par les difficultés que les magistrats éprouvent à accéder aux versions les 
plus récentes de la loi, ainsi que par le manque de formations appropriées ouvertes aux pro-
fessionnels du droit133.

Le Code pénal de 2010 criminalise les crimes internationaux fondamentaux dans différentes 
dispositions : l’article 152 traite du génocide, l’article 153 des crimes contre l’humanité et les 
articles 154 à 157 des crimes de guerre. L’élément contextuel du crime de génocide est presque 
identique à l’article 6 du Statut de la CPI, sauf que la disposition nationale précise que les 
crimes doivent être commis en exécution d’un plan concerté et qu’elle élargit le nombre des 
groupes ciblés à tous les autres groupes déterminés à partir de « tout critère arbitraire134 ». 
Dans l’article 153, l’élément contextuel des crimes contre l’humanité est identique à celui qui 
figure dans le Statut de la CPI135. Toutefois, le Code pénal de 2010 inclut un acte sous-jacent 
supplémentaire : la pratique massive et systématique d’exécutions sommaires136. Contraire-
ment au Statut de la CPI, la définition des crimes contre l’humanité donnée dans le Code 
pénal ne couvre pas la persécution pour des motifs d’ordre sexiste137. Cette omission pourrait 
nuire aux poursuites des violences sexuelles et sexistes. Enfin, les articles du Code pénal de 
2010 qui criminalisent les crimes de guerre n’exigent pas d’élément contextuel pour la com-
mission des crimes de guerre, par exemple que ces actes s’inscrivent dans le cadre d’un plan 
ou d’une politique138. La disposition nationale se contente de dresser la liste des différentes 
catégories de crimes de guerre énoncées dans l’article 8 du Statut de la CPI, par exemple les 
infractions graves aux Conventions de Genève, sans préciser les actes sous-jacents139. Le Code 
pénal contient de plus un paragraphe supplémentaire, qui stipule que l’article 156 relatif aux 
crimes commis en cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international s’applique 
aussi aux conflits qui opposent le gouvernement à des groupes armés organisés sur son terri-
toire140. Ce paragraphe est conforme à l’article 8, paragraphe 2, alinéa f) du Statut de la CPI, 
qui précise que les dispositions relatives aux conflits armés ne présentant pas un caractère 
international s’appliquent aussi aux « conflits armés qui opposent de manière prolongée [...] 
les autorités du gouvernement [...] et des groupes armés organisés ou des groupes armés or-
ganisés entre eux141 ».

Les sections suivantes visent à comparer les dispositions de la législation centrafricaine rela-
tives aux infractions sexuelles à celles des instruments internationaux pertinents, notamment 
les Éléments des crimes du Statut de la CPI. Il importe de voir noter que les dispositions exami-
nées dans la présente section sont conçues pour traiter ces crimes comme des crimes de droit 
commun. Tandis que le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre ont été 
intégrés dans le Code pénal, cela n’a pas été le cas de la définition de chacun des actes de vio-
lence sexuelle. Par conséquent, ce sont les dispositions de droit commun qui s’appliqueraient.

132	 �  Loi organique portant création de la Cour Pénale Spéciale, voir note 56 précitée.
133	 �  WBG Understanding Access to Justice and Conflict Resolution, p.19, voir note 32 précitée.
134	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 152, voir note 42 précitée.
135	 �  Ibid., article 153.
136	 �  Ibid. 
137	 �  Ibid. 
138	 �  Ibid., articles 154 à 157.
139	 �  Ibid. 
140	 �  Ibid., article 157.
141	 �  Statut de la CPI, article 8 2) f).

http://www.legal-tools.org/doc/248f36/
http://documents.banquemondiale.org/curated/fr/970091468192841525/pdf/782640WP0CAR0A0Box0377336B00PUBLIC0.pdf
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/6bb99b/
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4

CADRE JURIDIQUE : CRIMES

4.1. Viol

Le viol a été criminalisé en tant que crime distinct pour la première fois dans le nouveau Code 
pénal de 2010142. Le crime de viol est défini dans deux textes de loi différents. L’article87 du 
Code pénal de 2010 définit le viol comme suit :

Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’au-
trui par violence, contrainte, menace ou surprise, est qualifié de viol143.

Quiconque aura commis le crime de viol sera puni des travaux forcés à temps.

Si le crime a été commis sur la personne d’un enfant en dessous de l’âge de 18 ans accomplis, 
le coupable subira le maximum de la peine des travaux forcés à temps. 

Tout attentat à la pudeur consommé ou tenté sur la personne d’un enfant de moins de quinze 
ans de l’un ou l’autre sexe est réputé viol. 

Dans les cas précédents, si les coupables sont les ascendants de la personne sur laquelle a été 
commis l’attentat, s’ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle, s’ils sont instituteurs 
ou serviteurs à gages des personnes ci-dessus désignées, ou d’un établissement scolaire dont 
elle est l’élève, s’ils sont ministres d’un culte ou si le coupable, quel qu’il soit, a été aidé dans 
son crime par une ou plusieurs personnes, la peine sera augmentée d’un degré144 .

En outre, le viol est criminalisé dans la Loi no 06.032 portant protection de la femme contre 
les violences en République centrafricaine :

On entend par viol, acte de pénétration sexuelle de quelque nature, commis sur la personne 
d’autrui par violence, menace, contrainte ou surprise145.

La définition du viol donnée dans ces deux dispositions est essentiellement la même. Il 
convient de mentionner que la définition du Code pénal de 2010 est identique à celle que l’on 
trouve aux articles 222 et 223 du Code pénal français146. En dépit des efforts fournis pour veil-
ler à ce que les dispositions s’appliquent indifféremment aux deux sexes, la deuxième partie 
de l’article 87 du Code pénal utilise « elle » à plusieurs reprises. Bien que ce pronom puisse se 
rapporter tout simplement au nom « personne », qui est féminin en français, son utilisation 
pourrait prêter à confusion. 
 

Article 87, Code pénal de 2010 : « tout acte de pénétration sexuelle »

La disposition nationale ne fournit pas plus de précisions sur la signification exacte du terme « 
pénétration ». Il est donc difficile de juger si elle correspond aux Éléments des crimes du Sta-
tut de la CPI, qui stipulent que le viol suppose qu’il y a eu pénétration, « même superficielle147 
». Conformément à la règle qui veut que la loi soit interprétée de manière stricte, l’absence de 
toute précision suggère que l’acte de pénétration dans un viol ne s’étend pas à la pénétration 
« superficielle ». Comme les Éléments des crimes spécifient expressément que la pénétration 
peut aussi être superficielle, cela laisse penser qu’une pénétration superficielle n’aurait pas 

142	 �  Communiqué conjoint du Gouvernement de la RCA et les NU, p. 1, voir note 3 précitée.
143	 �  Code pénal français. 
144	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 87, voir note 42 précitée.
145	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 2, voir note 49 précitée.
146	  � Code pénal français, articles 222-223.
147	 �  Éléments des crimes, article 7 1)g)-1.

http://www.un.org/sexualviolenceinconflict/fr/joint-communique/conjoint-du-gouvernement-de-la-republique-centrafricaine/
http://www.legal-tools.org/en/doc/1e5c95/
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
https://www.legal-tools.org/en/doc/1ee6fa/
http://www.legal-tools.org/en/doc/1e5c95/
http://www.legal-tools.org/doc/3c0e2d/
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été qualifiée de viol autrement. La disposition nationale peut donc être considérée comme 
plus étroite que la règle internationale.

De même, la disposition nationale ne fournit pas de précisions sur la signification du terme 
« pénétration sexuelle ». Les Éléments des crimes stipulent explicitement que le caractère 
sexuel du délit est lié à ce qui est utilisé pour la pénétration — par exemple, un organe sexuel 
— ou bien qu’il est lié à la partie du corps de la victime qui est pénétrée « par un objet ou toute 
partie du corps148 ». La définition couvre par conséquent un large éventail de situations dif-
férentes. Le fait que la législation nationale ne fournisse pas de détails analogues et le terme 
« pénétration sexuelle » peuvent mener à des différences d’interprétation et peut-être aussi 
à des restrictions. Qui plus est, contrairement aux Éléments des crimes, la disposition natio-
nale ne précise pas si le viol peut être commis à l’aide d’un objet. Il n’est pas facile de détermi-
ner si la disposition centrafricaine est de ce fait plus large ou plus étroite puisque cela dépend 
de la manière dont les tribunaux l’interprètent dans la pratique. L’interprétation que la Cour 
de cassation française donne de cette disposition peut permettre d’éclairer la question. Dans 
sa décision datée du 6 décembre 1995, la Cour de cassation française a jugé que la pénétration 
à l’aide d’un objet pouvait être considérée comme un viol si l’intention des auteurs était d’ef-
fectuer un acte sexuel149. En l’absence d’une telle intention, l’acte serait considéré comme un 
acte de torture150. Il convient toutefois de voir noter que les tribunaux centrafricains ne sont 
pas tenus de suivre l’interprétation proposée par la Cour de cassation française.

Article 87, Code pénal de 2010 : « de quelque nature qu’il soit »

Ce passage de la disposition se rapporte à l’acte de pénétration sexuelle. Cependant, la signi-
fication exacte de l’expression « de quelque nature qu’il soit » n’est pas claire. Au premier 
abord, elle laisse penser que la disposition du Code pénal est très large et qu’elle couvre tous 
les types de pénétration sexuelle. Puisque cette définition est identique à celle du Code pénal 
français, la jurisprudence française peut encore une fois nous permettre de comprendre ce 
que recouvre l’expression « de quelque nature qu’il soit ». Elle est apparue pour la première 
fois dans le nouveau Code pénal français de 1992151. Cette nouvelle disposition a été introduite 
dans le but de couvrir toutes les situations de viol possibles. À cette fin, cette expression a 
d’abord été interprétée au sens large par la Cour de cassation française afin d’inclure les cas 
où le corps de l’auteur du crime était pénétré152. Cette interprétation de « de quelque nature 
qu’il soit » est conforme à la définition donnée dans les Éléments des crimes, qui stipule éga-
lement que la pénétration peut concerner toute « partie du corps de la victime ou de l’auteur153 
». La décision rendue par la Cour de cassation le 16 décembre 1997 a cependant été infirmée 
par une autre décision de cette même Cour le 22 août 2001, jugeant qu’un viol ne peut être 
commis que s’il y a pénétration sexuelle du corps de la victime154. Ce changement dans la ju-
risprudence a de graves implications pour une définition du viol s’appliquant indifféremment 
aux deux sexes. En effet, le fait de limiter la définition du viol à la pénétration sexuelle du corps 
de la victime est susceptible d’exclure différentes formes d’actes sexuels, notamment ceux qui 
sont commis par des femmes ou des hommes contre d’autres hommes ou des enfants155. Il ne 

148	 �  Ibid.
149	 �  Cour de Cassation française, Arrêt du 6 décembre 1995.
150	 �  Ibid.
151	 �  Catala et Associés, « Les Agressions Sexuelles ».
152	 �  Cour de Cassation française, Arrêt du 16 décembre 1997.
153	 �  Éléments des crimes, article 7 1)g)-1, [nous soulignons].
154	 �  Cour de Cassation française, Arrêt du 22 août 2001.
155	 �  Catala et Associés, « Les Agressions Sexuelles ».

http://www.catala-associes.com/les-agressions-sexuelles/
http://www.legal-tools.org/doc/3c0e2d/
http://www.catala-associes.com/les-agressions-sexuelles/
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faut néanmoins pas oublier que les tribunaux de la RCA n’interpréteront pas nécessairement 
la disposition « de quelque nature qu’il soit » de la même manière que la Cour de cassation 
française. En fonction de l’interprétation qu’ils en donnent, la disposition nationale peut être 
plus étroite, si elle exclut la possibilité que l’acte de pénétration couvre aussi la pénétration du 
corps de l’auteur dans la définition du viol.

Article 87, Code pénal de 2010 : « commis sur la personne d’autrui »

La disposition nationale mentionne uniquement l’acte commis sur la personne d’autrui, sans 
préciser quelle partie du corps de la victime pourrait être concernée. Cette approche s’éloigne 
de la définition internationale, qui énonce clairement les différentes parties du corps de la 
victime. De ce fait, la disposition nationale pourrait être considérée comme plus large : le fait 
que la définition soit moins détaillée laisse davantage de latitude aux tribunaux pour inter-
préter la disposition au sens large. La disposition nationale pourrait toutefois être considérée 
comme plus étroite si cette latitude mène à une interprétation plus restrictive. De plus, une 
disposition juridique large peut être en contradiction avec le principe de légalité et peut être 
utilisée comme moyen de défense potentiel par l’accusé pour échapper à ses responsabilités. 
En plus de ces questions, il convient de remarquer que la définition nationale du viol, tout 
comme sa définition internationale, est dénuée de connotations sexospécifiques, car elle fait 
référence au crime commis contre « autrui » sans préciser le sexe de la victime. 

Article 87, Code pénal de 2010 : « par violence, contrainte, menace ou surprise »

Les Éléments des crimes du Statut de la CPI stipulent que l’élément de coercition du crime de 
viol peut éventuellement être exercé sur une autre personne que la victime156. En revanche, 
la disposition nationale recouvre l’usage de la violence, de la contrainte, de la menace ou de 
la surprise à l’encontre de la victime, mais n’envisage pas l’implication d’une tierce personne. 
En ce sens, la disposition nationale est plus étroite, car elle exclut les situations où l’élément 
de coercition n’est pas exercé directement sur la victime, mais sur une autre personne. En 
outre, les Éléments des crimes fournissent des exemples détaillés de coercition, à savoir « 
la menace de violences, contrainte, [...] pressions psychologiques, abus de pouvoir157 ». Au 
contraire, les dispositions de la législation nationale mentionnent la « violence, contrainte, 
menace ou surprise » en termes généraux, sans donner plus de précisions sur ce que cela 
pourrait impliquer. Il est encore une fois difficile de déterminer si la disposition nationale est 
plus large ou plus étroite, puisque cela dépend de la manière dont ces termes seront interpré-
tés par les tribunaux. Cependant, l’article 87 prévoit des circonstances aggravantes lorsque la 
personne responsable occupe une position particulière par rapport à la victime, notamment 
une position de supériorité. Dans une certaine mesure, cela fournit davantage de précisions 
sur la signification de l’élément de coercition du crime de viol. Les différentes catégories de 
personnes mentionnées dans l’article 87 pourraient, par exemple, être en mesure d’exer-
cer des pressions psychologiques, d’abuser de leur pouvoir ou de créer un environnement 
coercitif du fait de la position qu’elles occupent. L’article 117 du Code pénal de 2010 prévoit 
aussi des circonstances aggravantes lorsque le viol est commis sur une femme particulière-
ment vulnérable, y compris quelqu’un souffrant d’une infirmité ou d’une déficience physique 
ou mentale158. Cette disposition pourrait également correspondre à l’aspect relatif à la 

156	 �  Éléments des crimes, article 7 1)g)-1.
157	 �  Ibid.
158	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 117, voir note 42 précitée.
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commission du crime de viol contre une personne dans « l’incapacité [...] de donner son libre 
consentement159 », qui figure dans les Éléments des crimes. 

Article 87, Code pénal de 2010 : « Tout attentat à la pudeur consommé ou tenté 
sur la personne d’un enfant de moins de quinze ans de l’un ou l’autre sexe est 
réputé viol »

L’article 87 du Code pénal de 2010 élargit la portée de la définition du viol à d’autres formes 
d’abus sexuels commis sur un enfant de moins de quinze ans, qu’il s’agisse d’une fille ou 
d’un garçon. Par conséquent, l’éventail d’actes passibles de poursuites pour viol est plus large 
puisque la notion d’« attentat à la pudeur » ne se limite pas aux actes impliquant une péné-
tration sexuelle ou un élément de coercition. L’attentat à la pudeur couvert à l’article 86 peut 
ainsi être commis avec ou sans violences160. Par conséquent, mettre un attentat à la pudeur 
commis sur un enfant de moins de 15 ans sur le même pied qu’un viol élargit la définition du 
viol. La disposition nationale est donc plus large que la disposition internationale. 

4.2. Esclavage sexuel 

L’article 153 du Code pénal de 2010 sanctionne l’esclavage sexuel comme l’un des actes sous-
jacents des crimes contre l’humanité161. Il mentionne explicitement l’« esclavage sexuel » 
conformément à l’article 7 du Statut de la CPI162, mais ne fournit aucun complément d’infor-
mation quant à ce qu’il implique. Le crime d’esclavage sexuel pourrait également, dans une 
certaine mesure, être couvert par l’article 151 du Code pénal sur la traite des personnes, étant 
donné qu’il stipule clairement que les fins d’exploitation pourraient aussi inclure l’exploita-
tion sexuelle163. Les dispositions sur la prostitution pourraient également être utilisées pour 
poursuivre les auteurs de crimes liés à l’esclavage sexuel comme nous le verrons à la section 
suivante. Les Éléments des crimes établissent un lien direct entre la réduction en esclavage 
et la traite des femmes et des enfants mais distinguent l’esclavage sexuel de la réduction en 
esclavage.164 Patricia Viseur Sellers souligne que la distinction entre l’esclavage sexuel et la 
réduction en esclavage risque d’entraîner un recours judiciaire inadéquat, étant donné que 
les victimes d’esclavage sexuel sont souvent aussi victimes d’autres formes de réduction en 
esclavage.165 Elle évoque également le risque d’utiliser uniquement le crime d’esclavage sexuel 
quand la victime est une femme et le crime de réduction en esclavage lorsque la victime est un 
homme.166 Dans le contexte en RCA, l’utilisation de la définition de la traite des personnes afin 
de poursuivre l’esclavage sexuel peut ainsi être utile pour éviter la féminisation de l’esclavage 
sexuel.

Étant donné que l’esclavage sexuel est passible de poursuites en tant que mariage forcé, des 
dispositions supplémentaires dans la législation centrafricaine peuvent revêtir une certaine 
pertinence. L’article 105 du Code pénal de 2010 qui traite du mariage forcé d’une mineure 
suite à son enlèvement pourrait être pertinent167. Cependant, cette disposition fait référence à 

159	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-1.
160	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 86, voir note 42 précitée.
161	 �  Ibid., article 153.
162	 �  Statut de la CPI, article 7.
163	 �  Ibid., article 151.
164	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-2, référence 18. 
165	 �  Patricia Viseur Sellers, “Wartime Female Slavery : Enslavement?”, Cornell International Law Journal, 2011, vol. 44, no.1, p.139 
166	   Ibid., p.140
167	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 105, voir note 42 précitée.
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l’article qui précède (article 104) et se limite par conséquent à un enlèvement par un membre 
du personnel de l’établissement scolaire168. Le champ d’application de cette disposition 
semble trop étroit pour être applicable. Afin qu’un mariage soit conclu, l’article 210 du Code 
de la Famille de 1997 exige le consentement des deux conjoints alors que l’article 211 prévoit 
que les personnes qui ont l’autorité parentale doivent donner leur consentement afin de per-
mettre à un mineur de moins de 18 ans de se marier169. L’article 11 de la Loi Bangayassi n° 
06.005 relative à la santé de reproduction stipule explicitement que « toute personne, ayant 
atteint l’âge légal requis, a le droit de choisir librement, de manière responsable, de se marier. 
Le mariage doit être conclu avec le libre consentement des futurs conjoints170 ». Bien que cet 
article réitère que les deux conjoints doivent consentir au mariage, il n’érige pas directement 
en infraction le mariage forcé en tant que tel, pas plus que ne le fait le Code pénal de 2010. 
Le mariage forcé en RCA est ainsi principalement traité en matière civile, dans le sens qu’il 
affecte le droit à la victime de se marier librement et de construire une famille. Il n’inclue pas 
nécessairement un caractère sexuel ou sexiste, contrairement au crime d’esclavage sexuel. En 
raison de l’absence de disposition sur le mariage forcé dans le Statut de la CPI, la décision de 
la CPI sur la confirmation des charges contre Dominic Ongwen suggère que le mariage forcé 
pourrait être poursuivi en tant qu’acte criminel, qui n’est pas de nature sexuelle, en s’ap-
puyant sur la définition d’autres actes inhumains.171 La même chose pourrait être envisagée 
pour la RCA.

L’analyse suivante se concentrera sur la comparaison entre la disposition nationale contenue 
à l’article 151 et la définition internationale de l’esclavage sexuel172.

L’article 151 prévoit que :

La traite des personnes est le fait de recruter, de transporter, de transférer, d’héberger ou d’ac-
cueillir des personnes dans les conditions suivantes173 :

•	 par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte ;

•	 par l’enlèvement, la fraude, la tromperie, l’abus d’autorité ou d’une situation de vulnéra-
bilité ;

•	 par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement 
d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. 

[…]

Les fins d’exploitation comprennent, entre autres, l’exploitation de la prostitution d’autrui 
et d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les 
pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes174 ».

Cette définition est empruntée du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants de 2000 ou Protocole de Palerme175. Il 
est important de voir noter que l’article 151 sur la traite des personnes est par définition plus 

168	 �  Ibid., articles 104-105.
169	   �Loi n° 97.013 portant Code de la Famille, articles 210-211, voir note 50 précitée.
170	 �  Loi Bangayassi, article 11, voir note 130 précitée.
171	 �  CPI, Le Procureur c. Dominic Ongwen, Chambre préliminaire II, Decision on the confirmation of charges against Dominic Ongwen, ICC-02/04-01/15, 

23 mars 2016.
172	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-2.
173	 �  Code pénal français.
174	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 151, voir note 42 précitée.
175	 �  Nations Unies, Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et 

punir la traite des personnes en particulier des femmes et des enfants 2000, article 3.
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large que la définition de l’esclavage sexuel contenue dans les Éléments des crimes du Statut 
de la CPI, étant donné qu’elle couvre un éventail plus vaste d’actes liés à la traite uniquement. 
Néanmoins, le fait que cette disposition fasse explicitement référence à l’exploitation sexuelle 
suggère qu’elle pourrait être utilisée pour poursuivre les auteurs de certaines formes d’es-
clavage sexuel. Il est par conséquent pertinent d’examiner si l’article 151 pourrait refléter les 
différents éléments de l’esclavage sexuel contenus dans le Statut de la CPI. 

Article 151, Code pénal de 2010 : « La traite des personnes est le fait de recruter, 
de transporter, de transférer, d’héberger ou d’accueillir des personnes176 dans 
les conditions suivantes ».

Premier point à examiner : la disposition centrafricaine ne véhicule pas la notion de propriété, 
qui est l’un des traits déterminants de la définition de l’esclavage sexuel contenue dans le Sta-
tut de la CPI. Les termes employés pour faire référence à la traite, à savoir « le fait de recruter, 
de transporter, de transférer, d’héberger ou d’accueillir des personnes » ne font pas explici-
tement référence à la notion de propriété comme le feraient les termes « acheter, vendre, etc. 
». Les termes « transporter, transférer » pourraient néanmoins englober une notion similaire 
et suggérer que la personne pourrait ne pas être capable de prendre des décisions volontaire-
ment. Il est difficile de déterminer si la disposition nationale peut être considérée comme plus 
étroite ou plus large que celle contenue dans le Statut de la CPI. Elle pourrait être considérée 
comme plus large, étant donné que la disposition centrafricaine n’englobe pas la notion de 
propriété et qu’elle ne se limite pas par conséquent à des actions particulières. Cependant, la 
portée de chacune de ces dispositions est différente : la disposition nationale aborde la ma-
nière dont une personne est traitée à des fins d’exploitation (recrutée, transportée, etc.), alors 
que la disposition internationale considère ce pour quoi la personne est utilisée (vendue, prê-
tée, etc.). En outre, la définition de la traite des personnes contient la notion de mouvement 
qui est absente de la définition de l’esclavage sexuel. Cela ne veut cependant pas dire que la 
disposition nationale exclurait le recrutement d’une personne aux fins de la vendre, tout par-
ticulièrement étant donné que les fins d’exploitation contenues à l’article 151 comprennent 
également l’esclavage177.

Article 151, Code pénal de 2010 : « Par la menace de recours ou le recours à la 
force ou à d’autres formes de contrainte ; par l’enlèvement, la fraude, la trompe-
rie, l’abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité ; par l’offre ou l’accepta-
tion de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne 
ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation ».

Cet aspect de l’article 151 fait clairement référence à la dimension coercitive du crime de traite 
des personnes. Il est par conséquent conforme à la disposition relative à l’esclavage sexuel 
contenue dans les Éléments des crimes qui englobe la notion de contrôle d’une personne par 
le recours ou la menace de recours à la force. La disposition nationale est très détaillée au su-
jet des différents moyens pouvant être utilisés aux fins d’exploitation. On peut faire valoir que 
la disposition nationale est plus large que la disposition internationale puisqu’elle comprend 
également d’autres moyens, outre les moyens de coercition, tels que la fraude, la tromperie ou 
l’offre de paiements à une autre personne ayant autorité sur la victime.

176	 �  Code pénal français.
177	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 151, voir note 42 précitée.
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Article 151, Code pénal de 2010 : « Les fins d’exploitation comprennent, entre 
autres, l’exploitation de la prostitution d’autrui et d’autres formes d’exploitation 
sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à 
l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes ». 

Un élément essentiel du crime d’esclavage sexuel du régime du Statut de la CPI est qu’il doit 
couvrir les actes de nature sexuelle. L’article 151 n’érige pas spécifiquement en infractions les 
actes de nature sexuelle mais stipule les « fins d’exploitation » qui peuvent faire référence 
à « la prostitution d’autrui et d’autres formes d’exploitation sexuelle178 ». Il couvrirait par 
conséquent également les actes de nature sexuelle. La législation nationale n’offre pas d’in-
formations supplémentaires quant au sens de l’expression « formes d’exploitation sexuelles 
». Enfin, il est important de voir noter que la disposition nationale relative à la traite des per-
sonnes ne fait pas de distinction selon le sexe de la victime. 

4.3. Prostitution forcée

À l’instar de l’esclavage sexuel, la prostitution forcée est l’un des actes sous-jacents qui fi-
gurent dans la catégorie des crimes contre l’humanité à l’article 153 du Code pénal de 2010179. 
C’est la seule disposition qui sanctionne explicitement la prostitution forcée comme un crime 
séparé. La Loi Bangayassi n° 06.005 relative à la santé de reproduction fait également réfé-
rence à la « prostitution forcée180 ». Cependant, cette loi n’érige pas la prostitution forcée en 
infraction mais stipule que ce crime est réprimé à l’échelle nationale car il porte atteinte aux 
droits de la santé sexuelle et reproductive181. D’autres dispositions pourraient néanmoins être 
pertinentes pour poursuivre les auteurs de crime de prostitution forcée à l’échelle nationale, 
notamment les dispositions relatives à la prostitution.

L’article 90 du Code pénal de 2010 prévoit que :

Sera considéré comme proxénète et puni d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une 
amende de 100.002 à 1.000.000 de francs, celui :

•	 Qui, d’une manière habituelle, aide, assiste ou protège sciemment la prostitution d’autrui 
ou le racolage en vue de la prostitution ;

•	 Qui, sous une forme quelconque, partage les produits de la prostitution d’autrui ou reçoit 
des subsides d’une personne se livrant habituellement à la prostitution ;

•	 Qui, vivant sciemment avec une personne se livrant habituellement à la prostitution, ne 
peut justifier de ressources suffisantes pour lui permettre de subvenir à sa propre existence ;

•	 Qui embauche, entraîne ou entretient, même avec son consentement, une personne même 
majeure en vue de la prostitution, ou la livre à la prostitution ou à la débauche ;

•	 Qui fait office d’intermédiaire, à un titre quelconque entre les personnes se livrant à la 
prostitution ou à la débauche et les individus qui exploitent ou rémunèrent la prostitution 
ou la débauche d’autrui182.

178	 �  Ibid., article 151.
179	 �  Ibid., article 153.
180	 �  Loi Bangayassi, article 29, voir note 130 précitée.
181	 �  Ibid., article 29.
182	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 90, voir note 42 précitée.
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Une autre disposition pertinente se trouve dans la Loi n°06.032 portant protection de la femme 
contre les violences en République centrafricaine. Elle contient essentiellement la même défini-
tion que celle qui figure dans le Code pénal de 2010, hormis quelques nuances examinées ci-dessous.

L’article 26 de la loi n°06.032 prévoit que :

Sera considéré comme proxénète et puni d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une 
amende de 500.000 à 3.000.000 de francs CFA, celui ou celle :

•	 Qui, d’une manière habituelle, aide, assiste ou protège sciemment la prostitution d’autrui 
ou le racolage en vue de la prostitution ;

•	 Qui, sous une forme quelconque, partage les produits de la prostitution d’autrui ou reçoit 
des subsides d’une personne se livrant habituellement à la prostitution ;

•	 Qui, vivant sciemment avec une personne se livrant habituellement à la prostitution, ne 
peut justifier de ressources correspondantes à son train de vie ;

•	 Qui embauche, entraîne ou entretient, même majeure, en vue de la prostitution, ou la livre 
à la prostitution ou à la débauche ;

•	 Qui fait office d’intermédiaire, à un titre quelconque entre les personnes qui se livrent à la 
prostitution ou à la débauche et les individus qui exploitent ou rémunèrent la prostitution 
ou la débauche d’autrui183.

L’article 27 de cette même loi prévoit également des circonstances aggravantes en se fon-
dant sur différents facteurs, notamment le recours à la coercition, l’abus de pouvoir et toute 
relation spéciale que le proxénète entretiendrait avec sa victime184. L’article 28 de la Loi 
n°06.032 sanctionne la contribution à la débauche des mineures et l’accès à des locaux aux 
fins de la prostitution185. Il est important de voir noter que la définition qui figure dans la Loi 
n°06.032 est plus clairement neutre au regard du genre que la définition contenue dans le 
Code pénal étant donné qu’elle stipule explicitement que le proxénète peut être un homme ou 
une femme186. Il est également important de garder à l’esprit que ces dispositions nationales 
peuvent néanmoins être lues en conjonction avec l’article 151 du Code pénal de 2010, qui 
couvre la traite des personnes aux fins de la prostitution187.

Article 90, Code pénal de 2010 : « Sera considéré comme proxénète et puni d’un 
emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 500.000 à 3.000.000 de 
francs CFA, celui ou celle :

1. Qui, d’une manière habituelle, aide, assiste ou protège sciemment la prostitu-
tion d’autrui ou le racolage en vue de la prostitution ;

[…]

5. Qui fait office d’intermédiaire, à un titre quelconque entre les personnes se 
livrant à la prostitution ou à la débauche et les individus qui exploitent ou rému-
nèrent la prostitution ou la débauche d’autrui ».

183	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 26, voir note 129 précitée.
184	 �  Ibid., article 27.
185	 �  Ibid., article 28.
186	 �  Ibid., article 26.
187	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 151, voir note 42 précitée.

https://www.legal-tools.org/en/doc/1ee6fa/
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/


43        Renforcement des poursuite des violences sexuelles commises en période de conflit: Colombie, RCA et RDC 

4

La prostitution forcée, au sens des Éléments des crimes, nécessite que l’auteur amène une 
ou plusieurs personnes à se livrer à la prostitution. Le proxénète joue par conséquent un rôle 
central dans la définition de la prostitution forcée. Les dispositions nationales font également 
référence au rôle particulier que joue le proxénète eu égard à la prostitution. Alors que les 
Éléments des crimes prévoient que « l’auteur a amené une ou plusieurs personnes à accom-
plir un ou plusieurs actes de nature sexuelle »188, la disposition nationale stipule davantage de 
détails, eu égard aux différentes formes de responsabilité engagée dans le proxénétisme. En 
ce sens, la disposition nationale peut être perçue comme plus étroite étant donné que le fait 
de disposer de davantage de détails sur les formes de responsabilité peut limiter le nombre 
de situations dans lesquelles l’auteur pourrait être tenu pour responsable de proxénétisme 
et, indirectement, de prostitution forcée. Ceci étant dit, les termes employés pour décrire les 
différentes manières dont une personne peut amener d’autres personnes à se livrer à la pros-
titution sont suffisamment larges pour couvrir un vaste éventail de situations.

Article 90, Code pénal de 2010 : « Qui, sous une forme quelconque, partage les 
produits de la prostitution d’autrui ou reçoit des subsides d’une personne se li-
vrant habituellement à la prostitution ; 3. Qui, vivant sciemment avec une per-
sonne se livrant habituellement à la prostitution, ne peut justifier de ressources 
suffisantes pour lui permettre de subvenir à sa propre existence ».

Un autre élément du crime de prostitution forcée est que l’auteur ou une autre personne « a 
obtenu ou espérait obtenir un avantage pécuniaire ou autre »189. Cette notion est également 
consacrée dans la disposition nationale qui mentionne explicitement que le proxénète tire 
un bénéfice de la prostitution, soit directement en en recevant les produits, soit en utilisant 
le revenu généré par la prostitution pour lui permettre de subvenir à sa propre existence190. 
Les dispositions, tant nationale qu’internationale, contiennent la même idée, et toutes deux 
stipulent que le proxénète peut recevoir les produits de la prostitution ou les partager avec 
une autre personne191. En ce sens, la disposition nationale suit la disposition internationale. 
Toutes deux envisagent que les produits peuvent prendre n’importe quelle forme et ne se 
limitent pas à des avantages pécuniaires. Elles diffèrent légèrement en ce sens que la dispo-
sition nationale prévoit explicitement que les avantages puissent se limiter à couvrir les frais 
de subsistance du proxénète, alors que les Éléments des crimes n’entrent pas dans le détail192. 
Une autre différence mineure réside dans le fait que les Éléments des crimes considèrent 
qu’un avantage pécuniaire ou autre aurait pu être seulement attendu sans être forcément 
obtenu, alors que la disposition nationale fait uniquement référence à l’avantage obtenu. La 
disposition nationale emploie également le terme « habituellement », suggérant qu’elle pour-
rait exclure les cas de prostitution sporadique. Le recours à cette disposition pour poursuivre 
les auteurs du crime de prostitution forcée en République centrafricaine lorsque celui-ci n’est 
pas récurrent est susceptible de poser problème193. Il est important de voir noter toutefois que 
la prostitution forcée n’est pas généralisée en République centrafricaine, contrairement à la 
prostitution sans coercition194.

188	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-3.
189	 �  Ibid.
190	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 90, voir note 42 précitée.
191	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-3.
192	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 90, voir note 42 précitée.
193	 �  Examen des Rapports du Comité CEDAW : RCA, § 222, voir note 45 précitée.
194	 �  Ibid., § 220–223.
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Article 90, Code pénal de 2010 : « Qui embauche, entraîne ou entretien, même 
avec son consentement, une personne même majeure en vue de la prostitution, 
ou la livre à la prostitution ou à la débauche195 ».

Le dernier élément de la définition du crime de prostitution forcée est celui de la coercition. 
Le proxénète doit avoir exercé des pressions sur la victime pour qu’elle se prostitue. La dis-
position juridique internationale énonce clairement cet élément qui répertorie les différentes 
façons d’exercer une coercition : « par la force ou en usant à l’encontre de ladite ou desdites 
ou de tierces personnes de la menace de la force ou de la coercition, telle que celle causée 
par la menace de violences, contrainte, détention, pressions psychologiques, abus de pouvoir 
[…] ou bien à la faveur d’un environnement coercitif, ou encore en profitant de l’incapaci-
té desdites personnes de donner leur libre consentement196 ». La coercition est cependant 
une notion moins évidente dans la disposition nationale. La disposition nationale criminalise 
principalement le rôle du proxénète mais n’érige pas directement en infraction la prostitution 
en tant que telle. L’accent est moins mis sur la victime que sur le proxénète qui tire parti de 
la prostitution. Néanmoins, l’aspect coercitif de la prostitution forcée peut être déduit des 
termes « même avec son consentement » au paragraphe 4 de l’article 90197. Ceci indique qu’un 
proxénète peut embaucher, entraîner ou entretenir une personne sans son consentement et 
ceci reviendrait à la prostitution forcée. Il est également important de se souvenir que l’article 
90 peut être lu en conjonction avec l’article 151 sur la traite des personnes, qui comprend 
la prostitution aux fins d’exploitation198. Comme mentionné précédemment, l’article 151 fait 
explicitement référence à l’élément coercitif de la traite des personnes199. L’élément coercitif 
de la prostitution forcée pourrait par conséquent être lu également dans l’article 151. Au vu 
des objectifs distincts des dispositions nationales, il est difficile de déterminer si elles sont 
conformes aux Éléments des crimes en ce qui concerne l’élément coercitif de la prostitution 
forcée. La réponse dépend de la question de savoir s’il est recouru aux dispositions relatives 
à la prostitution pour engager des poursuites pour prostitution forcée et si ces dispositions 
seraient utilisées en conjonction avec les dispositions sur la traite des personnes. Les disposi-
tions couvrant la prostitution dans la Loi n° 06.032 de 2006 portant protection de la femme 
contre les violences en République Centrafricaine ne comportent pas les termes « même avec 
son consentement »200. La promulgation du Code pénal en 2010, quatre ans après cette loi, 
indique que ces termes ont été ajoutés de manière intentionnelle et qu’ils reflètent désormais 
la loi en vigueur. Ceci étaye l’idée selon laquelle cette disposition sur la prostitution était 
censée s’appliquer à des situations de prostitution sans le consentement de la personne se 
prostituant et qu’elle couvrirait par conséquent les cas de prostitution forcée.

4.4. Grossesse forcée 

Le crime de grossesse forcée est sanctionné par l’article 153 du Code pénal de 2010201. L’ar-
ticle 153 comprend précisément la « grossesse forcée » parmi l’un des actes sous-jacents de 
crimes contre l’humanité. Il n’existe aucune disposition dans la législation nationale qui traite 
du crime de grossesse forcée, mais l’auteur de ce crime peut potentiellement être poursuivi 

195	 �  Nous soulignons.
196	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-3.
197	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 90, voir note 42 précitée.
198	 �  Ibid., article 151.
199	 �  Ibid. 
200	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 26, voir note 129 précitée.
201	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 153, voir note 42 précitée.
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en vertu d’autres crimes comme celui de la torture. Étant donné que la disposition sur la « 
grossesse forcée » dans la législation nationale reproduit celle qui se trouve dans le Statut de 
la CPI, les poursuites contre une personne pour grossesse forcée nécessiteraient les mêmes 
éléments. Ces éléments sont les suivants  : l’auteur a détenu une ou plusieurs femmes rendues 
enceintes de force, dans l’intention de modifier la composition ethnique d’une population ou 
de commettre d’autres violations graves du droit international202. Cependant, étant donné 
que la disposition nationale, mis à part qu’elle intègre la disposition sur les crimes contre 
l’humanité du Statut de la CPI, ne fournit pas de détails sur la manière dont les tribunaux cen-
trafricains l’interpréteraient, aucune analyse comparative ne peut être entreprise à ce stade.

4.5. Stérilisation forcée

L’article 153 du Code pénal de 2010 criminalise la stérilisation forcée203. En outre, l’article 7 
de la Loi Bangayassi n° 06.005 relative la santé de reproduction prévoit que toute personne a 
le droit de procréer et doit être libre de le faire au rythme de son choix204. L’article 16 de cette 
même loi stipule que toute personne a le droit de ne pas être soumise à la torture, à des peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants sur ses organes en général et en particulier 
ceux de la reproduction205. Ces dispositions ne criminalisent pas spécifiquement la stérili-
sation forcée. Elles pourraient cependant être pertinentes pour l’engagement de poursuites 
pour violences sexuelles et sexistes et feront l’objet de discussions plus tard dans ce rapport. 
La législation centrafricaine ne comporte que l’article 153 du Code pénal de 2010 qui crimi-
nalise explicitement la stérilisation forcée comme crime distinct.

Néanmoins, le Code pénal comporte deux autres dispositions susceptibles d’être utilisées 
pour engager des poursuites pour stérilisation forcée. L’article 77 sanctionne le crime de 
castration, qui est puni de travaux forcés à perpétuité ou par la peine de mort si la castration 
entraîne le décès de la victime206. L’article 78 érige en infraction l’avortement par ingestion 
d’aliments, breuvages, médicaments, par manœuvres, violences ou par tout autre moyen, que 
la femme enceinte y ait consenti ou non207. Il faut voir noter cependant que l’article 79 du 
Code pénal de 2010 autorise l’avortement, sous réserve que les conditions répertoriées dans 
cet article soient remplies208.

La définition internationale de la stérilisation forcée comprend les éléments suivants  : l’au-
teur a privé une ou plusieurs personnes de la capacité biologique de se reproduire  ; le com-
portement n’a pas été adopté avec le consentement véritable de la ou des personnes concer-
nées209. Le crime de castration semble être en conformité avec le premier élément envisagé 
dans les Éléments des crimes, étant donné que la castration sera probablement permanente 
et qu’elle privera par conséquent la victime de sa capacité biologique de se reproduire210. De 
même, la formulation de l’article 77 suggère que la castration en tant que crime ne se justifie 
pas par un traitement médical ou hospitalier et remplirait par conséquent le deuxième élé-

202	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-3.
203	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 153, voir note 129 précitée.
204	 �  Loi Bangayassi, article 7, voir note 130 précitée.
205	 �  Ibid., article 16.
206	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 77, voir note 42 précitée.
207	 �  Ibid., article 78.
208	 �  Ibid., article 79.
209	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-4.
210	 �  Ibid., article 7 1) g)-5.
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ment de la stérilisation forcée211. Il serait donc certainement possible d’invoquer l’article 77 
dans le cadre de poursuites pour stérilisation forcée. La question de savoir si la disposition 
criminalisant l’avortement en dehors de l’autorisation d’un comité de médecins et dans des 
conditions particulières pourrait être utilisée pour engager des poursuites pour stérilisation 
forcée est moins claire. En effet, l’avortement induit par des substances figurant à l’article 78 
ne résulterait pas forcément en la privation de la capacité biologique d’une femme à se re-
produire étant donné que l’avortement peut ne pas affecter de façon permanente les organes 
reproducteurs de la femme. Ceci pourrait néanmoins survenir dans certaines situations, et 
l’avortement pourrait alors être considéré comme une forme indirecte de stérilisation forcée, 
comme prévu par le Statut de la CPI212. L’article 78 pourrait satisfaire le deuxième élément 
de la stérilisation forcée étant donné qu’il couvre les cas où l’avortement est pratiqué sans le 
consentement de la femme213. En résumé, il serait possible d’avoir recours à l’article 77 qui 
sanctionne la castration dans le cadre de poursuites pour stérilisation forcée, en conformité 
avec le Statut de la CPI, mais l’article 78 relatif à l’avortement ne serait conforme à la disposi-
tion internationale sur la stérilisation forcée que si l’avortement se produisait dans certaines 
circonstances particulières.

4.6. Autres formes de violence sexuelle de gravité comparable

L’article 7 1) g) du Statut de la CPI est une disposition flexible qui, outre les crimes sexuels et 
à caractère sexiste, inclut « toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable214 ». 
Ces crimes doivent impliquer des actes de nature sexuelle, une dimension coercitive et être 
de gravité comparable aux autres crimes énoncés dans la disposition215. En outre, l’auteur doit 
avoir « connaissance des circonstances de fait établissant la gravité de son comportement216 ». 
La législation nationale sanctionne diverses infractions d’une nature sexuelle qui pourraient 
potentiellement relever du champ des autres formes de violence sexuelle de gravité compa-
rable. La prochaine rubrique évaluera si les dispositions pénalisant ces crimes englobent les 
différents éléments contenus dans la définition de « toute autre forme de violence sexuelle » 
contenue dans les Éléments des crimes.

4.6.1. Attentat à la pudeur

La criminalisation de l’attentat à la pudeur ou de l’atteinte sexuelle à l’article 86 du Code pé-
nal de 2010 est une première disposition nationale relevant du champ de toute autre forme 
de violence sexuelle de gravité comparable :

Tout attentat à la pudeur consommé ou tenté sans violence sur la personne d’un enfant de 
l’un ou de l’autre sexe, sera puni d’un emprisonnement d’un mois et un jour à cinq ans et 
d’une amende de 100,002 à 800,000 francs.

L’emprisonnement sera de deux à cinq ans si l’enfant, de sexe féminin, âgé de dix-huit ans et 
non émancipé par le mariage, est élève d’un établissement scolaire et si l’auteur de l’attentat 
est en service dans cet établissement.

211	 �  Ibid.
212	 �  Statut de la CPI, article 7 1) g).
213	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 77, voir note 42 précitée.
214	 �  Statut de la CPI, article 7 1) g).
215	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-6.
216	 �  Ibid..
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Quiconque aura commis un attentat à la pudeur consommé ou tenté avec violence contre des 
individus de l’un ou l’autre sexe, sera puni d’un emprisonnement de cinq à dix ans217. 

L’article 86 couvre l’attentat à la pudeur contre un ou une mineur(e). Le caractère sexuel de 
l’infraction n’est pas explicite mais le terme « attentat à la pudeur » est une vieille expression 
pour faire référence à une atteinte sexuelle. L’ancien Code pénal français faisait également 
référence à l’attentat à la pudeur mais cette disposition a été remplacée par le terme « at-
teinte sexuelle » ou « agression sexuelle »218. De plus, en termes de positionnement dans le 
Code, l’article 86 du Code pénal centrafricain suit la pénalisation de l’outrage à la pudeur et 
se trouve avant la pénalisation du viol, dans un chapitre dédié aux attentats aux mœurs. Ceci 
confirme la nature sexuelle des actes pénalisés par l’attentat à la pudeur.

La disposition nationale stipule que l’attentat à la pudeur n’englobe pas forcément une di-
mension coercitive. Le premier paragraphe de l’article 86 stipule explicitement que l’attentat 
à la pudeur peut être consommé sans violence sur la personne d’un enfant219. Dans ce cas, la 
disposition manque d’inclure l’aspect coercitif nécessaire pour être considérée comme « une 
autre forme de violence sexuelle » en vertu du Statut de la CPI. Cependant, le troisième pa-
ragraphe de cette même disposition comporte la possibilité que l’attentat à la pudeur puisse 
être consommé avec violence, auquel cas la peine encourue est plus sévère220. Le recours à la 
violence et ce qu’il implique n’est pas détaillé avec précision mais il est probable qu’il inclue 
les formes de coercition couvertes dans les Éléments des crimes. Par conséquent, sous réserve 
que l’attentat à la pudeur soit commis avec violence, on peut en déduire que l’élément coercitif 
requis dans les Éléments des crimes est satisfait. La disposition nationale est par conséquent 
plus large que le Statut de la CPI puisqu’elle sanctionne également les formes d’infractions 
sexuelles commises sans violence.

Le dernier élément indiquant si une infraction relève du champ des autres formes de violences 
sexuelles est celui de la gravité comparable. La formulation de l’article 86 ne permet pas de 
déterminer si l’infraction d’attentat à la pudeur serait de gravité comparable aux autres crimes 
de violence sexuelle, car l’article 86 pourrait couvrir un large éventail de formes d’infractions 
sexuelles différentes. Il est important de voir noter toutefois que l’attentat à la pudeur contre 
un enfant âgé de moins de 15 ans est considéré comme un viol, comme en attestent les discus-
sions à la section ci-dessus sur le viol. Par conséquent, l’attentat à la pudeur, au moins contre 
la personne d’un enfant, est considéré comme étant d’une gravité comparable au viol.

4.6.2. Mutilation génitale féminine

Une autre disposition nationale qui pourrait potentiellement relever du champ de toute autre 
forme de violence sexuelle de l’article 7 du Statut de la CPI est celle sur l’interdiction de la 
mutilation génitale féminine énoncée dans le Code pénal de 2010. Les articles 114 à 116 du 
Code pénal prévoient que :

217	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 86, voir note 42 précitée.
218	 �  Légifrance, « Descripteur : ATTENTAT A LA PUDEUR ».
219	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 86, voir note 42 précitée. 
220	 �  Ibid.
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Quiconque par des méthodes traditionnelles ou modernes, aura pratiqué ou tenté de pra-
tiquer ou favorisé l’excision ou toutes méthodes de mutilations génitales féminines, sera 
puni d’un emprisonnement de deux à cinq ans et d’une amende de 100.002 à 1.000.000 de 
francs. La peine sera portée au double en cas de récidive. 

Si les mutilations ont entraîné la mort de la victime, les auteurs seront punis d’une peine de 
travaux forcés à perpétuité. 

Sera puni d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 50.002 à 500.000 
de francs, celui qui, ayant connaissance d’une excision déjà prévue ou pratiquée, n’aura pas 
averti les autorités publiques compétentes221 ».

L’infraction de pratique de la mutilation génitale féminine est intrinsèquement sexuelle de 
par sa nature. Le caractère sexuel de ce crime doit cependant être distingué du crime de viol 
ou d’attentat à la pudeur. Le crime de mutilation génitale féminine est de nature sexuelle car 
il se rapporte aux parties génitales du corps de la victime sans nécessairement impliquer en 
soi un acte sexuel. En ce sens, la mutilation génitale féminine peut être considérée comme 
plus proche de la torture, et des traitements cruels, inhumains et dégradants que du viol ou 
de l’attentat à la pudeur. Ceci étant dit, elle pourrait néanmoins être considérée comme un 
acte de nature sexuelle, similaire à la stérilisation forcée, au sens des Éléments des crimes222.

En ce qui concerne la dimension coercitive du crime, la disposition nationale reste muette 
sur l’aspect coercitif potentiel de la mutilation génitale féminine, l’une des raisons pouvant 
être que la coercition peut ne pas être aussi directe qu’elle ne l’est dans le cas d’autres crimes 
sexuels. Cette coercition exercée sur la victime peut être plus subtile par le biais de pressions 
imposées par la culture, la famille ou la communauté de la victime et non par l’auteur lui-
même. En l’absence de référence directe à la coercition dans la disposition nationale, il est 
difficile de déterminer si la mutilation génitale féminine serait considérée comme une autre 
forme de violence sexuelle conformément à l’article 7 g) du Statut de la CPI.

En ce qui concerne la gravité du crime, l’article 115 du Code pénal prévoit que si la mutilation 
a entraîné la mort de la victime, la peine sera plus sévère223. Ceci suggère que la commission 
du crime de mutilations génitales féminines est d’une gravité comparable aux autres crimes 
de violences sexuelles. Autre indication de la gravité particulière, l’article 116 du Code pénal 
prévoit que quiconque qui a connaissance d’une excision déjà prévue ou pratiquée et n’a pas 
averti les autorités publiques compétentes pourra aussi se voir infliger une peine224. Ainsi, 
nous pouvons supposer sans crainte d’erreur que le crime de mutilation génitale féminine 
est d’une gravité égale à celle d’autres formes de violence sexuelle énoncées à l’article 7 g) du 
Statut de la CPI.

4.6.3. Harcèlement sexuel

Le harcèlement sexuel, inscrit dans le Code pénal de 2010, peut potentiellement être consi-
déré comme une autre forme de violence sexuelle. Cette même disposition se trouve dans 
l’article 25 de la Loi n°06.032 portant protection de la femme contre les violences225. Ce crime 

221	 �  Ibid., articles 114 à 116.
222	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-6.
223	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 115, voir note 42 précitée.
224	 �  Ibid., article 116.
225	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 25, voir note 129 précitée.
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n’est cependant pas d’une gravité comparable à celle des autres crimes sexuels et à caractère 
sexiste que couvre l’article 7 g) du Statut de la CPI. Le harcèlement sexuel est sanctionné à 
l’article 96 du Code pénal qui stipule que :

Le fait de harceler autrui en usant d’ordres, de menaces, de contraintes ou de pres-
sions graves, dans le but d’obtenir des faveurs de nature sexuelle par une personne 
abusant de l’autorité que lui confèrent ses fonctions, est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 50.002 to 500.000 francs d’amende226 .

L’infraction de harcèlement sexuel est clairement de nature sexuelle puisque le but du har-
cèlement est d’obtenir des faveurs sexuelles. Étant donné que l’auteur amène la victime à 
accomplir un acte de nature sexuelle, le harcèlement sexuel remplirait le premier élément de 
la définition des Éléments des crimes227. Cependant, l’application de cette condition n’est pas 
aussi simple qu’elle le serait dans le cas de la prostitution forcée.

L’aspect coercitif est présent dans la disposition nationale sur le harcèlement sexuel comme 
l’un des éléments du crime de harcèlement les plus importants. Les différentes formes que 
la coercition peut prendre sont explicitement indiquées à l’article 96 et sont conformes aux 
différentes formes de coercition qui sont suggérées dans les Éléments des crimes228. En ce 
sens, l’infraction de harcèlement sexuel satisferait également l’élément coercitif prévu dans 
les Éléments des crimes.

L’infraction de harcèlement sexuel peut cependant ne pas remplir les critères pour faire par-
tie de « toute autre forme de violence sexuelle » au titre de l’article 7 g) du Statut de la CPI, 
car une gravité suffisante pourrait faire défaut. Ceci est tout particulièrement vrai étant donné 
que la disposition se limite à sanctionner l’acte de harcèlement mais sans couvrir aucune in-
fraction sexuelle susceptible de découler du harcèlement. Rien dans la disposition nationale 
n’indique le degré de gravité que le harcèlement sexuel peut revêtir. Par conséquent, l’infrac-
tion de harcèlement sexuel peut ne pas être suffisamment grave pour être poursuivie en tant 
que crime en vertu de l’article 7 g) du Statut de la CPI.

D’autres infractions de nature sexuelle interdites dans le Code pénal de 2010 pourraient éga-
lement être invoquées dans le cadre des poursuites pour violences sexuelles et sexistes. Ces 
autres crimes comprennent la pédophilie qui figure à l’article 110229 et la pornographie infan-
tile à l’article 111230.

4.7. Autre criminalisation de la violence sexuelle

Les rubriques précédentes ont abordé les dispositions nationales pénalisant les infractions 
directement liées à la violence sexuelle. La rubrique suivante énonce d’autres options suscep-
tibles d’être considérées pour poursuivre les auteurs de violences sexuelles et sexistes dans le 
cadre d’un autre crime qui n’est pas explicitement de nature sexuelle. 

226	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 96, voir note 42 précitée. 
227	 �  Éléments des crimes, article 7 1) g)-6.
228	 �  Ibid., article 7 1) g)-6.
229	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 110, voir note 42 précitée. 
230	 �  Ibid., article 11.
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4.7.1. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
 

Le crime de torture est criminalisé par les articles 118 à 120 du Code pénal de 2010 ainsi que 
par l’article 16 de la Loi Bangayassi n° 06-005 relative à la santé de reproduction231. La torture 
est pertinente pour la poursuite des crimes sexuels et à caractère sexiste parce que la violence 
sexuelle peut également être réputée un acte de torture ou un traitement cruel, inhumain ou 
dégradant. C’est d’ailleurs ce qu’a confirmé le Secrétaire général des Nations Unies qui fait 
remarquer dans son rapport 2016 sur les violences sexuelles liées aux conflits que la violence 
sexuelle, tout particulièrement contre les hommes, est régulièrement employée comme une 
forme de torture, notamment en Libye et en Syrie232. Les articles 118 à 120 du Code pénal 
de 2010 stipulent qu’un acte de torture peut être commis avant, pendant ou après un autre 
crime233. L’article 16 de la Loi Bangayassi n° 06.005 relative à la santé de reproduction, qui 
traite spécifiquement de la torture ou des autres traitements cruels, inhumains ou dégradants 
sur les organes de la reproduction, confirme la pertinence du recours au crime de torture 
comme moyen possible de poursuivre les violences sexuelles et sexistes234.

4.7.2. Violence contre les femmes

La Loi n° 06.035 portant protection de la femme contre les violences comprend des disposi-
tions qui sont tout particulièrement conçues pour protéger les femmes contre les différentes 
formes de violence. L’article 29 de cette Loi ne fait pas explicitement référence aux actes 
de nature sexuelle mais est néanmoins clairement lié aux violences sexuelles et sexistes235. 
De plus, l’article 29 criminalise les formes de violence suivies de mutilations, qui pourraient 
potentiellement être de nature sexuelle236. Comme dans le cas de la torture, ces formes de 
violence peuvent être commises dans le cadre d’un autre crime sexuel et à caractère sexiste 
et être utilisées pour poursuivre les auteurs lorsqu’il n’existe pas suffisamment d’éléments de 
preuve pour prouver la commission d’un autre crime sexuel. 

4.7.3. Violence contre les veuves et les veufs

La violence contre les veuves et les veufs constitue une autre forme de violence basée sur le 
genre qui est sanctionnée par le Code pénal et la Loi portant protection de la femme contre 
les violences. L’article 30 de la Loi portant protection de la femme contre les violences et l’ar-
ticle 112 du Code pénal de 2010 interdisent tous deux la violence physique contre la veuve et 
la privation de ses ressources nécessaires pour vivre, après le décès de son époux, pendant la 
cérémonie de deuil et son veuvage237. Cette disposition n’existait pas dans le Code pénal an-
térieur. Le droit national criminalise ces formes de violence en raison de rites de veuvage tra-
ditionnels. Les actes de violence contre les veuves proviennent de la croyance selon laquelle 
l’esprit de l’époux décédé reste avec la veuve, et que la violence physique et psychologique 
ainsi que la dépossession peuvent contribuer à chasser son esprit238. Les dispositions natio-

231	 �  Ibid., articles 118-120 ; Loi Bangayassi, article 16, voir note 130 précitée.
232	 �  Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, 2016, § 8, voir note 16 précitée.
233	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 120, voir note 42 précitée.
234	 �  Loi Bangayassi, article 16, voir note 130 précitée.
235	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 29, voir note 129 précitée.
236	 �  Ibid., article 29.
237	 �  Ibid., article 30 ; Loi portant Code pénal centrafricain, article 112, voir note 42 précitée.
238	 �  Examen des Rapports du Comité CEDAW : RCA, § 212, voir note 45 précitée.
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nales susvisées cherchent principalement à protéger les femmes contre ces formes de violence 
mais le Code pénal de 2010 inclut également une disposition interdisant ces actes de violence 
en termes neutres au regard du genre, couvrant par conséquent tant les veuves que les veufs, 
dans la rubrique consacrée aux coups et blessures239.

4.7.4. Homicide involontaire

Les auteurs de crimes sexuels et à caractère sexiste entraînant la mort de la victime peuvent 
également être poursuivis pour homicide involontaire, sous réserve que l’auteur n’avait pas 
l’intention de tuer la victime. La disposition sur l’homicide involontaire se trouve à l’article 70 
du Code pénal de 2010240. Il existe également des dispositions spécifiques qui traitent des cas 
où les crimes sexuels ont entraîné la mort de la victime, par exemple l’article 88 sur le viol241. 
Ces dispositions ont déjà fait l’objet de discussions dans la section pertinente. La disposition 
sur l’homicide involontaire ne vise pas expressément les actes d’une nature sexuelle mais elle 
pourrait cependant être invoquée comme une disposition générique, lorsque les dispositions 
relatives aux violences sexuelles et sexistes ne couvrent pas la possibilité de décès comme 
conséquence directe du crime.

4.7.5. Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique

L’emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique est sanctionné par 
les articles 97 à 101 du Code pénal de 2010242. Il n’y a aucune référence précise à la violence 
sexuelle dans ces articles mais l’article 101 vise les situations lorsque la privation de liberté 
s’accompagne de menaces de mort ou de dommages corporels ainsi que de traitements cruels 
et dégradants ou la mort de la victime243. La torture et les traitements cruels et dégradants 
peuvent également couvrir les actes de violence sexuelle. L’emprisonnement ou autre forme 
de privation grave de liberté physique pourrait par conséquent être invoqué pour poursuivre 
les auteurs de crimes sexuels et à caractère sexiste, par exemple d’esclavage sexuel ou de pros-
titution forcée, lorsque les crimes ont été commis pendant la privation de liberté de la victime. 

D’autres infractions interdites par le Code pénal de 2010 pourraient également être invoquées 
dans le cadre des poursuites des auteurs de violences sexuelles et sexistes si les preuves pour 
satisfaire aux exigences de l’un quelconque des crimes mentionnés précédemment ne suf-
fisent pas. Ces infractions comprennent l’enlèvement d’enfants (articles 103 à 105), couvrant 
également le cas du mariage forcé entre une mineure et un membre du personnel de l’établis-
sement qu’elle fréquente habituellement après son enlèvement244. L’article 105 précise que si 
la fille est mariée à son ravisseur, ce dernier ne pourra être poursuivi que sur la plainte des 
personnes qui ont qualité pour demander l’annulation du mariage245. D’autres infractions 
pertinentes comprennent les coups et blessures246, le meurtre et l’assassinat247.

239	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 75, voir note 42 précitée.
240	 �  Ibid., article 70.
241	 �  Ibid., article 88.
242	 �  Ibid., articles 97-101.
243	 �  Ibid., article 101.
244	 �  Ibid., articles 103, 104-105.
245	 �  Ibid., article 105.
246	 �  Ibid., articles 67-69.
247	 �  Ibid., articles 51-58.
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délictueuse

Le Code pénal de 2010 ne contient aucune disposition générale qui prévoit l’exigence de l’élé-
ment psychologique pour qu’un crime soit commis. En d’autres termes, le Code pénal de 2010 
ne stipule pas explicitement que l’intention et la connaissance de l’auteur doivent être prou-
vées afin qu’une personne soit tenue pour responsable d’un crime. En revanche, l’article 121-3 
du Code pénal français prévoit que « il n’y a point de crime ou de délit sans intention de le 
commettre »248. Dans le Code pénal centrafricain, l’exigence générale relative à l’intention ne 
peut qu’être déduite d’autres dispositions ou est implicite dans la définition de chaque crime. 
L’article 6 du Code pénal de 2010 stipule que :

Il n’y a ni crime, ni délit lorsque le prévenu a été contraint au moment des faits par une force 
à laquelle il n’a pu résister249.

Ceci signifie que personne ne peut être tenu pour responsable d’un acte qu’il ou elle a commis 
contre sa volonté. Cette disposition couvre par conséquent les moyens de défense tels que la 
maladie mentale, et suggère indirectement qu’aucun crime ni aucun délit ne peut être com-
mis sans intention de le commettre. L’article 8 stipule également que :

Nul n’est responsable pénalement que de son propre fait. Il n’y a ni crime ni délit lorsque les 
faits ont été commis sous l’empire d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli le 
discernement ou le contrôle des actes250 ou lorsque son auteur a agi sous l’empire d’une force 
extérieure ou d’une contrainte à laquelle il n’a pu résister251.

Les dispositions pertinentes nécessitant l’intention d’attribuer la responsabilité d’un crime 
ou d’un délit traitent également des questions liées aux motifs d’exonération de la respon-
sabilité pénale. Ces moyens de défense semblent cependant être interprétés en termes plus 
larges que les motifs d’exonération de la responsabilité pénale énoncés dans le Statut de la 
CPI252. Ces deux dispositions confirment indirectement qu’une personne ne peut être tenue 
pour responsable de la commission d’un crime ou d’un délit que si l’intention délictueuse 
est prouvée. Elles ne couvrent cependant pas le deuxième aspect de l’intention de causer des 
conséquences des crimes.253 Ce dernier sera couvert dans les dispositions pénalisant des actes 
prohibés particuliers. Il n’existe pas de disposition distincte sur la connaissance. La notion de 
connaissance est cependant explicitement mentionnée dans la section relative aux formes de 
responsabilité dans le contexte des complices.

248	 �  Code pénal français.
249	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 6, voir note 42 précitée.
250	 �  Code pénal français.
251	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 8, voir note 42 précitée.
252	 �  Statut de la CPI, article 31.
253	 �  Ibid., article 30.
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Les dispositions pertinentes pour les formes de responsabilité de la commission de crimes 
dans la législation nationale de la RCA se trouvent dans deux textes législatifs différents. Les 
articles 12 à 16 du Code pénal de 2010 traite des formes de responsabilité d’un complice254. 
L’article 3 qui traite de la tentative de crime et l’article 161 relatif aux ordres hiérarchiques 
de commettre le crime de génocide, des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre 
sont également pertinents à cet égard255. La Loi organique n° 15.003 portant création, or-
ganisation et fonctionnement de la Cour pénale spéciale intègre également des dispositions 
se rapportant aux formes de responsabilité, y compris la responsabilité du commandement 
hiérarchique256. L’analyse commence par comparer les formes de responsabilité des crimes et 
délits énoncés dans le Code pénal. Le Chapitre III du Code pénal se concentre sur la compli-
cité mais ne contient pas de disposition particulière couvrant explicitement la responsabilité 
du principal auteur du crime.

Article 12, Code pénal de 2010 : « Seront punis comme complices d’une action 
qualifiée crime ou délit : 1. Ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus d’au-
torité ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables, auront provoqué cette 
action ou donné des instructions pour les commettre »

L’article 12 du Code pénal de 2010 correspond à l’article 25, paragraphe 3, alinéa b) du Statut 
de la CPI sur le fait d’ordonner, de solliciter ou d’encourager la commission du crime257. La 
disposition nationale est cependant plus précise concernant les différents moyens pouvant 
être utilisés pour ordonner, solliciter ou encourager un crime. Elle énonce explicitement les 
diverses formes de participation du complice qui pourraient être considérées comme le fait 
d’ordonner, de solliciter ou d’encourager la commission du crime, par exemple la formulation 
de promesses. Le fait que la disposition nationale stipule expressément les différentes formes 
que peut prendre le fait d’ordonner, de solliciter ou d’encourager la commission d’un crime 
suggère que la disposition nationale pourrait être plus étroite par comparaison à l’article 25 
du Statut de la CPI. Le fait de détailler les différentes implications possibles pourrait exclure 
certaines situations qui n’auraient pas pu être prévues mais pourraient néanmoins être consi-
dérées comme le fait d’ordonner, de solliciter ou d’encourager la commission du crime.
 

Article 12, Code pénal de 2010 : «2. Ceux qui auront procuré des armes, des ins-
truments ou tout autre moyen qui aura servi à l'action, sachany qu'ils devaient y 
servir »

 
L’article 12, paragraphe 2, alinéa c) couvre la dernière partie de l’article 25, paragraphe 3, ali-
néa c) du Statut de la CPI, qui traite de la fourniture des moyens pour commettre l’acte258. La 
disposition nationale suit la disposition internationale, bien qu’elle soit plus précise que cette 

254	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, articles 12 à 16, voir note 42 précitée.
255	 �  Ibid., articles 3 et 161.
256	 �  Loi organique portant création de la Cour Pénale Spéciale, articles 54-58, voir note 56 précitée.
257	 �  Statut de la CPI de la Cour pénale internationale, article 25.
258	 �  Ibid., article 25 3) c).
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dernière. De même que pour le fait d’ordonner, de solliciter ou d’encourager la commission 
du crime, la disposition nationale offre des exemples précis qui seraient considérés comme 
le fait de procurer les moyens de commettre l’acte. Elle fait par exemple référence à l’acte de 
fournir des armes ou des instruments. Toutefois, cette disposition nationale reste aussi large 
que la disposition internationale étant donné qu’elle inclut tout autre moyen. Par conséquent, 
la disposition nationale est conforme au Statut de la CPI.

Article 12, Code pénal de 2010 « 3. Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou 
assisté l’auteur ou les auteurs de l’action dans les faits qui l’auront préparée ou 
facilitée ou dans ceux qui l’auront consommée, sans préjudice des peines qui se-
ront spécialement portées par le présent code contre les auteurs de complots ou 
de provocations attentatoires à la sûreté intérieure ou extérieure de l’Etat, même 
dans le cas où le crime qui était l’objet des conspirations ou des provocations 
n’aurait pas été commis ».

Ce paragraphe de l’article 12 équivaut au paragraphe 3, alinéa c) de l’article 25 du Statut de 
la CPI et couvre la participation du complice qui aura apporté son aide ou son concours à 
l’auteur du crime259. La disposition nationale mentionne expressément que le complice doit 
avoir connaissance du fait qu’il apporte son aide ou son concours à la commission d’un crime. 
Elle est par conséquent conforme au Statut de la CPI. Cependant, la disposition nationale vise 
une manière supplémentaire pour le complice d’être impliqué dans la commission de crimes, 
à savoir en recevant des avantages du crime. Cette forme de participation n’est pas présente 
dans le Statut de la CPI. Il se pourrait par conséquent que la portée de la disposition nationale 
soit plus large que celle du Statut de la CPI, étant donné qu’elle est en mesure de se rapporter 
à davantage de personnes. 

Article 12, Code pénal de 2010 « 4. Ceux qui, connaissent la conduite criminelle 
des malfaiteurs exerçant des brigandages ou des violences contre la sûreté de 
l’Etat, la paix publique, les personnes ou les propriétés, leur fournissent habi-
tuellement logement, lieu de retraite ou de réunion ».

Ce paragraphe de l’article 12 couvre partiellement le paragraphe 3, alinéa d) de l’article 25 
du Statut de la CPI, bien qu’il n’intègre pas clairement la notion d’objectif de promotion de 
l’activité criminelle260. La disposition nationale ne couvre que les situations où le complice 
prêterait assistance à un groupe criminel en connaissant l’objectif criminel de ce dernier. Ce-
pendant, il n’est pas certain que cette disposition requiert également que le complice chercher 
à faciliter l’activité criminelle du groupe. La disposition nationale n’a pas été conçue pour 
couvrir la même situation que les dispositions sur le but commun contenues dans le Statut de 
la CPI, mais elle pourrait néanmoins potentiellement être utilisée à cette fin. Cette disposition 
inclut également l’implication indirecte dans l’objectif d’un groupe afin d’entreprendre des 
activités criminelles.

Les dispositions nationales relatives aux différentes formes de complicité contenues dans le 
Code pénal de 2010 ne comptent pas parmi elles de disposition sur l’incitation à commettre 
un crime. 

259	 �  Ibid., article 25 3) c).
260	 �  Ibid., article 25 3) d).
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Articles 3 et 4, Code pénal de 2010 : « toute tentative de crime qui aura été mani-
festée par un commencement d’exécution, si elle n’a pas été suspendue ou si elle 
n’a manqué son effet que par des circonstances indépendantes de la volonté de 
son auteur, est considérée comme le crime même » et « Les tentatives de délit ne 
sont considérées comme délits que dans les cas prévus par la loi ». 

Les articles 3 et 4 du Code pénal de 2010 portent sur les tentatives de crimes et de délits261. 
L’article 4 stipule clairement qu’en règle générale, une tentative de commettre un délit n’est 
pas considérée en soi comme un délit, contrairement à une tentative de commettre un crime262. 
Ceci peut soulever des problèmes eu égard à la poursuite des violences sexuelles et sexistes 
étant donné que certains actes relevant de leur champ sont considérés comme des délits et 
non comme des crimes. Les dispositions nationale et internationale prennent toutes deux en 
compte l’intention de l’auteur et si il/elle a changé d’avis afin de déterminer si une tentative a 
bien eu lieu. L’article 3 diffère cependant légèrement de l’article 25, paragraphe 3, alinéa f) du 
Statut de la CPI, car il ne précise pas que l’auteur doit commettre des actes de caractère subs-
tantiel pour commencer l’exécution du crime. L’article 3 peut par conséquent être considéré 
comme plus large que la disposition du Statut de la CPI car il pourrait couvrir davantage de 
situations dans lesquelles les auteurs n’ont pas accompli d’actes substantiels. Cependant, cela 
dépendrait également de l’interprétation de la disposition par les tribunaux.
 
L’article 3 du Code pénal de 2010 couvre en outre la situation où l’auteur n’a pas été en me-
sure de parvenir à l’effet recherché du crime263. En revanche, l’article 25, paragraphe 3, alinéa 
f) du Statut de la CPI stipule que « la personne qui abandonne l’effort tendant à commettre le 
crime ou en empêche de quelque autre façon l’achèvement ne peut être punie264 ». L’article 3 
du Code pénal de 2010 considère qu’une personne ne peut être punie si il/elle abandonne vo-
lontairement la commission d’un acte criminel avant qu’il ne soit accompli ou si il/elle échoue 
à réaliser l’effet recherché du crime265. Par conséquent, la disposition nationale prévoit qu’une 
tentative comprend les situations dans lesquelles seuls les premiers pas vers la commission 
du crime ont été faits et également les situations dans lesquelles l’effet recherché du crime n’a 
pas été atteint. En revanche, la disposition contenue dans le Statut de la CPI considère comme 
tentative une situation dans laquelle des actes de caractère substantiel ont été accomplis vers 
l’exécution du crime mais le crime n’a en fin de compte pas été commis. Ceci suggère que si le 
crime est commis mais que l’effet recherché n’est pas atteint, il sera tout de même considéré, 
en accord avec la disposition nationale, comme consommé.

Cependant, l’élément psychologique énoncé dans le Statut de la CPI est susceptible de ve-
nir combler l’écart entre ces deux dispositions ; en effet, celui-ci nécessite que l’auteur ait 
l’intention de causer les conséquences du crime266. Par conséquent, si une personne échoue 
volontairement à atteindre l’effet recherché du crime, il ou elle ne satisfera pas l’exigence de 
l’intention en vertu du Statut. Néanmoins, il est par conséquent difficile de déterminer si la 
disposition nationale serait plus large ou plus étroite étant donné que davantage de situations 
seraient classées comme des tentatives en vertu du droit national. Les situations factuelles 
qui pourraient potentiellement être considérées comme un crime consommé seront traitées 
comme une tentative. Ceci étant dit, le fait de savoir s’il s’agit d’une tentative ou d’un crime 

261	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, articles 3 et 4, voir note 42 précitée.
262	 �  Ibid., article 4.
263	 �  Ibid., article 3.
264	 �  Statut de la CPI, article 25 3) f).
265	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 3, voir note 42 précitée.
266	 �  Statut de la CPI, article 30.
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consommé est sans importance dans la pratique, étant donné que tous deux seraient punis de 
la même manière.

L’auteur ou le complice d’un crime visé par le présent chapitre ne peut être exonéré de sa 
responsabilité du seul fait qu’elle a accompli un acte prescrit ou autorisé par des disposi-
tions législatives ou réglementaires ou un acte commandé par l’autorité légitime. Toutefois, 
la juridiction tient compte de cette circonstance lorsqu’elle détermine la peine et en fixe le 
quantum.

L’article 161 du Code pénal de 2010 traite du crime de génocide, des crimes contre l’humanité 
et des crimes de guerre267. Il prévoit que les auteurs de ces crimes ne puissent pas être exonérés 
en raison du fait qu’ils obéissaient à la loi ou à un ordre émanant d’une autorité légitime. La 
disposition nationale est conforme à l’article 33 du Statut de la CPI sur l’ordre hiérarchique268. 
L’article 161 est cependant plus large car il ne se limite pas à des ordres illégaux mais étend 
son application aux lois et règlements illégaux. En outre, alors que l’article 33 du Statut de la 
CPI stipule que « l’ordre de commettre un génocide ou un crime contre l’humanité est mani-
festement illégal »269, l’article 161 ne fait pas la distinction entre les ordres de commettre un 
génocide, des crimes contre l’humanité ou des crimes de guerre. La disposition nationale est 
par conséquent plus étroite, dans une certaine mesure, car elle n’exclue pas complètement 
l’utilisation des ordres hiérarchiques comme moyen de défense. Au lieu de cela, elle prévoit 
qu’un ordre hiérarchique peut être considéré comme une circonstance atténuante.

La Loi organique n° 15.003 portant création, organisation et fonctionnement de la Cour Pé-
nale Spéciale contient également des dispositions sur les formes de responsabilité. L’article 
55 de la Loi organique n° 15.003 est presque identique à la disposition du Statut de la CPI sur 
les formes de responsabilité270. L’article 56 de cette même loi fait également référence à l’ino-
pposabilité de la capacité officielle, en employant les mêmes termes que ceux employés dans 
le Statut de la CPI271. La Loi organique intègre aussi des dispositions sur le commandement 
et la responsabilité des supérieurs hiérarchiques alors que le Code pénal de 2010 ne couvre 
pas cette question. L’article 57 de la Loi organique traite de la question de la responsabilité 
du commandement, et intègre la même disposition que celle de l’article 28 du Statut de la 
CPI dans la législation nationale, et l’article 58 couvre la responsabilité des supérieurs hiérar-
chiques, en conformité avec le Statut de la CPI272.

Le Code pénal de 2010 comprend aussi d’autres dispositions qui ne couvrent pas de formes 
de responsabilité supplémentaires mais qui pourraient néanmoins être pertinentes. L’article 
13 du Code pénal couvre par exemple les personnes qui auraient prêté assistance à l’auteur 
d’un crime en l’aidant à se cacher pour échapper à la justice273. Cette forme de complicité n’est 
pas expressément couverte dans le Statut de la CPI mais pourrait relever du champ de l’un 
des actes d’un complice énoncés à l’article 25274. L’article 14 du Code pénal de 2010 prévoit 
également que soient punies les personnes qui avaient connaissance de la commission d’un 
crime et n’en ont pas informé les autorités nationales compétentes275. Cette disposition n’est 

267	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 161, voir note 42 précitée.
268	 �  Statut de la CPI, article 33.
269	 �  Ibid.
270	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 25, voir note 56 précitée.
271	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 56 ; Statut de la CPI de la Cour pénale internationale, article 27.
272	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, articles 57 et 58 ; Statut de la CPI, article 28.
273	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 13, voir note 42 précitée.
274	 �  Statut de la CPI, article 25.
275	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 14, voir note 42 précitée.
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pas directement liée aux formes de responsabilité car elle n’implique pas la complicité dans 
le crime mais elle vaut tout de même la peine d’être mentionnée étant donné qu’elle vise à 
encourager les témoins de crimes à prendre des mesures. Il en va de même de l’article 15 du 
Code pénal de 2010, qui stipule que quiconque qui aurait pu empêcher qu’un crime ne soit 
commis sans prendre de risques pour lui ou pour les tiers aurait dû intervenir276.

276	 �  Ibid., article 15.
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Le Code pénal de 2010 comporte une disposition séparée sur les peines qui sont applicables 
aux crimes et délits. 

L’article 17 stipule que :

Les peines criminelles encourues par les personnes physiques sont : 

∫ La mort ;

∫ Les travaux forcés à perpétuité ;

∫ Les travaux forcés à temps277.

L’article 18 stipule que :

Les peines en matière correctionnelle encourues par les personnes physiques sont :

∫ L’emprisonnement pour une durée d’un mois et un jour au moins et de dix ans au plus, sauf 
le cas de récidive ou autres où la loi aura déterminé d’autres limites ;

∫ Le travail d’intérêt général pour une période de trente-cinq heures à quatre cent vingt 
heures ;

∫ L’amende au-dessus de 100,000 francs278.

Comme il est prévu à l’article 17 du Code pénal de 2010, la peine de mort est toujours la 
peine maximale qui peut être appliquée en RCA. Il faut cependant voir noter que la dernière 
exécution en RCA remonte à 1981279. Des discussions sont également en cours sur l’aboli-
tion de la peine de mort280. L’emprisonnement ne fait pas partie des différentes peines pour 
crimes mais les peines disponibles sont la peine de mort, les travaux forcés à perpétuité et les 
travaux forcés à temps281. La législation nationale contient un éventail plus large de peines 
étant donné que les travaux forcés ne comptent pas parmi les peines disponibles au titre 
du Statut de la CPI282. Bien que l’article 80 du Statut de la CPI garantisse ne pas affecter les 
peines nationales, la peine nationale est plus sévère. Néanmoins, il est important de garder 
à l’esprit qu’un régime de peines plus sévère ne signifie pas forcément que les crimes avérés 
sont punis plus sévèrement. Cela dépendrait tout d’abord de la détermination de la peine 
dans la pratique par les juges qui pourraient se montrer plus indulgents lorsqu’ils imposent 
certains types de peines pour des crimes particuliers. Deuxièmement, les infractions qui se-
raient normalement considérées comme des crimes en vertu du Statut de la CPI peuvent 
être réputées des délits, entraînant une peine moins sévère, à l’échelle nationale. Ces peines 

277	 �  Ibid., article 17.
278	 �  Ibid., article 18.
279	 �  Cornell Center on the Death Penalty Worldwide, « La peine de mort en République centrafricaine », 28 mai 2015.
280	 �  Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, « Rapport du Groupe de travail sur l’Examen périodique universel : République centrafricaine », 6 

janvier 2014, A/HRC/25/11, § 14.
281	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 17, voir note 42 précitée.
282	 �  Statut de la CPI, article 77.

http://www.deathpenaltyworldwide.org/country-search-post.cfm?country=R%C3%A9publique%20centrafricaine&language=fr
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=52f8c51d4
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/6bb99b/
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qui peuvent être imposées dans le cas d’un délit comprennent l’emprisonnement d’un mois 
et d’un jour minimum à 10 ans maximum, le travail d’intérêt général et une amende283.

Le Code pénal de 2010 prévoit en outre l’imposition possible d’une confiscation du corps du 
délit, des biens et avoirs comme peine principale ou complémentaire pour crimes et délits284. 
L’article 21 du Code pénal précise que l’obligation de subir des traitements médicaux peut 
être imposée en guise de peine complémentaire en cas d’infractions de violences sexuelles285. 
Les juges peuvent avoir recours à d’autres peines supplémentaires pour compléter une peine 
en fonction des circonstances. Ces peines supplémentaires comprennent par exemple le ban-
nissement de la communauté ou la suspension des droits civils, politiques ou de la famille 
énoncés à l’article 24 du Code pénal286. La Loi organique n° 15.003 portant création, orga-
nisation et fonctionnement de la Cour pénale spéciale stipule à l’article 59 que les peines 
applicables par les juges de la Cour pénale spéciale sont celles prévues par le Code pénal de la 
République287. Cependant, la peine la plus sévère pour les crimes qui y figure est la réclusion 
à perpétuité et non la peine de mort, ceci afin de tenir compte de plusieurs instruments inter-
nationaux répertoriés à l’article 59, et notamment du Statut de la CPI288. Par conséquent, les 
peines applicables par la Cour pénale spéciale reproduisent la structure des peines du Statut 
de la CPI. Enfin, le Code pénal intègre également une disposition particulière qui traite de 
l’effet des circonstances atténuantes289. En fait, cette disposition n’énonce pas les différentes 
circonstances atténuantes dont il faut tenir compte mais ne fait qu’exposer le nouveau régime 
des peines qui serait applicable290.

Il est important de voir noter que certaines infractions sexuelles, y compris le viol, ont été cor-
rectionnalisées entre 1998 et mars 2016 afin d’assurer des poursuites pénales rapides. Cette 
correctionnalisation des infractions sexuelles a cependant été supprimée dans une lettre cir-
culaire datant de mars 2016.291

Après avoir examiné les dispositions nationales générales relatives aux peines qui seraient 
applicables en cas de crime ou de délit, l’analyse suivante va se porter sur les peines spéci-
fiques qui sont contenues dans les dispositions traitant des crimes examinés dans le présent 
rapport.

7.1. Génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre

L’article 158 du Code pénal de 2010 prévoit que le crime de génocide, les crimes de guerre et 
les crimes contre l’humanité soient punis de la peine de mort292. L’article 159 énonce égale-
ment le recours possible à des peines supplémentaires, telles que la suspension temporaire 
des droits civiques, politiques et relatifs à la famille pour compléter la peine initiale293. Ceci 
suggère également que la peine de mort s’appliquerait à l’un quelconque des actes sous-jacents 

283	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 18, voir note 42 précitée. 
284	 �  Ibid., article 21.
285	 �  Ibid. 
286	 �  Ibid., article 24.
287	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 59, voir note 56 précitée.
288	 �  Ibid., article 59.
289	 �  Loi n°10 : 001 du 6 janvier 2010 portant Code pénal centrafricain, article 50, voir note 42 précitée.
290	 �  Ibid., article 50.
291	 �  Lettre circulaire du 8 mars 2016, Ministre de la Justice, chargé de la Réforme Judiciaire et des Droits de l’Homme.
292	 �  Ibid., article 158.
293	 �  Ibid., article 159.

http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/248f36/


63        Renforcement des poursuite des violences sexuelles commises en période de conflit: Colombie, RCA et RDC 

7

CADRE JURIDIQUE : PEINES

des crimes internationaux fondamentaux examinés dans le présent rapport, tels que le viol 
ou l’esclavage sexuel, commis dans un contexte particulier requis pour être qualifiés de géno-
cide, crimes contre l’humanité ou crimes de guerre. Les sous-sections suivantes abordent les 
différentes peines applicables à ces crimes ou délits comme crimes de droit commun, en l’ab-
sence d’éléments contextuels définissant les crimes internationaux fondamentaux. En ce qui 
concerne le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre, il est intéressant de 
voir noter que les personnes morales peuvent également être tenues pour responsables de la 
commission de ces crimes et qu’elles sont passibles de peines particulières qui sont énoncées 
à l’article 10 du Code pénal de 2010294.

7.2. Viol

Le Code pénal comme la Loi n° 06.032 portant protection de la femme contre les violences 
érigeant le viol en infraction prévoient les mêmes peines. Les travaux forcés à temps corres-
pondent à la peine applicable en cas de viol, qui représente la peine minimale applicable à la 
catégorie des crimes295. Ceci signifie que le viol est défini comme un crime et non comme un 
délit. Si le crime est commis sur la personne d’un enfant âgé de moins de 18 ans, les dispo-
sitions relatives au viol prévoient également des circonstances aggravantes296. La peine sera 
alors augmentée, passant à la durée maximale des travaux forcés à temps297. Les circons-
tances aggravantes s’appliquent aussi si les auteurs sont les ascendants de la personne sur 
laquelle a été commis le crime ; s’ils appartiennent à la classe sociale de ceux qui ont autorité 
sur elle ; s’ils sont instituteurs ou serviteurs des personnes ci–dessus désignées, ou d’un éta-
blissement scolaire dont elle est l’élève ; s’ils sont ministres d’un culte ou si le coupable, quel 
qu’il soit, a été aidé dans son crime par une ou plusieurs personnes. Dans ces cas, la peine 
sera augmentée d’un degré298. Les circonstances aggravantes s’appliquent aussi lorsque le 
viol entraîne la mort de la victime, en conformité avec l’article 88 du Code pénal299. Enfin, 
la peine infligée peut être augmentée et passer aux travaux forcés à perpétuité si le viol a 
été commis contre une femme particulièrement vulnérable en raison d’un état de grossesse, 
d’une maladie, d’une infirmité ou d’une déficience physique ou mentale, ou si le crime a été 
commis soit sous la menace d’une arme, soit par deux ou plusieurs auteurs ou complices, soit 
par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la victime ou par une personne qui a abusé 
de l’autorité que lui confèrent ses fonctions300. La peine majorée dans le cas d’une victime de 
viol diffère de celle énoncée dans la Loi n° 06.032 portant protection de la femme, car cette 
dernière ne prévoit que les travaux forcés à temps301. Cette dernière disposition relative aux 
circonstances aggravantes n’est pas neutre au regard du genre car elle vise une femme vulné-
rable, et non une victime ou une personne vulnérable.

294	 �  Ibid., article 160.
295	 �  Ibid., article 87 ; Loi de 2006 portant protection de la femme, article 22, voir note 129 précitée.
296     Loi portant Code pénal centrafricain, article 87, voir note 42 précitée.
297	 �  Ibid., article 87.	
298	 �  Ibid. 
299	 �  Ibid., article 88.
300	 �  Ibid., article 117.
301	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 23, voir note 129 précitée.

http://www.legal-tools.org/doc/1ee6fa/
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/1ee6fa/
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7.3. Esclavage sexuel 

La peine en cas de traite des personnes et, indirectement, d’esclavage sexuel, est l’emprison-
nement de cinq à dix ans302. Au vu du type de peine associée à cette disposition, la traite des 
personnes est considérée comme un délit. Si les victimes sont des mineures de moins de 18 
ans, alors la traite des personnes est punie des travaux forcés à temps303.

7.4. Prostitution forcée

L’article 28 de la Loi n° 06-032 portant protection de la femme contre les violences et l’article 
90 du Code pénal de 2010 prévoient que l’auteur de l’infraction de proxénétisme soit passible 
d’une peine de prison de un à cinq ans et d’une amende304. Le montant de l’amende qui figure 
à l’article 28 de la Loi portant protection de la femme est cependant inférieur à celui qui est 
indiqué dans le Code pénal. Ceci suggère que l’infraction de proxénétisme est définie comme 
un délit et que ceci est probablement également le cas eu égard à l’infraction de prostitution 
forcée qui est sanctionnée par la même disposition. Les circonstances aggravantes dans le 
cadre de l’infraction de proxénétisme sont énoncées à l’article 27 de la Loi portant protection 
de la femme et comprennent le fait que : le délit a été commis à l’égard d’une mineure, accom-
pagné de contrainte, d’abus d’autorité ou de dol ; l’auteur du délit était porteur d’une arme 
apparente ou cachée ; l’auteur du délit est époux, ascendant, tuteur, enseignant, serviteur à 
gages de la victime ou serviteur à gages des personnes ci-dessus désignées, fonctionnaire ou 
ministre d’un culte ; l’auteur du délit est appelé à participer de par ses fonctions à la lutte 
contre la prostitution, à la protection de la santé ou au maintien de l’ordre public ; l’auteur 
par menace, pression, manœuvre ou par tout autre moyen, entrave l’action de prévention, de 
contrôle, d’assistance ou de rééducation entreprise par les organismes qualifiés en faveur des 
personnes se livrant à la prostitution ou en danger de prostitution305.

7.5. Stérilisation forcée

Les dispositions nationales pertinentes qui pourraient être utilisées pour poursuivre les au-
teurs de stérilisation forcée érigent en infractions la castration et l’avortement sans le consen-
tement, sous réserve qu’ils aient un effet permanent sur la capacité biologique de reproduc-
tion de la victime. L’article 77 du Code pénal de 2010 prévoit que la personne coupable de 
castration soit punie des travaux forcés à perpétuité ou de la peine de mort si la castration a 
entraîné la mort de la victime306. La castration est par conséquent définie comme un crime. 
L’auteur d’un avortement à l’article 78 est quant à lui passible d’une peine de prison de un à 
cinq ans et d’une amende307. Les circonstances aggravantes incluent le fait que l’auteur s’est 
livré de façon répétée à de tels actes308. Une femme enceinte qui déclenche son propre avor-
tement peut également être condamnée à une peine de prison de 6 mois à 2 ans et à une 
amende309. L’article 78 comprend également une liste des personnes susceptibles d’être sus-

302	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 151, voir note 42 précitée.
303	 �  Ibid., article 151.
304	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 28, voir note 129 précitée ; Loi portant Code pénal centrafricain, article 90, voir note 42 précitée.
305	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 27, ibid.
306	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 77, voir note 42 précitée.
307	 �  Ibid., article 78.
308	 �  Ibid. 
309	 �  Ibid. 

http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/1ee6fa/
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/1ee6fa/
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pendues de l’exercice de leurs fonctions pendant cinq ans si elles ont aidé à pratiquer ou ont 
pratiqué un avortement310.

7.6. Mutilation génitale féminine

L’auteur d’une mutilation génitale féminine sera puni d’un emprisonnement de deux ans à 
cinq ans et d’une amende, tel que prévu par le Code pénal de 2010 et la Loi portant protec-
tion de la femme311. La peine peut être doublée en cas de récidive312. Considérant la peine 
applicable à la mutilation génitale féminine, cette infraction est définie comme un délit. Si 
la mutilation a entraîné la mort de la victime, la peine applicable devient les travaux forcés 
à perpétuité313. Il existe également une peine pour l’infraction consistant à ne pas avertir les 
autorités publiques compétentes du fait qu’une mutilation génitale féminine a été pratiquée 
ou est sur le point de l’être, qui est passible d’une peine de six mois à un an de prison ainsi 
que d’une amende314.

7.7. Harcèlement sexuel

L’auteur de harcèlement sexuel est passible d’une peine de prison de six mois à un an et d’une 
amende ; cet acte est donc défini comme un délit315. Les dispositions contenues dans la Loi 
portant protection de la femme et le Code pénal sont presque identiques, hormis le fait que 
la peine énoncée dans le Code pénal est plus sévère car celui-ci prévoit un an de prison mini-
mum316.

7.8. Torture

L’article 118 prévoit que le fait de soumettre une personne à des tortures, traitements cruels, 
inhumains et dégradants ou à des actes de barbarie soit puni des travaux forcés à temps317. 
La torture est punie de la peine de mort lorsqu’elle précède, accompagne ou suit un crime, 
conformément à l’article 120 du Code pénal de 2010318. Si les actes de torture entraînent une 
mutilation ou infirmité permanente, la peine applicable sera celle des travaux forcés à perpé-
tuité319. Les circonstances aggravantes énoncées à l’article 119 peuvent également augmenter 
la peine pour torture aux travaux forcés à perpétuité320. Au vu des peines applicables en cas 
de commission d’actes de torture, la torture est réputée crime321.

310	 �  Ibid. 
311	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 19, voir note 129 précitée ; Loi portant Code pénal centrafricain, article 114, voir note 42 précitée.
312	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 19, ibid. ; Loi portant Code pénal centrafricain, article 114, ibid..
313	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 20, ibid. ; Loi portant Code pénal centrafricain, article 115, ibid.
314	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 21, ibid. ; Loi portant Code pénal centrafricain, article 116, ibid.
315	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 25, ibid. ; Loi portant Code pénal centrafricain, article 96, ibid.
316	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 96, ibid.
317	 �  Ibid., article 118.
318	 �  Ibid., article 120.
319	 �  Ibid. 
320	 �  Ibid., article 119.
321	 �  Ibid., article 120.
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7.9. Autre violence contre les femmes

L’auteur d’autres formes de violences sexistes contre les femmes qui ne sont pas de nature 
sexuelle, telles que prévues à l’article 29 de la Loi n° 06.032 portant protection de la femme 
contre les violences, est passible d’une peine de prison d’un mois et un jour à deux ans, ainsi 
que d’une amende322. Cette forme de violence est par conséquent définie comme un délit. Le 
même article inclut également les circonstances aggravantes, si la violence a entraîné une 
maladie ou une incapacité de travail de plus de 20 jours, auquel cas le coupable sera alors 
puni d’un emprisonnement de deux à cinq ans et d’une amende323. D’autres circonstances 
aggravantes peuvent aussi s’ajouter si la violence est suivie de mutilations, amputation ou 
privation d’un membre, cécité, perte d’un œil ou autres infirmités permanentes. Dans ces cas, 
le coupable sera puni des travaux forcés à temps324.

7.10. Violence contre les veuves

Les différentes formes de violence contre les veuves incluses dans l’article 30 de la Loi 
n° 06.032 portant protection de la femme contre les violences et l’article 112 du Code pénal de 
2010, prévoient que les coupables de ces formes de violences sexistes soient punis d’une peine 
de prison de trois à cinq ans et d’une amende325. Le montant minimal de l’amende fixé par la 
disposition contenue dans la Loi n° 06.032 portant protection de la femme est supérieur à 
celui fixé dans le Code pénal. L’article 75 prévoit également des formes de violences similaires 
liées au veuvage mais cette disposition ne se limite pas à la violence contre les femmes326. La 
peine prévue à l’article 75 est cependant plus clémente que celle énoncée à l’article 112327. L’ar-
ticle 76 du Code pénal de 2010 prévoit également que des peines supplémentaires, telles que 
la suspension des droits civils, politiques et de la famille, puissent être appliquées en com-
plément des peines prévues à l’article 75328. Ces peines suggèrent que ces formes de violence 
contre les veuves sont définies comme un délit329.

7.11. Homicide involontaire

La personne coupable d’homicide involontaire tels les coups et blessures entraînant la mort 
sans intention de la donner, autre moyen de sanctionner les violences sexuelles, sera punie 
des travaux forcés à temps330. L’article 70 du Code pénal de 2010 précise en outre que si l’ho-
micide involontaire est commis avec préméditation ou guet-apens et que la victime décède, 
la peine sera alors celle des travaux forcés à perpétuité331. L’article 76 prévoit que les peines 
supplémentaires énoncées à l’article 24 du Code pénal, telles que la suspension des droits 
politiques, civils et de la famille, puissent également être appliquées pour compléter les peines 
pour homicide involontaire332 et indique que cette infraction est définie comme un crime.

322	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 29, voir note 129 précitée.
323	 �  Ibid.
324	 �  Ibid. 
325	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 112, voir note 42 précitée ; Loi de 2006 portant protection de la femme, article 30, voir note 129 précitée.
326	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 75, ibid.
327	 �  Ibid.
328	 �  Ibid., article 76.
329	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 30, voir note 129 précitée ; Loi portant Code pénal centrafricain, article 112, voir note 42 précitée.
330	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 70, ibid.
331	 �  Ibid.
332	 �  Ibid., article 76.
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7.12. Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique

L’article 97 du Code pénal de 2010 prévoit que ceux qui, sans ordre des autorités constituées 
et hors les cas où la loi ordonne de saisir des prévenus, auront arrêté, détenu ou séquestré des 
personnes quelconques soient punis de la peine de cinq à dix ans de prison333. Si la personne 
détenue était un mineur, la peine maximale sera alors prononcée334. Si la privation de liberté 
dure plus qu’un mois, la peine sera celle des travaux forcés à temps. La peine pourra être réduite 
à l’emprisonnement de deux à cinq ans si la victime a été libérée avant le dixième jour accompli 
depuis sa détention335. Si les auteurs ont commis des actes de tortures corporelles, traitements 
cruels ou dégradants, ou si la victime est décédée, la peine encourue sera alors la peine capi-
tale336.

Bien que les différents textes législatifs nationaux prévoient des peines plus ou moins sévères 
pour punir la commission de violences sexuelles et sexistes, le système pénitentiaire est faible 
et les évasions fréquentes337. En outre, la victime considère souvent la peine infligée aux auteurs 
lorsqu’une affaire finie par passer devant la justice comme trop clémente au vu de la gravité 
du crime commis. Ceci entraîne une certaine frustration de la part de la victime, mêlée à la 
crainte que lorsque l’auteur revient au sein de la communauté après avoir purgé sa peine, la 
victime fasse l’objet de représailles ou qu’elle doive tout simplement vivre aux côtés de son 
agresseur338. Les peines qui sont énoncées dans le Code pénal ainsi que dans d’autres textes 
législatifs peuvent par conséquent ne pas refléter la façon dont les contrevenants sont en réalité 
condamnés dans la pratique.

7.13. Délai de prescription

Le Code de procédure pénale de 2010 comprend une disposition séparée qui traite du délai 
de prescription général applicable à l’ensemble des crimes et des délits. Cette disposition était 
absente du Code de procédure pénale de 1961339. L’article 7 du Code de procédure pénale de 
2010 stipule que :

a) En matière de crime, l’action publique se prescrit par dix années révolues à compter du jour 
où le crime a été commis si, dans cet intervalle, il n’a été fait aucun acte d’instruction ou de 
poursuites. 

b) S’il en a été effectué dans cet intervalle, elle ne se prescrit qu’après dix années révolues à 
compter du dernier acte. Il en sera ainsi même à l’égard des personnes qui ne seraient pas 
impliquées dans cet acte d’instruction ou de poursuite. 

c) Le crime de génocide, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité sont imprescrip-
tibles340.

333	 �  Ibid., article 97.
334	 �  Ibid. 
335	 �  Ibid., article 100.
336	 �  Ibid., article 101.
337	   Rapport de l'experte indépendante 2016, § 25, voir note 29 précitée.
338	 �  Tearfund CAR, p. 18, voir note 27 précitée.
339	 �  Loi n° 61.265 du 21 novembre 1961 portant Code de procédure pénale, voir note 91 précitée.
340	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 7.

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/565&referer=/english/&Lang=F
http://tilz.tearfund.org/~/media/Files/TILZ/HIV/Make_our_voices_web.pdf?la=en
https://www.legal-tools.org/uploads/tx_ltpdb/Central_African_Republic-Code_of_Criminal_Procedure_AB_04072012_05.pdf
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
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Le fait que le crime de génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre soient 
imprescriptibles est réaffirmé à l’article 162 du Code pénal de 2010341. Ce même article prévoit 
que ces crimes ne puissent faire l’objet d’amnistie ou de grâce, et confirme l’inopposabilité de 
la capacité officielle occupée342. Les dispositions nationales eu égard au délai de prescription 
pour le crime de génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre sont conformes 
aux dispositions du Statut de la CPI. Il faut voir noter cependant que si les crimes sexuels et 
à caractère sexiste mentionnés dans ce rapport ne sont pas définis comme génocide, crimes 
contre l’humanité ou crimes de guerre, le délai de prescription général sera applicable, à savoir 
dix ans. En ce qui concerne les délits, le délai de prescription est de trois ans343.

341	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 162, voir note 42 précitée.
342	 �  Ibid.
343	 �  Statut de la CPI, article 8.

http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/6bb99b/
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8. Cadre juridique : droit procédural

Les articles 344 à 358 du Code de procédure pénale énoncent la procédure qui régit la coopé-
ration avec la CPI, y compris l’exécution des demandes d’entraide de la Cour344. Les articles 
359 à 363 du Code de procédure pénale couvrent la procédure applicable lorsque la RCA 
choisit de recevoir une personne condamnée par la CPI. Cette procédure couvre également 
l’application des condamnations prononcées par la Cour345. Ces articles traitent plus particu-
lièrement des questions de coopération avec la CPI et ne seraient donc pas applicables aux 
poursuites engagées à l’échelle nationale, en conséquence de quoi elles ne seront pas analy-
sées de façon plus détaillée.

8.1. Commencement du processus

La procédure officielle des poursuites nationales telle qu’énoncée dans le Code de procédure 
pénale de 2010 débute normalement par la réception d’une plainte par la police. Les victimes 
de crimes sexuels peuvent cependant être réticentes à l’idée de se rendre directement à la 
police pour lui signaler ces crimes en raison de la nature particulière de la violence sexuelle et 
de la stigmatisation qui y est afférente. Le processus relatif aux crimes sexuels et à caractère 
sexiste peut donc en réalité commencer avant le dépôt d’une plainte officielle par la victime au 
commissariat de police et inclure la participation d’autres acteurs au traitement des violences 
sexuelles et sexistes. L’article 13 de la Loi n° 06.032 portant protection de la femme contre 
les violences en République centrafricaine stipule expressément que le devoir des travailleurs 
sociaux implique de prendre les mesures d’ordre administratif nécessaires pour protéger une 
femme contre la violence et en informer les Officiers de Police judiciaire et le Procureur de 
la République en cas de besoin346. Par conséquent, le dossier peut non seulement pénétrer 
dans le système de justice pénale à l’initiative de la victime mais aussi par le truchement d’un 
travailleur social auquel la victime peut se sentir plus à l’aise de parler. De même, les victimes 
de violences sexuelles et sexistes peuvent aussi se sentir plus à l’aise d’utiliser le service d’as-
sistance téléphonique appelé « Ligne Verte » pour demander de l’aide plutôt que de se rendre 
au commissariat de police pour signaler un crime. Ce service d’assistance téléphonique offre 
des conseils aux victimes sur la manière d’obtenir une assistance tant médicale que psycho-
logique et juridique347. Les différents médecins et psychologues qui assistent les victimes de 
violences sexuelles et sexistes en République centrafricaine ont convenu de se servir de for-
mulaires normalisés afin de recueillir toutes les informations nécessaires sur les cas de vio-
lences sexuelles et sexistes qui leur sont signalés348. Ces formulaires se fondent sur le Système 
de gestion de l’information sur la violence sexiste349. Il est important de voir noter toutefois 
que ce système n’est pas employé avec cohérence par tous les acteurs. Le processus de signa-
lement des crimes sexuels et à caractère sexiste et le dépôt d’une plainte peuvent parfois être 

344	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, articles 344 à 358, voir note 91 précitée.
345	 �  Ibid., articles 359-363.
346	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 13, voir note 129 précitée.
347	 �  Procédures opérationnelles standards, p. 13, voir note 49 précitée.
348	 �  Ibid., p. 41.
349	 �  Système de gestion de l’information sur la violence sexiste, « GBVIMS Tools ».

http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://www.legal-tools.org/doc/1ee6fa/
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
http://www.gbvims.com/gbvims-tools/
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initiés par une personne autre que la victime, notamment par un parent, un travailleur social 
ou médical ou des membres d’ONG, sous réserve que la victime y consente.

Le Code de procédure pénale prévoit les différentes façons d’engager une procédure pénale. 
L’une d’elle se rapporte aux crimes ou aux flagrants délits, à savoir lorsqu’un crime ou un délit 
est en train d’être commis ou vient juste d’être commis350. Dans des situations de crimes ou 
de flagrants délits, l’officier de police judiciaire saisi de la situation en avisera immédiatement 
le Procureur de la République. Ce dernier se rendra sur les lieux du crime, procédera aux 
constatations nécessaires et prendra les mesures visant à préserver les éléments de preuves351. 
Dans les situations de crimes flagrants, le Procureur de la République sera automatiquement 
impliqué dans les premiers stades de la procédure. Bien que la procédure pour les flagrants 
délits ne soit que l’une des options possibles pour engager une procédure pénale, elle n’est 
pertinente que pour un petit nombre de crimes sexuels et à caractère sexiste qui ont été com-
mis.

La poursuite des violences sexuelles et sexistes est plus susceptible d’être enclenchée par le 
biais d’une plainte déposée dans un commissariat de police. L’article 14 du Code de procédure 
pénale présente le rôle des officiers de police judiciaire, notamment en matière de réception 
des plaintes et des dénonciations352. D’après l’article 15, les officiers dressent des procès–
verbaux de leurs constatations et de leurs opérations, et sont tenus d’informer sans délai 
le Procureur de la République de tous crimes et délits dont ils ont connaissance353. En ce 
qui concerne la police des mineurs, le processus peut être engagé de trois façons : l’autosai-
sine, une plainte ou sur requête du Procureur354. Le dépôt d’une plainte au commissariat de 
police est gratuit355. Les Procédures opérationnelles standards fournissent des détails sur la 
procédure à suivre lors de la réception d’une plainte356. Ces lignes directrices comprennent 
également des mesures sur la protection des victimes et de leur vie privée. Il est par exemple 
conseillé que l’audition de la victime se fasse dans une salle privée ou un lieu différent afin de 
garantir la confidentialité de la victime357. L’officier de police qui prend la déposition du té-
moin sera formé pour recevoir les victimes de violences sexuelles et sexistes358. L’officier sera 
de préférence une femme359. Le rapport d’une ONG a confirmé la préférence des victimes de 
violences sexuelles et sexistes d’être entendues par des officiers de police femmes360. L’officier 
de police doit remettre à la victime une réquisition au bureau de médecine légale ou au méde-
cin pour obtenir un certificat de santé médical361. Le Manuel de référence pour la police et la 
gendarmerie sur la gestion des cas de violences basées sur le genre rappelle que la réquisition 
d’un médecin et d’un psychologue est obligatoire dans ces cas et qu’il faut obtenir le consen-
tement de la victime362. Une fois que la police a obtenu suffisamment de preuves, elle peut 
procéder à l’arrestation de l’auteur présumé et communique le dossier au ministère public363. 

350	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 35, voir note 91 précitée.
351	 �  Ibid., article 36.
352	 �  Ibid., article 14.
353	 �  Ibid., article 15.
354	 �  Procédures opérationnelles standards, p. 29, voir note 49 précitée.
355	 �  Ibid.
356	 �  Ibid.
357	 �  Ibid.
358	 �  Ibid.
359	 �  Ibid.
360	   �Tearfund CAR, p. 18, voir note 27 précitée.
361	 �  Procédures opérationnelles standards, p. 29, voir note 49 précitée.
362	 �  Organisation internationale pour les migrations (« OIM »), « Manuel de référence pour la police et la gendarmerie sur la gestion de cas de violences 

basées sur le genre » (« OIM Manuel de référence »), 2016, p. 26.
363	 �  Procédures opérationnelles standards, p. 29, voir note 49 précitée. 

http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
http://tilz.tearfund.org/~/media/Files/TILZ/HIV/Make_our_voices_web.pdf?la=en
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
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Dans la plupart des cas, la victime doit donner son consentement avant que la procédure 
puisse être engagée364. Les Procédures opérationnelles standards indiquent clairement que le 
recours à la médiation est interdit dans les cas de violences sexuelles et sexistes365. Le Manuel 
de référence stipule également que tous les crimes sexuels et à caractère sexiste signalés à la 
police doivent faire l’objet d’une enquête de la police et que la plainte de la victime doit être 
traitée en priorité366.

Cependant, un écart subsiste entre la théorie et la pratique. Le manque de ressources tant 
humaines que matérielles mentionné dans la section relative au contexte ralentit le processus 
mis en mouvement par une plainte et empêche même une victime de déposer plainte367. De 
plus, le Manuel de référence signale que les officiers de police s’appuient souvent sur les aveux 
des auteurs présumés et manquent de recueillir des preuves matérielles supplémentaires, 
courant le risque que l’auteur présumé se rétracte368. Un autre problème identifié eu égard au 
rôle de la police et de la gendarmerie recevant la plainte est que les officiers de gendarmerie 
ne communiquent pas toujours le dossier au ministère public369. Dans certaines régions, les 
officiers de gendarmerie résolvent le litige eux-mêmes, en contrepartie d’un paiement, plutôt 
que de saisir le tribunal du dossier370. Bien que cette pratique ne puisse pas être employée 
eu égard à des crimes, y compris aux crimes sexuels et à caractère sexiste, il se peut que les 
victimes se montrent réticentes à l’idée de se rendre à la gendarmerie pour signaler un crime 
sexuel et à caractère sexiste lorsqu’elles voient la façon dont cette institution traite les autres 
problèmes.

Suite à la plainte d’une victime, la police ou la gendarmerie communique normalement le 
dossier au Procureur de la République371. Conformément à l’article 28 du Code de procédure 
pénale de 2010, le Procureur de la République reçoit la plainte et décide d’ouvrir ou non une 
enquête372. Le ministère de la Justice peut aussi informer le Procureur Général d’une violation 
du droit pénal et demander au Procureur de la République d’ouvrir une enquête ou de saisir 
le tribunal compétent du dossier373.

Outre l’action menée par le Procureur de la République, la victime peut également décider 
de se constituer partie civile374. Le juge d’instruction qui reçoit cette requête la communique 
au Procureur de la République qui décidera d’ouvrir ou non une enquête375. Le Procureur de 
la République peut seulement demander au juge d’instruction de ne pas faire d’enquête si 
les faits ne peuvent légalement comporter une suite pénale376. La partie civile qui dépose la 
requête mettant en mouvement l’action publique doit remettre la somme nécessaire pour les 
frais de la procédure qui est fixée par le juge d’instruction, qui la transmet alors au Greffier en 
chef du Tribunal de Grande Instance dans un délai de trente jours377. Il est important de voir 
noter que la plupart des gens ne peuvent se permettre financièrement ces frais juridiques. 

364	 �  Ibid., p. 28.
365	 �  Ibid.
366	 �  OIM Manuel de référence, p. 41 et 45, voir note 362 précitée.
367	 �  Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, «  Rapport du SGNU sur l’examen stratégique », 2015, § 83, voir note 21 précitée.
368	 �  OIM Manuel de référence, p. 43, voir note 362 précitée.
369	 �  WBG Understanding Access to Justice and Conflict Resolution, p.41, voir note 32 précitée.
370	 �  Ibid.
371	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 15, voir note 91 précitée.
372	 �  Ibid., article 28.
373     Ibid., article 25.
374	 �  Ibid., article 56.
375	 �  Ibid., article 59.
376	 �  Ibid., article 57.
377	 �  Ibid., article 59.

http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G16/164/09/PDF/G1616409.pdf?OpenElement
http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://documents.banquemondiale.org/curated/fr/970091468192841525/pdf/782640WP0CAR0A0Box0377336B00PUBLIC0.pdf
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
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Si la partie civile est déboutée, l’accusé peut engager une action en dommages-intérêts dans 
un délai de trois mois378. En ayant recours à cette procédure, la victime risque de faire l’objet 
d’une action en dommages-intérêts engagée par l’accusé dans l’affaire en cas d’insuffisance de 
preuves montrant qu’elle a été touchée par les crimes.

La procédure qui s’applique à la Cour pénale spéciale est similaire en ce qui concerne les 
crimes de droit commun. Le Procureur de la République peut recevoir des plaintes et dénon-
ciations de toute personne379. Le Procureur de la République est indépendant mais le minis-
tère de la Justice conserve cependant le pouvoir de dénoncer au Procureur des faits suscep-
tibles de constituer des infractions relevant de la compétence de la Cour pénale spéciale380. 
Le Procureur a l’initiative des poursuites et examine, dans chaque cas, si la compétence de la 
Cour Pénale Spéciale peut être retenue381. Si le cas ne relève pas de la compétence de la Cour 
Pénale Spéciale, le Procureur saisira les tribunaux ordinaires de l’affaire382. Inversement, si 
le Procureur considère qu’une affaire en cours d’instruction par un tribunal ordinaire devrait 
relever du ressort de la Cour pénale spéciale, il/elle peut demander à un tribunal ordinaire de 
s’en dessaisir au profit de la Cour383. Le Procureur peut décider d’ouvrir une enquête de police 
ou enquête judiciaire, en fonction de la source des informations qu’il/elle a reçues eu égard 
au dossier384.

8.2. La phase d’instruction

Une fois que la police a reçu une plainte de la part de la victime ou de toute autre personne 
qui a signalé le crime, la police judiciaire engagera la phase d’instruction. L’enquête prélimi-
naire peut démarrer à la demande du Procureur ou automatiquement385. L’article 11 du Code 
de procédure pénale énonce les étapes que doit suivre la police judiciaire eu égard à l’enquête 
préliminaire386, et qui comprennent le fait de constater les infractions, d’en rassembler les 
preuves et d’identifier les auteurs en vue de les présenter aux Magistrats du ministère pu-
blic387. La police judiciaire mènera les activités liées à l’enquête selon les instructions du juge 
d’instruction388 et fera son rapport au Procureur389.

Les officiers et les agents de police judiciaire dressent les procès-verbaux des déclarations qui 
leur sont faites par les victimes et toutes personnes susceptibles de leur fournir des renseigne-
ments et des preuves sur les auteurs et complices de ces infractions390. Les témoins doivent 
signer les déclarations391. Il incombe également à la police judiciaire de procéder à des per-
quisitions, visites domiciliaires ou fouilles au corps392. Outre ces perquisitions, les officiers de 
police judiciaire peuvent également interroger toute personne suspectée d’avoir participé à la 

378	 �  Ibid., article 62.
379	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 34, voir note 56 précitée.
380	 �  Ibid., article 34.
381	 �  Ibid., article 35.
382	 �  Ibid. 
383	 �  Ibid., article 36.
384	 �  Ibid., article 35.
385	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 44, voir note 91 précitée.
386	 �  Ibid., article 11.
387	 �  Ibid. 
388	 �  Ibid. 
389	 �  Ibid. 
390	 �  Ibid., article 19.
391	 �  Ibid., article 39.
392	 �  Ibid., article 37.

http://www.legal-tools.org/doc/248f36/
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
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commission d’une infraction393. Le suspect peut accepter ou refuser de faire une déclaration 
et il/elle doit être informé de ses droits394.

En ce qui concerne la Cour pénale spéciale, la phase d’instruction est similaire à la procédure 
applicable aux crimes de droit commun. La Cour pénale spéciale dispose toutefois de sa propre 
Unité Spéciale de police judiciaire pour enquêter et recueillir des preuves sur les infractions 
qui relèvent de sa compétence. L’article 8 de la Loi organique n° 15.003 portant création, or-
ganisation et fonctionnement de la Cour pénale spéciale précise que l’Unité Spéciale de police 
judiciaire a les mêmes pouvoirs que la police judiciaire qui traite des crimes de droit commun 
et ceux-ci s’étendent à l’ensemble du territoire centrafricain395. L’Unité Spéciale de police ju-
diciaire est sous les ordres du Procureur Spécial et exécute les demandes émanant des Juges 
de la Cour Pénale Spéciale en charge des Cabinets d’Instruction, de la Chambre d’Accusation 
Spéciale et de la Chambre d’Assises396. Le Commandant de l’Unité Spéciale de police judi-
ciaire a le pouvoir de requérir toute expertise jugée nécessaire à la collecte, à l’analyse et à 
la conservation des indices et preuves397. La MINUSCA peut également aider le Procureur 
Spécial ainsi que les juges de la Chambre d’Instruction à mener une enquête, et notamment à 
appréhender des personnes398, sur requête motivée du Procureur Spécial399.

Dans certaines circonstances, un procureur d’un tribunal ordinaire peut également décider 
de créer une unité spéciale d’enquête pour mener une enquête concernant des événements 
particuliers. Le Procureur de la Cour de Première Instance à Bangui a créé une unité d’en-
quête pour enquêter sur les crimes commis pendant les mois de septembre-octobre 2015400. 
Il est moins probable que cela se produise une fois que la Cour pénale spéciale commence ses 
activités, étant donné que les événements particulièrement graves relèveront de sa compé-
tence et que l’Unité Spéciale de police judiciaire mènera les enquêtes y afférentes.

Outre la police judiciaire, la phase d’instruction comprend également des actions menées par 
le Procureur. Le ministère public exerce l’action publique401. Le ministère public veille à la 
mise en œuvre des décisions judiciaires402. Le Procureur de la République et les substituts du 
procureur représentent le ministère public devant chaque tribunal et cour criminelle403. Le 
Procureur de la République prend les décisions concernant l’ouverture de nouvelles enquêtes 
et les actes nécessaires à la recherche et à la poursuite des infractions à la loi pénale404. Il/
elle guide les officiers de police judiciaire de son ressort405. Le Procureur de la République 
fait chaque mois son rapport au Procureur Général, qui est rattaché à la Cour d’Appel, sur 
l’application de la loi pénale dans l’étendue de son ressort406. Le Procureur de la République 
et le Procureur Général ont également le droit de requérir directement la force publique407. Le 
Procureur Spécial, qui est rattaché à la Cour pénale spéciale, peut requérir de toutes autorités 

393	 �  Ibid., article 39.
394	 �  OIM Manuel de référence, p. 57, voir note 362 précitée.
395	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 8, voir note 56 précitée. 
396	 �  Ibid., article 28.
397	 �  Ibid., article 31.
398	 �  Rapport du SGNU sur la situation en République Centrafricaine, p. 42, voir note 25 précitée.
399	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 32, voir note 56 précitée.
400	 �  Rapport du SGNU sur l’examen stratégique », p. 108, voir note 31 précitée.
401	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 22, voir note 91 précitée.
402	 �  Ibid., article 22.
403	 �  Ibid., article 27.
404     Ibid., article 29.
405	 �  Ibid. 
406	 �  Ibid., article 24.
407	 �  Ibid., articles 24 et 30.

http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://www.legal-tools.org/doc/248f36/
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
http://www.legal-tools.org/doc/248f36/
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
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nationales la transmission de toutes informations ou preuves, ou l’exécution de tous actes de 
procédure nécessaires à son mandat408.

8.3. Le processus préparatoire

Le système de justice pénale centrafricain se fonde sur la tradition de droit civil. Par consé-
quent, le juge d’instruction joue un rôle de premier plan au cours du processus préparatoire. 
L’article 50 du Code de procédure pénale 2010 stipule expressément que l’instruction prépa-
ratoire est obligatoire en matière de crime, et facultative en matière de délit409. La procédure 
au cours de l’enquête préliminaire est secrète comme toutes les phases du processus prépara-
toire410. La confidentialité de la procédure revêt une importance particulière dans le contexte 
des crimes sexuels et à caractère sexiste411.

Le juge d’instruction ne peut informer qu’après avoir été saisi par un réquisitoire introductif 
du Procureur de la République contre personne dénommée ou non dénommée ou par une 
plainte avec constitution de partie civile412. Le juge d’instruction a le droit de requérir direc-
tement la force publique, et d’inculper toute personne contre laquelle il dispose de suffisam-
ment d’indices413. Si le juge d’instruction découvre des faits nouveaux non visés au réquisi-
toire introductif, il/elle en informe le Procureur afin d’obtenir un réquisitoire supplétif414. Le 
juge d’instruction peut demander tout acte d’instruction, conformément à la loi et nécessaire 
pour établir la vérité415. Le juge d’instruction instruit à charge et à décharge416. Il/elle peut 
également prescrire un examen médical ou médico–psychologique ou ordonner une exper-
tise pour répondre à toute question technique417. Le Procureur, l’accusé ou la partie civile 
peuvent également demander au juge d’instruction d’ordonner une expertise mais la partie 
qui a sollicité l’expertise en assumera les frais418. Le Procureur peut demander au juge d’ins-
truction d’ordonner des mesures qu’il/elle juge nécessaires afin d’établir la vérité419. Si le juge 
d’instruction ne croit pas devoir procéder aux actes demandés, il doit rendre une ordonnance 
motivée au Procureur420.

Le juge d’instruction peut demander qu’il soit procédé à toutes perquisitions, visites domi-
ciliaires ou saisies d’objets qui doivent avoir lieu en présence de la personne chez laquelle 
elles s’effectuent ou de deux parents, amis ou témoins421. Les objets saisis sont inventoriés et 
placés sous scellés422. Il est dressé du tout procès-verbal. Le juge d’instruction peut faire citer 
à comparaître devant lui toutes les personnes dont l’audition paraît utile à la manifestation 
de la vérité423. Les témoins sont auditionnés séparément de l’accusé. Si les témoins ne parlent 

408	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 38, voir note 56 précitée.
409	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 50, voir note 91 précitée.
410	 �  Ibid., article 12.
411	 �  OIM Manuel de référence, 2016, p. 27, voir note 362 précitée ; Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 12, voir note 91 pré-

citée.
412	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 51.
413	 �  Ibid., article 51.
414	 �  Ibid. 
415	 �  Ibid. 
416	 �  Ibid. 
417	 �  Ibid., articles 52 et 82.
418	 �  Ibid., article 84.
419	 �  Ibid., article 54.
420	 �  Ibid., article 55.
421	 �  Ibid., article 64.
422	 �  Ibid. 
423	 �  Ibid., article 65.

http://www.legal-tools.org/doc/248f36/
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
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pas français ou sango, ils peuvent bénéficier de l’aide d’un interprète424. Les témoins ont droit 
à indemnité425. Ceci peut être considéré comme une mesure incitative pour encourager les 
témoins à témoigner et peut avoir un impact positif sur la poursuite des crimes sexuels et à 
caractère sexiste.

L’article 73 du Code de procédure pénale comporte plusieurs éléments garantissant les droits 
de l’accusé. Le juge d’instruction doit informer l’inculpé des accusations portées contre lui et 
l’avertir qu’il est libre de garder le silence426. L’accusé tout comme la partie civile ont le droit 
de se faire assister d’un conseil427. Il/elle doit choisir son conseil parmi les avocats inscrits au 
barreau de Centrafrique et doit communiquer librement avec son conseil428. L’article 74 du 
Code de procédure pénale prévoit que le juge d’instruction puisse interroger l’inculpé ou pro-
céder à une confrontation immédiate si l’urgence résulte soit de l’état d’un témoin en danger 
de mort, soit de l’existence d’indices sur le point de disparaître429. La possibilité d’ordonner 
une telle confrontation soulève des problèmes potentiels dans le contexte des crimes sexuels 
et à caractère sexiste en raison de la réticence possible des témoins à être identifiés par l’au-
teur.

Lorsque le juge d’instruction considère que l’enquête est terminée, il doit en aviser les avocats 
constitués par les parties et leur impartir un délai de cinq jours pour déposer tout mémoire 
qu’ils jugeraient utile430. Une fois l’enquête terminée, le juge d’instruction communique le 
dossier au Procureur de la République qui lui adressera ses réquisitions dans les cinq jours au 
plus tard431. Si le Procureur considère que les faits sont de nature pénale, il demande l’avis du 
Procureur Général qui doit lui répondre dans un délai de dix jours432. Si les faits constituent 
un délit, le juge d’instruction renvoie le prévenu devant le tribunal correctionnel433. Si le juge 
d’instruction estime que le fait est de nature à être puni de peines criminelles et que l’accu-
sation est suffisamment établie, il renvoie le dossier devant la cour criminelle434. L’inculpé et 
son avocat seront avertis et l’inculpé sera arrêté435. L’inculpé peut faire appel de la décision 
de saisir la cour criminelle de son dossier dans un délai de 48 heures436. Le juge d’instruction 
doit, par le truchement du Procureur de la République, tenir au courant le Procureur Général 
des progrès de l’enquête437. L’enquête ne devrait pas durer plus de trois mois438. Si une en-
quête dure depuis plus de trois mois, le juge d’instruction doit en mentionner les raisons sur 
la notice adressée au Procureur Général439.

L’article 131 du Code de procédure pénale de 2010 prévoit que la Chambre d’Accusation 
connaisse des appels des ordonnances des Magistrats instructeurs, ainsi que des demandes 
en réhabilitation et demandes en nullité440. Le Président de la Chambre d’Accusation a les 

424	 �  Ibid., articles 68 et 167.
425	 �  Ibid., article 72.
426	 �  Ibid., article 73.
427	 �  Ibid. 
428	 �  Ibid., articles 73 et 75.
429	 �  Ibid., article 74.
430	 �  Ibid., article 113. 
431	 �  Après Ibid. article 114.
432	 �  Ibid. 
433	 �  Ibid., article 118.
434	 �  Ibid., article 119.
435	 �  Ibid., article 119.
436	 �  Ibid. 
437	 �  Ibid., article 122.
438	 �  Ibid. 
439	 �  Ibid. 
440	 �  Ibid., article 131.
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mêmes pouvoirs que le Procureur Général. Le Procureur, la partie civile et l’accusé peuvent 
interjeter appel441.

La procédure applicable à la Cour pénale spéciale est essentiellement la même que celle ap-
plicable aux tribunaux ordinaires. La Chambre d’Instruction peut ouvrir une enquête sur les 
crimes qui relèvent de la compétence de la Cour Pénale Spéciale par voie de réquisitoire intro-
ductif du Procureur Spécial442. Les Cabinets d’Instruction sont également saisis des faits en-
trant dans la compétence de la Cour pénale spéciale par la plainte, avec constitution de partie 
civile443. Contrairement au système de justice pénale ordinaire, la partie civile est dispensée 
des frais de procédure444. Cette dérogation a été introduite comme mesure incitative à l’atten-
tion des victimes afin que celles-ci se manifestent, pour lutter contre l’impunité445. Les ordon-
nances délivrées au cours de la phase d’instruction et de la phase préparatoire peuvent faire 
l’objet d’un appel devant la Chambre d’Accusation Spéciale, dans les formes et délais prescrits 
par le Code de procédure pénale446. Le dossier d’appel constitué pour être transmis au Pro-
cureur Spécial doit obligatoirement comporter, sous peine d’irrecevabilité par la Chambre 
d’Accusation Spéciale, un mémoire dans lequel sont développés les moyens de l’appel447. Si 
les juges du Cabinet d’Instruction ne sont pas d’accord, les motifs du désaccord doivent être 
consignés dans un procès-verbal qui sera transmis à la Chambre d’Accusation Spéciale par 
l’intermédiaire du Procureur Spécial448. La Chambre d’Accusation Spéciale dispose d’un délai 
de cinq jours pour trancher ; sa décision est opposable aux juges449. L’instruction préparatoire 
est menée au premier degré par les Cabinets formant la Chambre d’Instruction. Elle peut être 
poursuivie au second degré par la Chambre d’Accusation Spéciale450.

8.4. Procès et appel

Une fois que le juge d’instruction a terminée l’enquête et a décidé de passer à l’étape sui-
vante, la phase du procès peut commencer. La présence d’un jury peut poser problème dans 
le contexte des crimes sexuels et à caractère sexiste, en raison des inquiétudes vis-à-vis de la 
confidentialité que cela peut susciter.

La même procédure s’applique aux crimes et aux délits, hormis pour ce qui est de la présence 
du jury et de l’obligation pour l’accusé de bénéficier de l’assistance d’un avocat451. Lorsque 
l’accusé n’a pas choisi d’avocat, il lui en sera désigné un d’office par la cour452. Les audiences 
des affaires portant sur des crimes ou délits seront normalement publiques, à moins que cela 
ne soit dangereux pour l’ordre public ou les mœurs453. Le Président de la Cour peut également 
limiter l’accès des audiences de sorte à exclure les mineurs454. La disposition concernée du 
Code de procédure pénale ne fournit aucun complément d’information. Il n’est pas clair de 

441	 �  Ibid. 
442	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 40, voir note 56 précitée.
443	 �  Ibid., article 40.
444	 �  Ibid. 
445	 �  Ibid. 
446	 �  Ibid., article 44.
447	 �  Ibid. 
448	 �  Ibid., article 42.
449	 �  Ibid. 
450	 �  Ibid., article 39.
451	 �  Ibid., article 221.
452	 �  Ibid. 
453	 �  Ibid., article 164.
454	 �  Ibid. 
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savoir si les affaires impliquant des crimes sexuels et à caractère sexiste seraient considérées 
comme des cas nécessitant une audience à huis clos. L’article 188 du Code de procédure pé-
nale prévoit que l’accusé, la partie civile et la partie civilement responsable puissent compa-
raître en personne ou être représentés par leur avocat455. Par conséquent, une victime de vio-
lences sexuelles et sexistes peut ne pas être forcée d’assister à l’audience en même temps que 
l’auteur des violences et peut être représentée uniquement par un avocat. Les parties peuvent 
également soumettre un mémoire en personne ou par le truchement de leur avocat456. L’ar-
ticle 223 du Code de procédure pénale prévoit que si les accusés ou les suspects sont en fuite 
et ne peuvent être arrêtés, ils seront jugés selon la procédure par contumace457. Le jugement 
est rendu soit à l’audience même à laquelle ont eu lieu les débats, soit à huitaine pour les 
flagrants délits et à quinzaine pour les autres cas sauf cas de force majeure458.

L’accusé et la partie civilement responsable peuvent interjeter appel de la décision. La partie 
civile peut également faire appel eu égard à l’indemnisation. Le Procureur de la République 
et le Procureur Général peuvent également faire appel, mais sur l’action publique unique-
ment459. Les parties disposent de dix jours pour faire appel de la décision à compter de la date 
du jugement460. Si un appel a été interjeté par l’une des parties, les autres parties peuvent 
interjeter un appel incident dans un délai de cinq jours461. La Cour d’Appel peut demander 
à toutes les parties d’être présentes ainsi qu’aux témoins. La Cour d’Appel suivra la même 
procédure que celle applicable aux procès en première instance462. L’article 208 du Code de 
procédure pénale prévoit également que la partie civile, l’accusé, le Procureur et la partie civi-
lement responsable puissent se pourvoir en cassation463.

En règle générale, la Chambre d’Assises de la Cour pénale spéciale appliquera la même procé-
dure que celle prévue dans le Code de procédure pénale de 2010 pour les procès et les appels 
devant les tribunaux ordinaires464. Il existe cependant quelques exceptions. La procédure des 
tribunaux ordinaires ne s’appliquera pas eu égard aux sessions convoquées par le ministère 
de la Justice465. Il n’y a pas de jury et la Chambre d’Assises se compose de 7 juges, Président 
y compris466. Les décisions de la Chambre d’Assises peuvent faire l’objet d’un appel devant la 
Cour d’Appel Spéciale dans un délai de trois jours à compter de la date du prononcé du juge-
ment467. La Cour d’Appel de la Cour pénale spéciale appliquera les mêmes règles de procédure 
que la Cour de Cassation, à l’exception du délai pour interjeter appel468. La Cour d’Appel doit 
rendre sa décision dans un délai de 30 jours469. Elle peut rejeter un appel ou confirmer, an-
nuler ou réformer la décision rendue par la Chambre d’Assises de la Chambre d’Accusation 
Spéciale470. Si la Cour d’Appel renvoie le dossier à la Chambre d’Assises, sa composition sera 
modifiée et celle-ci prendra une nouvelle décision471. Les décisions de la Cour d’Appel ne sont 

455	 �  Ibid., article 188.
456	 �  Ibid. 
457	 �  Ibid., article 223.
458	 �  Ibid., article 164.
459	 �  Ibid., article 194.
460	 �  Ibid., article 197.
461	 �  Ibid. 
462	 �  Ibid., article 202.
463	 �  Ibid., article 208.
464	 �  Ibid., article 47.
465	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 47, voir note 56 précitée.
466	 �  Ibid., article 47.
467	 �  Ibid., article 48.
468	 �  Ibid., article 49.
469	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 50.
470	 �  Ibid., article 51.
471	 �  Loi organique portant création de la Cour pénale spéciale, article 51.
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pas susceptibles d’appel sauf si un appel se fonde sur une erreur sur la personne de l’accusé, 
si l’un des témoins a été condamné pour faux témoignage dans la même affaire ou si un fait 
ou un élément de preuve inconnu lors des débats de nature à établir l’innocence de l’accusé 
est présenté472.

En ce qui concerne la peine infligée, si l’accusé est condamné pour plusieurs crimes ou délits, 
la peine la plus forte sera seule prononcée473. Les condamnés aux travaux forcés à perpétuité 
ainsi que les condamnés à des peines de prison ne dépassant pas un an purgent leur peine 
dans une maison centrale474. En cas d’incarcération d’une durée supérieure à trois mois, une 
réduction de peine peut être accordée, si le détenu a donné des preuves suffisantes de bonne 
conduite475. Cette réduction est établie par le juge de l’application des peines, sans qu’elle 
puisse excéder trois mois par année d’incarcération et sept jours par mois pour une durée 
d’incarcération moindre476. En cas de mauvaise conduite du détenu, le juge de l’application 
des peines peut modifier la réduction de peine477. L’article 414 prévoit également qu’une ré-
duction de peine exceptionnelle puisse être accordée aux condamnés détenus ayant passé 
avec succès les épreuves d’un examen scolaire, universitaire ou professionnel478. Le juge de 
l’application des peines peut décider que la peine soit purgée en semi-liberté, ce qui signifie 
que le détenu peut travailler ou étudier hors de l’établissement pénitentiaire et sans surveil-
lance mais qu’il est astreint à rejoindre l’établissement pénitentiaire en fin de journée479. Le 
détenu peut bénéficier de la liberté conditionnelle si il/elle a purgé la moitié de sa peine et 
remplit les conditions requises480. Le juge rendant le jugement peut également opter pour le 
sursis simple lorsque le prévenu n’a pas été condamné au cours des cinq années précédant les 
faits pour crime ou délit481. Cependant, la suspension de la peine ne s’étend pas au paiement 
des frais du procès et des dommages intérêts à la victime482. Les peines portées par un arrêt 
rendu en matière criminelle se prescrivent par vingt années révolues (ou cinq ans révolus en 
matière correctionnelle)483. Les victimes peuvent être indemnisées en se constituant partie 
civile. Le jugement rendu énonce les faits, la peine et les condamnations civiles484.

8.5. Preuves et divulgation 

Les preuves peuvent être physiques, comme par exemple des armes, documents ou photo-
graphies, ou verbales (déclaration d’un témoin)485. Les preuves peuvent être à charge ou à dé-
charge et sont nécessaires à la condamnation d’une personne486. La déclaration de la victime 
ne suffit pas pour présenter un cas de crime sexuel et caractère sexiste devant le juge. Les faits 
doivent être corroborés par des éléments de preuve487. En l’absence de preuves corroborant 
l’accusation de violences sexuelles et sexistes, le Manuel de référence souligne qu’il existe une 

472	 �  Ibid., article 51.
473	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 224 e), voir note 91 précitée.
474	 �  Ibid., article 409.
475	 �  Ibid., article 413.
476	 �  Ibid. 
477	 �  Ibid. 
478	 �  Ibid., article 414.
479	 �  Ibid., article 416.
480	 �  Ibid., article 426.
481	 �  Ibid., article 434.
482	 �  Ibid., article 436.
483	 �  Ibid., articles 468-469.
484	 �  Ibid., article 175.
485	 �  OIM Manuel de référence, 2016, p. 59, voir note 362 précitée.
486	 �  Ibid.
487	 �  Ibid., p. 48.
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forte probabilité que l’accusé soit acquitté et libéré488. Les enquêteurs doivent être en mesure 
de garantir la continuité des preuves, à savoir que les preuves physiques présentées sont ef-
fectivement celles relevées initialement et que leur état est inchangé489. Pour prouver la conti-
nuité des preuves matérielles, les enquêteurs doivent voir noter l’aspect physique de l’élément 
de preuve matériel, son lieu de découverte, et l’endroit où les objets ont été sécurisés490. En 
pratique, les commissariats de police ne sont pas équipés pour garantir que les éléments de 
preuve sont entreposés de manière sécurisée.

Un certificat médical constitue un élément de preuve important, tout particulièrement dans 
le cas de crimes sexuels et à caractère sexiste491. Un certificat médical constitue souvent un 
élément de preuve fondamental dans les cas de viol492. La victime peut obtenir un certificat 
médical si l’incident est survenu récemment, ou un rapport médical si l’incident est plus an-
cien493. Le certificat doit être signé par un médecin praticien qualifié494. Il peut être demandé 
au personnel médical de venir témoigner lors de l’audience495. Les victimes doivent cependant 
payer un montant substantiel pour obtenir ces certificats ou rapports496. Un grand nombre de 
victimes ne peuvent par conséquent pas se permettre financièrement d’obtenir un certificat 
ou un rapport, ce qui anéantit leurs chances de fournir des preuves solides devant le tribunal. 
Afin de surmonter cet obstacle, certaines ONG telles que Médecins du Monde ou Médecins 
sans Frontières délivrent ces certificats gratuitement alors que d’autres organisations aident 
les victimes en prenant en charge les frais des certificats médicaux497. En outre, la RCA n’a 
pratiquement aucune capacité en matière de police scientifique.

Les perquisitions, visites domiciliaires, fouilles à corps et saisies de pièces à conviction, ne 
peuvent avoir lieu qu’avec l’assentiment exprès et constaté au procès–verbal de la personne 
qui en est l’objet498. Les visites domiciliaires et perquisitions ne pourront avoir lieu que de 
5 heures à 18 heures sauf cas de flagrance ou autres exceptions prévues par la loi499. Les té-
moins sont entendus sans prestation de serment500. En ce qui concerne la garde à vue, une 
personne ne peut être gardée à vue plus de 72 heures avant d’être présentée au Procureur 
de la République ou remise en liberté501. Si, en raison de l’éloignement ou des difficultés de 
communication, il n’est pas possible de conduire immédiatement le prévenu devant le Procu-
reur, la durée de garde à vue légale passera à 8 jours au maximum renouvelable une fois en 
cas d’impérieuses nécessités dont il devra être justifié502. Le Procureur de la République sera 
alors contacté et prendra la décision de remettre la personne en liberté, de la transférer au 
siège de sa juridiction ou de décerner un mandat de dépôt503. Tout individu en détention doit 
être informé, au moment de son arrestation, des raisons de cette arrestation. Il devra en outre 
être informé de son droit de se faire assister par un avocat504. Les parents du suspect doivent 

488	 �  OIM Manuel de référence, 2016, p. 51, voir note 362 précitée.
489	 �  Ibid., p. 60.
490	 �  Ibid.
491	 �  Procédures opérationnelles standards, p. 19, voir note 49 précitée.
492	 �  Ibid.
493	 �  Ibid.
494	 �  Ibid., p. 50.
495	 �  Ibid.
496	 �  Ibid., p. 19 ; Rapport du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine, § 9, voir note 16 précitée.
497	 �  Procédures opérationnelles standards, p. 19, voir note 49 précitée.
498	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 45, voir note 91 précitée.
499	 �  Ibid., article 45.
500	 �  Ibid. 
501	 �  Ibid., article 40.
502	 �  Ibid. 
503	 �  Ibid. 
504	 �  Ibid., articles 40 et 48.
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être avisés de sa détention505. Le procès–verbal d’enquête doit, à peine de nullité, mentionner 
la durée des interrogatoires, celle du temps de repos, la visite du médecin ou du conseil choisi 
par l’intéressé506.

Le juge d’instruction peut également décerner un mandat de comparution, un mandat d’ame-
ner, un mandat de dépôt, un mandat d’arrêt ou un mandat de perquisition507. Dans le cas d’un 
mandat de comparution, le juge d’instruction interrogera sans délai l’inculpé et décernera 
ultérieurement le mandat qui convient508. Dans le cas d’un mandat d’amener, il ou elle inter-
rogera l’inculpé dans les 48 heures de son arrestation509. Passé ce délai, l’inculpé sera remis en 
liberté d’office par le Procureur de la République510. Après l’interrogatoire, le juge d’instruc-
tion pourra décerner un mandat de dépôt si le fait emporte une peine privative de liberté511. 
En matière correctionnelle, le placement en détention peut être ordonné à tout moment de 
l’enquête et doit être motivé512. L’accusé doit être avisé de l’ordonnance de détention513. En 
matière criminelle, le placement en détention est prescrit par mandat514. L’accusé ne peut 
être détenu pendant plus d’un an515. Toutefois, à titre exceptionnel, le juge d’instruction peut, 
à l’expiration de ce délai, décider de prolonger la détention pour une durée qui ne peut être 
supérieure à quatre mois par une ordonnance motivée, rendue après avis du Procureur de la 
République et observations de l’inculpé ou de son conseil516.

8.6. Questions relatives aux victimes et aux témoins

Les différents éléments de procédure qui sont pertinents pour les victimes et les témoins 
peuvent beaucoup influencer la volonté des victimes et des témoins à signaler un crime ou à 
témoigner. Le Manuel de référence souligne en particulier l’importance du premier contact 
avec la victime afin de veiller à ce que la victime n’ait pas de réticence à parler et à porter 
l’affaire devant les tribunaux517. Il est par exemple important de ne pas faire trop attendre la 
victime avant son audition par un officier de police et qu’elle sente qu’elle peut faire confiance 
à l’enquêteur518. Il est tout aussi important que la victime soit consciente du fait qu’elle sera 
tenue au courant de l’évolution de la procédure et que plusieurs personnes travaillant sur 
le dossier auront peut-être besoin d’entendre sa version des faits519. L’officier de police de-
vrait également mentionner à la victime la possibilité de se constituer partie civile520. Les 
Procédures opérationnelles standards recommandent aussi que la victime soit informée des 
avantages et des inconvénients des différentes options juridiques à sa portée, y compris des 
questions de sécurité et de protection, des problèmes de retard, de procédure ou encore d’aide 
juridique521.

505	 �  Ibid., article 48.
506	 �  Ibid., article 49.
507	 �  Ibid., article 85.
508	 �  Ibid., article 88.
509	 �  Ibid. 
510	 �  Ibid. 
511	 �  Ibid. 
512	 �  Ibid., article 92.
513	 �  Ibid. 
514	 �  Ibid. 
515	 �  Ibid., article 97.
516	 �  Ibid., article 97.
517	 �  OIM Manuel de référence, 2016, p. 44, voir note 362 précitée.
518	 �  Ibid., p. 45.
519	 �  Ibid.
520	 �  Ibid., p. 25.
521	   Procédures opérationnelles standards, p. 25, voir note 49 précitée.

http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
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Comme mentionné précédemment, le rôle des officiers de police ou de gendarmerie com-
prend le fait de recommander à la victime de violences sexuelles et sexistes de recevoir une 
assistance médicale et d’obtenir un certificat ou un rapport médical. Après réception de la 
déclaration de la victime, l’officier de police doit également veiller à ce que la victime reçoive 
toute l’assistance médicale et psychologique dont elle a besoin522. Ceci permettra à la victime 
de recevoir tout d’abord une assistance pour les problèmes médicaux découlant de l’agres-
sion, tout en permettant le prélèvement de preuves susceptibles d’être requises au tribunal523. 
Les diverses lignes directrices à l’attention de la police concernant le premier contact avec 
une victime de violences sexuelles et sexistes ne sont cependant pas toujours mises en œuvre 
dans la pratique. Le manque de ressources, l’inadéquation des installations et l’indisponibili-
té d’officiers de police femmes signifient que la sécurité de la victime et la confidentialité de la 
procédure ne sont pas toujours garanties524.

Le Code de procédure pénale de 2010 contient diverses dispositions sur les victimes et les té-
moins dans les procédures pénales. Les articles 56 à 62 traitent par exemple de la possibilité 
pour la victime de se constituer partie civile525, une option abordée plus tôt. L’article 16 de la 
Loi n° 06.032 portant protection de la femme contre les violences prévoit que le juge d’ins-
truction puisse prendre des mesures pour protéger la victime, en particulier les femmes526. 
L’article 14 de cette même loi fournit la liste des différents acteurs qui peuvent demander 
au juge de prendre des mesures, à savoir la victime, le travailleur social, le Procureur de la 
République, les administrations publiques œuvrant dans le domaine de la protection de la 
femme, les organisations non gouvernementales et les autres associations s’occupant de la 
protection de la femme ainsi que les officiers de police judiciaire compétents527. Ces mesures 
comprennent le placement ou le maintien d’une femme dans une famille d’accueil avec son 
consentement et le fait de demander à un travailleur social d’assurer le suivi de la situation528. 
La victime peut également être placée dans un foyer créé par les autorités locales ou une ONG 
qui fournit aussi d’autres services comme une aide juridique ou un soutien psychologique529. 
Le juge peut toujours reconsidérer ces mesures si la situation s’améliore530. La demande peut 
être présentée par un conjoint, les parents ou le tuteur531. Une autre disposition pertinente 
du Code de procédure pénale pour la protection des victimes porte sur la possibilité qu’a le 
juge d’ordonner la détention provisoire si la peine encourue est égale ou supérieure à un an 
d’emprisonnement et si cela représente la seule façon de préserver des preuves ou d’éviter 
qu’un suspect n’exerce des pressions sur la victime et les témoins532. Le juge d’instruction 
peut également ordonner un contrôle judiciaire, si l’accusé risque l’emprisonnement ou une 
peine plus grave533. D’autres obligations peuvent compléter le contrôle judiciaire, comme 
l’obligation d’obtenir une certaine somme d’argent dans des délais impartis tel que le juge 
d’instruction en décidera, afin de garantir les droits des victimes534. Après le procès, le juge 
peut prononcer un sursis avec mise à l’épreuve535. Cette peine peut comporter une exigence 

522	 �  OIM Manuel de référence, p. 56, voir note 362 précitée.
523	 �  Ibid.
524	 �  Procédures opérationnelles standards, p. 29, voir note 49 précitée.
525	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, articles 56 à 62, voir note 91 précitée.
526	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 24, voir note 129 précitée.
527	 �  Ibid., article 14.
528	 �  Ibid., article 16.
529	 �  OIM Manuel de référence, p. 30, voir note 362 précitée.
530	 �  Loi de 2006 portant protection de la femme, article 17, voir note 129 précitée.
531	 �  Ibid., article 17.
532	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 91, voir note 91 précitée.
533	 �  Ibid., article 108.
534	 �  Ibid. 
535	 �  Ibid., article 438.

http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://documents.worldbank.org/curated/pt/905471468231282231/pdf/720620CAR0etude0diagnostique0FR.pdf
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://www.legal-tools.org/doc/1ee6fa/
http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://www.legal-tools.org/doc/1ee6fa/
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
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visant à s’acquitter de certaines obligations comme par exemple de ne pas fréquenter certains 
lieux ou de ne pas héberger certaines personnes, en particulier la victime d’une infraction 
d’attentat à la pudeur536.

Outre ces différentes mesures susceptibles d’être prises pour protéger directement la victime, 
d’autres dispositions du Code de procédure pénale peuvent être perçues comme protégeant 
les droits des victimes, comme par exemple le droit à la confidentialité au cours de la phase 
d’instruction et de la phase préparatoire abordé précédemment dans ce rapport537. Conformé-
ment à l’article 73 du Code de procédure pénale, la partie civile a également le droit de se faire 
assister d’un conseil dès sa première audition par le juge d’instruction538.

Le Code de procédure pénale contient également des dispositions relatives aux droits des 
témoins. L’article 68 prévoit par exemple que les témoins soient auditionnés par le juge 
d’instruction séparément et sans la présence de l’accusé539. Cette disposition peut s’avérer 
tout particulièrement utile dans le contexte des crimes sexuels et à caractère sexiste où l’au-
teur peut tenter d’intimider les témoins. Si les témoins ne parlent pas français ou sango, ils 
peuvent bénéficier de l’aide d’un interprète540. Si le témoin est sourd–muet et ne sait pas 
écrire, la personne qui aura le plus l’habitude de converser avec lui sera automatiquement 
nommée comme interprète541. De plus, les ascendants ou descendants de la personne préve-
nue, ses frères et sœurs ou alliés à pareil degré, sa femme ou son mari même après le divorce 
prononcé, ne seront pas forcés de témoigner contre l’accusé542. Il est à voir noter que la néces-
sité d’améliorer la protection des témoins et de développer la protection des victimes se fait 
gravement sentir, tout particulièrement au sein de la Cour Pénale Spéciale.

Enfin, la possibilité que la victime ait recours à l’avortement constitue une autre question im-
portante qu’il est nécessaire d’aborder. La question de savoir s’il est légal de se faire avorter 
est susceptible d’influencer la volonté de la victime à signaler un cas de viol. La procédure 
pénale peut par exemple révéler que la victime est tombée enceinte suite au viol, ce qui peut 
compliquer l’avortement de la victime. Une victime peut cependant décider de se faire avorter 
car les enfants nés d’un viol ne sont pas tolérés dans la société543. L’article 79 du Code pénal de 
2010 prévoit que l’interruption thérapeutique de grossesse soit admise dans des circonstances 
particulières, notamment lorsque la conception a eu lieu par suite de viol ou d’inceste544. L’ar-
ticle 26 de la Loi Bangayassi n° 06.005 relative à la santé de reproduction prévoit que dans 
le cas d’une grossesse par viol ou relation incestueuse, un avortement soit pratiqué dans un 
délai de deux mois et demi à compter de la date de l’infraction545. Ce délai diffère de celui in-
diqué à l’article 80 du Code pénal, qui stipule que l’interruption thérapeutique de grossesse 
ne peut être pratiquée qu’avant le délai de huit semaines546. L’article 25 de la Loi Bangayassi 
n° 06.005 relative à la santé de reproduction impose les mêmes conditions d’avortement que 
le fait le Code pénal547. Ceci soulève des questions eu égard à la manière dont le médecin peut 

536	 �  Ibid., article 442.
537	 �  Ibid., article 12.
538	 �  Ibid., article 73 ; OIM Manuel de référence, p. 26, voir note 362 précitée.
539	 �  Loi de 2010 portant Code de procédure pénale centrafricain, article 68, voir note 91 précitée.
540	 �  Ibid., articles 68 et 167.
541	 �  Ibid., article 167.
542	 �  Ibid. 
543	 �  Rapport du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine, § 27, voir note 16 précitée.
544	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 79, voir note 42 précitée.
545	 �  Loi Bangayassi, article 26, voir note 130 précitée.
546	 �  Loi portant Code pénal centrafricain, article 80, voir note 42 précitée.
547	 �  Loi Bangayassi, article 25, voir note 130 précitée.

http://washcluster.net/wp-content/uploads/sites/3/2016/03/MANUEL-FSI-VBG-FINAL.pdf
http://www.legal-tools.org/en/doc/ed0307/
http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/b64088/
http://www.legal-tools.org/doc/47e9be/
http://www.legal-tools.org/doc/b64088/
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déterminer que la grossesse est le fruit d’un viol et le lien qu’elle entretient avec la procédure 
pénale. Au vu de ces restrictions et des stigmates associés aux violences sexuelles et sexistes, 
un grand nombre de victimes n’ont pas d’autre choix que d’opter pour un avortement non 
médicalisé548. Il se peut également que les femmes doivent avoir recours à un avortement non 
médicalisé en raison du manque d’installations médicales adéquates, tout particulièrement 
dans le cas des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, ou parce qu’elles ne peuvent se 
permettre de payer les frais d’un avortement dans un hôpital adapté549. Par conséquent, le fait 
que l’avortement soit autorisé en cas de viol peut encourager les victimes à signaler le crime 
dont elles ont fait l’objet. Cependant, des obstacles d’ordre pratique à l’avortement peuvent 
au contraire amoindrir la volonté de la victime de déposer plainte.

548	 �  Rapport du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine, § 16, voir note 16 précitée.
549	 �  Ibid.

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/2016/305&referer=/english/&Lang=F
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